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L'USINE D'ESSEN
ET LES CANONS KRUPP.

A quoi tient la fortune des armes ? Voici deux guerres toutes récentes,
celle de Boh6me et colle de France, dont le succès a dépendu en partie de
découvertes techniques, le fusil à tir rapide on 1866, le canon se chargeant
par la culasse en 1371, l'un et l'autre inséparables des noms de leurs
inventeurs, Dreyse et Krupp. Or, quel que soit le lot qu'on laisse à
ceux-ci dans les résultats obtenus, il est constant que, sans eux, ces résul-
tats n'eussent été ni aussi prompts ni aussi décisifs. Si donc ils ont été
les premiers à la peine, ils ne doivent point être des derniers à l'honneur,
et c'est justice, quand on parle de ces graves événemens, de leur y ménager
une mention. Pour Dreyse, c'est déjà fait: son arme de guerre a bril-
lamment franchi la période d'épreuves, elle a ou ses récits et méme ses
légendes: en Europe et en Amérique,les imitations se sont tellement mul-
.tipliées qu'à peine en dresserait-on la liste ; on l'a non seulement copiée,
mais dépassée. Le canon Krupp n'en est pas là; c'est presque d'hier
qu'il a donné sa mesure; il a été pour les armées françaises et pour Paris
surtout une douloureuse surprise ; il a réussi du premier jet, et jusqu'ici
il a tenu au moins en échec les imitations qu'on en a faites. A ces titres,
il y a un certain intérêt à en rechercher les origines, à suivre le patient
effort qui l'a conduit au degré de puissance dont nous avons été témoins.
L'histoire do ce canon sera en même temps celle do l'usine d'où il est sorti
.et de l'homme ingénieux qui a fondé cette usine.

Sur la rive droite du Rhin, non loin de Dusseldorf et au confluent de la
RuLir, existe la ville d'Essen, qui de quelques milliers d'âmes est
arrivée à cinquante mille dans le cours d'un quart de siècle. Tout l'a
servie pour cela, le sol sur lequel elle est assise, les bras que ce sol nourrit,
Essen est en effet en pleine Westphalie, sur l'un des bassins houillers les

plus récemment explorés de l'Europe continentale et où les couches de
houille, comme dans les grandes formations, reposant sur le grès à meule,
sont à stratification parallèle. Pour l'aire exploitable, on n'a que des
sondages incomplets; tout au plus sait-on que sur le pied de l'extraction
actuelle (10 millions de tonnes par an) quarante siècles de travail n'épui-
seraient pas les gites. La houille est d'ailleurs facile à rencontrer et à
exploiter : on l'atteint entre 300 à 600 pieds par couches de 6 à 9 pieds
.cn qualité excellente et dans toutes les variétés d'emploi, riche, grasse ou
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sèche, à flamme longue ou courte, Par surcroît, elle est accompagnée de
minerais de fer qui fourniraient au besoin des fontes marchandes, si dans
le voisinage, à Nassau, à Siegon, à Sayn pròs de Neuwied, on n'avait,
pour produire des fontes supérieures, d'abondans minerais spéculaires.
Voilà donc un site de tout point favorisé et où l'industrie a tout sous sa
main: combustible, fondans, terres et roches métallifères, comme aussi
une légion de clientes et de tributaires dans des villes comme Elberfeld,
Barmen, Duisbourg, Mulheim, Solingen, Oberhausen, qui comptent de
quarante à cinquante mille unes dans les meilleures conditions, d'activité.

Ce n'est pas tout. Si bien pourvue en produits naturels, Essen ne l'est
pas moins on moyens de circulation. A cheval sur la route royale de Co-
blentz à Minden, elle est cn outre traversée par un réseau de chemins de
fer qui approvisionnent la vaste usine clans laquelle le vieux bourg abbatial
s'est pour ainsi dire absorbé. Or l'importance cde ces approvisionneimens
est telle que sur une seule. de ces voies de for passent chaque jour cent
trains de vingtcing wagons on moyenne, presque tous chargés de houille.
D'autres voies enveloppent l'établissement dans des parcours circulaires,
d'où.se détachent des rails cde service qui pénètrent jusqu'au coeur cles
ateliers. Peu de spectacles s'emparent plus vivement du regard et le
tiennent plus longtemps captivé. Ici, de la bouche des fours sortent des
lingots on fusion, livrés clans l'espace à des évolutions mécatniques, et qui
suivent la courbe décrite par les grues d'où ils descendent sous les mar-
teaux. Dans les cours, sur les préaux, partout gisent d'autres lingots, les
uns refroidis, les autres encore brûlans malgré leur teinte grise, et dont il
est prudent d'éviter le contact. Plus loin, ce sont les courses effrénées
clos locomotives, non-seulomont sur les lignes principales, mais encore clans
les petits embranchemens qui, des piits de mine, rejoignent tous la giande
voie. Cà et là, sur les 80 arpents de terrain que couvrent les ateliers, se
dessinent enfin les silhouettes monumentales des hauts-fourneaux et les
facaces décoratives des halles de travail, pleines cie feu et CIe fumée, de
bruit et de mouvement.

Il y a quarante ans, ces lieux n'avaient ni cette vie: ni cet aspect. A
l'entrée principale cie l'6tablissoment d'Essen se trouvent deux maisons
accolées, bien modestes, d'un étage seulement et dont on a fait un bureau
pour la paie des ouvriers. C'était le logement de Krupp le père, et un
peu plus loin, la forge où, avec un seul aide, il fabriquait quelques articles
d'acier qu'il allait à cheval vendre aux environs. Dans cette maison et
dans cette forge,Frédéric Krupp, dès Paâge de quinze ans, devint le com-
pagnon de travail de son père et s'associait à ses recherches, la foute de
Pacier. Le père on avait eu l'instinet, le fils on out le génie ; mais que
ie tâtonnemens et d'essais infructueux Pas. à pas, on pénétrant dans
'usine, on on suit les traces. A peu de distance de la maison de famille,

d'anciens ateliers renferment les instrumens, aujourPhui frappés' C désué-
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tude, qui ont commencé la fortune* idustielle d'Essen.. Ce sont.des jeux
de martinets ; non pas que les martinets ne fussent: depuis longtemps
familiers aux forges catalanes, répandues dans:lés chaîes'des:Pyrénées
mais, encouragé par quelques exeniples, M. Krupp y apportàit.. deux
changemens : il forçait le volume de -l'outil et y appliquait la' vapeur. Ici
les marteaux ne frappent plus à bras d'hommes dans les dimensi'ons et avec
la force ordinaires; d'autres organes mènent à d'autres effets. Le manche
en bois est un tronc d'arbre de 24 pieds de long sur,- trois pieds de
diamètre et corcé de bagues de for: soutenu par deux niassifs; ce .manche
s'enfonce clans des têtes de marteau dont le poids varie de 12,000 à 20,000
livres, qu'un piston à vapeur soulève et laisse retomber dans un mou-
vement alternatif. C'était, à tout prendre, le premier rudiment du mar-
teau-pilon qui plus tard devait donner à l'industrie du fer de bien autres
moyens de puissance.

Tout Imparfaite qu'elle fût, cette invention mit M. Krupp dans son vrai
chemin. Il en sentait le prix, et dans les opérations essentielles il était
le premier au poste d'action. Les vieux ouvriers montrent,, auprès du
plus gros de ces marteaux, Pendroit où M. Krupp avait coutume de
dormir quand ses aides faisaient réchaûlblr dans le four la pièce à
marteler. Était-elle à point, on le. réveillait. Il savait ce que valent le
temps et l'Sil du maître, surtout ce qu.evaut l'observation pationte, qui
dans les arts chimiques est le meilleur gage du succès. I'atelier était .
la fois pour lui un cabinet d'études et un laboratoire. A le voir mener à
bien tout ce qu'il entreprenait, personn. parmi ses hommes d'équipe qui
ne crût à une cause surnaturelle ; les uns parlaient de recettes particu-
lières, d'un tour de main, les autres d'un véritable secret transmis de père
cn fils. M. Krupp, il faut le dire, n'avait pas -l'air de s'ei défendre, il
laissait croire au sortilége ; dans tous. les cas, il ne se laissait ni épier ni

pénêtrer. Près de sa principaloporto d'entrée, des atichos on trois langues
interdisaient l'accès des ateliers, si bien que devant cette consigne les
curieux et même les indiffêrens étaient tent6s de se demander : Qu'ont-ils
donc tant à cacher ici ?

Au fond, le secret de M. Krupp 6tait des plus simples. Il consistait à
viser en toute chose et pour chaque détail au plus de perfection possible, et
à continuer l'effort jusqu'à ce que cette perfection fût atteinte. Voilà
son secret, il n'en a jamais eu d'autre. Au début, s'exerçant sur une
oeuvre limitée, il ne s'en remettait à personne pour Pexécution , plus tard
quand lkeuvre eut grandi, il s'attacha surtout à choisir les remplaçâns qui
le valussent, cn les adaptant bien à leurs fonctions, on les fortifiant par une
constante surveillance. C'était encore la perfection de l'ouvrc qu'il avait
on vue en s'associant d'autres bras, et il en fut de tout ainsi. . Si: quelque

part, dans les travaux de son ressort, travaux de tûte ou de main, M.
Krupp savait un bon sujet disponible, :raremOnt il le laissait écliapper.
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-.Par ce recrutement insensible, il eut bientôt les meilleurs contre-maîtres,
les meilleurs comptables, les meilleurs employés d'administration. Au-
jotird'hui les écritures d'Essen ·sont celles d'un petit état, et pourraient
servir de modèles à do plus grands. Dans les départements techniques,
moe sollicitude à se pourvoir de bons chefs, choisis dans la fleur des écoles
polytechniques d'Allemagne, et auxquels est adjoint un docteur en droit

pour les questions litigieuses et les contrats d'adjudication. Dans les ins-
-truments de travail, même choix le moindre outil, comme la plus grosse
machine, était d'un modèle achevé et d'un excellent service. Essen les

Sabricnait elle-même, et ne s'y épargnait pas ; sur aucun point, on ne

Tout prise en défaut. Vainement eût-on cherché ailleurs des matières

pus pures, des façons plus soignées; elle devançait les autres et ne s'en
laissait pas devancer. Je le répète, tout le secret de M. Krupp était là.

Où l'on s'en assure mieux, c'est quand on le suit dans ses travaux sur

la fonte de l'acier. Qu'il y ait eu, dans le cours des essais, quelques

amalgames de son invention, on doit le croire ; mais à coup sûr ce qui do-

mine, c'est une suite de préparations bien faites, obstinément reprises et

studieusement observées. Aussi cet acier a-t-il gardé son nom. Ce n'est

plus ni l'acier de Sheffield, ni l'acier Bessemer ; c'est l'acier Krupp, dont

le point de départ est un bon choix et un bon coupage dans les *minerais

qui fournissent la fonte. Soumise dans le four à puddler à une décarbu-

ration méthodiqe., cette fonte passe à diverses fois sous les marteaux et

les laminoirs qui en expriment le laitier et en rapprochent les molécules.

C'est alors de l'acier puddlé sous la forme de grosses barres rondes décou.

pées à chaud par des cisailles, ou de longues verges carrées, découpées à

froid en très petits morceaux. Pour créer l'acier fondu, il suffit d'ajouter

à ces morceaux d'acier puddlé dans les creusets où on les dépose

(les morceaux d'un fer spécial, qui prend à l'acier puddlé un

excès de carbone et se carbure lui-même" par conséquent. Le fer, in

fusible quand il est seul, se fond dans l'acier et s'y mêle intimement.

Une fois remplis d'acier et de fer - fondre, les creusets sont rangés sur

les grilles de fours maçonnés en briques réfractaires, où la fusion a lieu.
Ce qui on sort est l'acier fondu, qui désormais a sa place marquée dans

l'industrie et dans la guerre. L'objet en vaut la peine, insistons sur quel
ques détails.

Il n'en est aucun qui n'ait été le produit de longues recherches. Les

fours, par exemple, où s'opère la fusion des creusets ont été plusieurs fois

reconstruits avant d'atteindre un degré de chaleur compatible avec la

'nature de leurs matériaux; même aujourd'hui les meilleures briques

d'Ecosso sont vitrifiées et attaquées par les températures qu'exige la fonte

de l'acier. Quand à la fabrication des creusets, elle compose tout un art

et des plus méticuleux ; il y entre une proportion réglée de débris d'an

ciens creusets, de morceaux de briques, diverses terres réfractaires et de
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la ploibagine. Tous ces débris, pierres ou terres, pass6s: entre des cyi
lindres, sont broyas ensuite sous des roues qui les réduisent en farine, puis.
mélang6s dans des bacs avec de la plombagine, deviennent une pâte, e
dans des moules m6caniques calculés avec soin se changent 'en creusets,
d'une précision constante. Cette condition est de rigueur elle 'prévient
ou réduit la casse, cause de préjudices et d'accidens, procure un arrimage-
commode, obvie aux encombrements. Pour M. Krupp, cet approvision-
nement de creusets n'est pas en effet une petite affaire. Ses s6choirs en
logent 100,000 en moyenne, qui ne serviront qu'une fois qui, endomimagés
ou non dans une première coulée, sont brisés pour servir à en reconstruire
de nouveaux. La capacité de ces creusets varie de 40 à 60 ou 80
livres, suivant la ténacité ou la dureté dle l'acier qu'on veut obtenir.

Nous voici maintenant hors des opérations pr6liminaires- les fours ont
rempli leur couvre, les creusets aussi; la coulée est prête. La halle où
se font les grandes coulées peut contenir jusqu'à 1,200 creusets placés
dans des fours par 4, 8 ou 12 suivant leurs dimensions. Il s'agit de con-
duire cet acier liquide, réparti dans une foule de petits récipiens, vers
des moules plus vastes, non plus en terre, mais en fonte épaisse, toujours
cylindriques et variant de grandeur, de 120 livres à 110,000 dans leur

plus grand écart. Ces moules qui vont recevoir la coulée sont rangés
dans une tranchée médiane desservie par une grue mobile qui, se portant
çà et là, suffit à tous les besoins, Le signal est donné ; la manoeuvre com-
mence. Les hommes, armés de pinces et divisés par équipes, ont leur poste
et leur consigne militairement réglés. L'analogie est frappante. Les temps
et les' mouvements sont tantt simultanés, tantct successifs ; mais, venant
d'un seul homme ou cie plusieurs, rien n'y est arbitraire, tout y est cal-
culé, et arrive à point pour un effet voulu. En réalité, chacun sait son
rffle, simple on combiné. Le contre-maître aura bien déterminé la place du
moule pour qu'il soit à la portée de tous les fours on fusion ; il aura calculé
les pentes des rampes descendant vers la tranchéc ; sur ces pentes
règnent des canaux convergens à une cuvette qui domine le
moule. C'est dans ces canaux que les ouvriers verseront l'acier, portant
leur creuset sur une pince, deux par deux, au moyen cie relais, réglant
leur pas l'un sur l'autre, de manière que leur charge en reçoive le moins
d'ébranlement possible et perde également le moins possible de son
degré de déliquescence : faisant en sorte qu'il ne règne au milieu de tout
cela point de désordre. que personne ne s'enchevêtre, qu'aucune éclabous-
sure du métal en fusion ne jette dans le travail sinon le deuil, du moins
des émotions douloureuses.

Dieu merci, l'opération s'est passée cette fois sans accident. Le moule
est rempli en quelques minutes : deux heures plus tard, le blok est figé
et dégagé cie son enveloppe. A quoi servira-t-il ? Qui le sait ? Comme
dans la fable, sera t-il dieu, table ou cuvette ? Les circonstances en déci-
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deront. En attendant, il s'agit de le mettre à l'abri. Il y a à Essen une
curieuse halle, celle cles blocs de métal qui attendent une destination, un
ordre, une commande. Le bloc restera dans cette halle jusqu'à ce qu'on
ait besoin de lui, et cela sans se refroidir entièrement. Construire des
fours pour y entretenir dans cet état provisoire des masses énormes et dif-
ficiles à manier eât été trop coûteux; on y a pourvu autrement. On
couvre chaque pièce avec du fraisil soutenu par des petits murs en briques
sèches ; la combustion lente de ce déchet sans valeur empêche le métal de
se refroidir au-dessous de quelques 100 degrés, et il cuit sous cette enve-
loppre comme dans un bain-marie de charbon, La halle est remplie de
ces lingots surnuméraires, tous d'une grande valeur. En y comprenant
les pièces déjà martelées et qui, elles aussi, doivent passer par cette sorte
(le recuit, on compte là pour plusieurs millions de francs d'objets plus ou
moins travaillés,. dont M. Krupp seul peut tirer parti, car nul autre que
lui ne pourrait ni les forger, ni les ciseler, ni les casser, ni ]es transporter.

Pour M. Krupp même, forger de si grosses pièces n'avait pas été l'af-
faire d'un jour; il lui avait fallu faire plus d'un effort, courir plus d'une
aventure. Ses premiers martinets qui venaient à bout des lingots ordinaires
restaient sans puissance sur une masse de métal-de J7 tonnes, on avait
renoncé à s'en servir ; mais comment y suppléer ? Les grandes forges on
étaient aux essais. Au Creusot, on citait un marteau à vapeur, dâ à son
incénieur on chef, et d'une précision telle qu'il pouvait casser la coque
d'un ceuf et cri même temps agir sur d'énormes blocs. Le poids du mar-
teau était de 24,000 livres; le jeu en était mécanicue et se réglait sur la
force à obtenir. La vapeur soulevait le marteau à la hauteur d'où en
retombant il frappait dans les conditions voulues la pièce posée sur l'en-
clume. Cet instrument, auýjourd'lhui l'âme des ateliers de premier ordre
était le marteau-pilon. Outre celui du Creusot, on citait ceux des forges
die la marine, à La Claussacde, et de MM. Petin et Gaudet à Rive-de-Gior,
l'un et l'autre de 30,000 livres. D'autre part, l'Angleterre cn montait,
plusieurs d'une force supérieure, et dans le nombre un de 50,000 livres.
C'était en 1850 ; la révolution gagnait toutes les forges, point d'homme
du iLétier qui n'y songeât. LO cri du public disait que, daî toute indus-
trie régulière, les moyens de traitement doivent se mettre en rapport avec
le poids et le volume des matières à traiter, et que poser le problème sans
le résoudrQ, c'est rester au-dessous de sa tache. M. Krupp n'accepta
pas cette mise en demeure ; il lit ses calculs, évalua la limite CIe ses besoins
et se dit que pour y suflire dans tous les cas il aurait un marteau-pilon dc
100,000 livres

Le projet était hardi et n'eut guère que des censeurs. Les maîtres de
forges n'y virent que l'Scuvre d'un fou qui a du temps et de l'argent à perdre
parmi les savans, pei le crurent po:ssible: la plupart de ceux à qui il fut
soumis estimirent qu'on ne réussirait pas à faire le marteau, que, si on le
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construisait, on ne parviendrait pas à le mettre on marche, et que, si on le
mettait en marche, il se briserait, lui et tout son appareil. M. Krupp se
trouvait donc on iréluiant à son .euvre, en face de trois défis: il ne s'en
émut pas. Evidemment Pissue de l'entreprise allait dépendre de la solidité
des premières installations: il y avisa en homme qui sait réussir. Pour
donner à son marteau-pilon une assiette capable de résister à tous les ébran-
lemcens, il l'appuya sur trois fondations qui se succédaient tout on se com.
binant l'une on magonnerie très profonde, l'autre en chêne provenant clos
forêts de l'Allenagne du nord, la troisième en fonte, formée de segmens d
cylindre, solidement reliés entre eux et fortement établis sur les solives de
chêne : enfin au-dessus se trouvait la chabotte, Puis l'enclume.qui demeure
mobile, on tant que sujette à de frêcquens changemens. Sur ce massif aillaient
porter non-seulement les chocs du marteau, pesant 100,000 livres et
tombant d'une hauteur de 1 pieds, mais tout un système cde colonnes on
foute creuse, formant autour du pilon une sorte d'arcade qui, on l'ornant,
maintenait l'armature du faîte et servait à réglor le jeu du marteau.

C'est par cet appareil à la fois simple et solide que M. Krupp a répondu
au triple défi qui lui était jeté. Pour que soin massif demeurât à l'abri
dé toute autre secousse, il l'a complòtement isolé des travaux sur lesquels
porte l'effort du cylindre à vapeur qui fait mouvoir le piston, divisant ainsi
l'ébranlement et donnant une double base à la résistance. Toujours est-il

que dans cet essai, comme dans tous les autres, M. Krupp a été heureux.
Les enclumes se sont assez souvent cassées, ce qui était prévu ; la tête du
marteau ne s'est jusqu'ici brisée qu'une seule fois, et encore est-ce non

pas dans la partie qui donne le choc, mais au sommet, dans un angle et
près de la tige. Si le cas ne s'est pas plus fréquemment produit, ce n'est
pas faute de s'y être exposé. Depuis qu'il a éLé inauguré, le gros marteau

o'a ou d'arrêt que celui causé par de rares accidens, quelques semaines
tout au plus c'est qu'il a coûté clher à son maître 2,800,000 fr., sans
compter les soucis et les insomnies. Il faut qu'il paie les intérêts do tout
cela, sans compter un large amortissement. La gageure a d'ailleurs si
bien réussi qu'avant den être détourné par les fournitures de la guerre,
M. Krupp était prêt à la recommencer. Au prix de 5 millions, il parais-
sait disposé à mettre sur le chantier un nouveau marteau-pilon, modifié on
beaucoup do points et portant au double la puissance du premier, un poids
de 100 tonnes ou de 200,000 livres ; tout est possible à un homme qui a
jusqu'à présent si bien calculé.

H

Ce que nous venons (le voir et de décrire donne une idée sufisante de
l'inventaire inîdustriel d'Essen l'usine s'est montée ; des plus petites ma-
chines elle est arrivée aux plus grandes ; elle a trouvé la matière qu'ello
cherchait, les procédés qui l'épuren t, les moules qui la reçoivent, les puissans
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engins qui la façonnent. En mème temps. l'espace s'est couvert de cons-
tructions appropriîes à ces divers travaux et remplies d'une population
rompue à ce labour. Elle r6unit les deux qualités qui distinguent la race
allemande, et qu'on retrouve dans tous ses actes : l'esprit réaóchi et le goût
de la discipline. Ce qu'il y a d'un pou lent dans ses allures se compense
par un soin plus grand à bien discerner. Dans Io maniement de matières

presque toujours incandescentes, ce qui importe surtout, c'est le sang-froid

et le degr6 d'attention ; sous peine d'accidens, il faut des ouvriers prompts
et habiles de la main, calmes de la tête et des yeux ; même à Essen, tous
n'y sont pas propres, et d'eux-mêmes beaucoup renoncent après un court
apprentissage. Ce qui reste est une véritable 6lite, alerte, vigoureuse et
si bien exerc6e qu'il lui suffit d'un mot, d'un signe pour comprendre ce
qu'on attend d'elle, l'exécuter sans bruit et avec un ensemble qui 6tonne
ceux qui en sont téimoins. Aussi ces services sont-ils bien payés, autant
du moins qu'ils pouvaient l'être en Allemagno, où tout était pauvre avant
que l'on s'y enrichît par la conquûte et le butin.

A ces salaires d'exception se joignent, de la part de M. Krupp, des ha-
bitudes de patronat qui en rehaussent le prix. Le maître, on le voit, se
souvient du temps oiì, dans l'humble forge de l'entrée, il aidait son père
à des travaux manuels. Dans l'usine d'Essen, tout ouvrier est en quelque
sorte un coop6rateur. Le salaire, outre l'indemnit6 fixe, comprend une

sorte cde prime qui coïncide avec la croissance dle production de l'usine, et
int6resse le moindre ouvrier à la prosp6rité commune. Tous 6galement
sont associ6s à une caisse d'assurance dans laquelle l'administration verso
une somme 6gale à celle qui est retenue à la masse. Cette caisse a pour
objet d'assister Pouvrier dans les circonstances critiques ; elle paie le wd-
decin et les m6dicamens en cas de maladie, sert des pensions aux veuves
et aux orphelins ; elle agit aussi graduellement par des annuit6s CIe retraite.
Après onze ans de travail effectif, louvrier commence à recevoir de la
caisse une allocation qui va on croissant, cie telle sorte qu'au bout cie seize
ans de service actif dans la fabrique il touche on se reposant une somme
égale à la solde qu'il recevrait, s'il travaillait encore. Toutes ces couvres
sont à noter : elles sont les témoignages d'une sollicitude constante pour
la vie et la santé des hommes, d'un juste souci cie leur bien-être quand
l'age les supprime des cadres d'activitc, enfm des obligations volontaires
que tout chef dle grand établissement doit s'imposer, pour l'acquit de sa
conscience, vis-à-vis de ceux qui ont 6t6 les instrumens de sa fortune.

Cette colonie de 8,000 ouvriers est cn somme paternellement et judici-
eusemnent gouvernée. Le pays nourrit un b6tail abondant, et la vie n'y
est pas chère. Le pain, die seigle pur presque toujours, est fourni par
une boulangerie qu'a fondcé et qu'entretient la compagnie d'Essen. Les
fours ont leur sole on lave et sont chauUés à la houille par deux alandiers
dont on retire les combustibles avant l'enfournement; chaque four contieni
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deux cent dix pains, et la cuisson dure trois heures. Ces painis, compactes
et carrés, pèsent-6 livres et coûtent en temps ordinaire dixsols. L'aliment:
est à la fois très sain et très'économique. Les ouvriers le paient en jetons,
qui plus tard se compensent avec des journées de travail inscrites aux
feuilles-dc service. Un ménage de puddleurs, de fondeurs ou de lami-
neurs se trouve donc à l'aise avec des salaires de 5 à 6 francs par jour, et-
peut mettre de cOté une petite épargne. Les mécaniciens sont mnâme plus.
favorisés, et dans quelques cas gagnent jusqu'à 8 francs, Le travail n-e
se règle pas d'ailleurs à Essen par dél6gation comme dans beaucoup.
d'autres forges: point de tâche ni de sous-entreprise, mais un compte
ouvert à chaque ouvrier avec les directeurs, qui lui règlent sa part indivi-
duellement sur le prix du tarif et d'après l'évaluation du tonnage. Les
rapports sont ainsi simplifiés et suppriment les petites exploitations qui
accompagnent presque toujours l'emploi des intermédiaires. Le caractère
allemand, à tout prendre, s'y prêterait peu: l'ouvrier ici aime mieux avoir
affiaire au patron qu'aux camarades ; il croit que l'argent ne gagne rien à
passer par plusieurs mains. L'esprit dle subordination exclut d'ailleurs les
arran gemeris qui impliquent un calcul ou ressemblent à une menace. Le
véritable Prussien ne donne pas dans de tels écarts : enfant, il a connu la
discipline de l'école, adulte celle de l'armée active, homme celle des cadres
successifs de la réserve. A aucune p6riode de sa vie, il ne s'est réelle-
ment appartenu ; comment serait-il dans l'industrie autre qu'il n'a été dans
l'école et dans l'armée ? Il y change de férule et de consigne, voilà tout
c'est le régime familier.

La tradition militaire est en tout cas amplement représentée à Essen.
L'usine a une caserne,-on n'a pas reculé devant le mot,-qui loge 1,500
ouvriers, et naturellement ceux dont la prompte disponibilité importe le
plus au travail. Le logement clans la caserne donne droit au réfectoire,
ce (lui complète l'assimilation. Moyennant 1 franc par jour, l'ouvrier est
log et nourri. On on a seulement excepté le café, dont les forgerons
dl'Essen sont grands consommateurs ; c'est, à ce qu'il paraîtrait, la boisson
qui répare le mieux leurs forces et les soutient avec le plus de fruit devant
les feux énervans de la forge. Aussi la voit-on circuler par brocs on for-
blanc à toutes les heures et dans tous les ateliers, toujours fumante et
prête à être consommée. On a même disposé au pied de la plus grande
cheminée de l'usine des foyers spéciaux et des salles où elle se prépare
dans les meilleures conditions. Impunément on peut encourager cde pareils
goûts; l'excès n'en est point à craindre. D'excès ici, on n'en voit guère
tout y est modeste, la tenue, les labitudes, les distractions. Quand chaque
matin, aux lueurs de l'aube, ces 8,000 ouvriers quittent la petite ville ou
les hameaux environnans pour venir reprendre leur place clans les ateliers,.
on n' entend au dehors d'autre bruit que celui de la chaussée qui résonne
sous leurs pieds. Point de cris, point d'entretien qui s'engage chacun
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va de son côté 'comme des gens qui n'ont rien à se dire, et qui songent
seulement à être rendus à point nommé od ils ont affaire. Leur pas est
cadencdcomme celui d'une troupe.cn marche ; au retour, quand le jour
tombe ou quand les hommes de corvée rentrent, c'est le même mouvement.
Pays exceptionnel que celui où, l'ouvrier ne donne pas d'autres émotions
aux entrepreneurs qui l' emploient !

Parmi les hommes qui, matin et soir, prennent et quittent à Essen les
vêtemns de la forge, il en est encore un certain nombre qui cnt pu assister
au commencement de l'couvre. Le maître, M. Krupp, n'en était alors
qu'à ses premiers travaux, cherchant une, issue pour les grandes facultés
dont il est doué, ambitieux comme l'est tout homme qui sent sa force, et
ne manquant pas une occasion de se produire. Dans chacune de ces
occasions, on le voit grandir. Dès 1851, il figure à l'exposition de
Londres, et le produit qui porte son étiquette est un canon sorti de ses
forges. Voici la mention qu'on en trouve dans le compto-rendu français:

La Prusse expose un canon de campagne du calibre de (3, ayant 5
pieds et demi de longueur, monté sur un affût large de 3 pieds. La pièce
est cin acier, coulée, forgée au marteau dans l'usine que possède M. Krupp
à Essen, près de Dussoldorf. Le mérite de M. Krupp, sa rare habileté
dlans le travail du for et de l'acier, sont parfaitement connus ; il recevra
sa récompense non-seulement pour cette fabrication, mais pour celle des
cuirasses on acier.

Rien de pluS. Cc canon était peut-être alors un exemplaire unique, et
le fonds de l'assortiment consistait plutût dans les cuirasses cin acier. En
1855, dans la première exposition de Paris, l'eilt fut plus grand. On
sut à quoi s'en tenir sur cet acier fondu qui était la vraie découverte de
M. Krupp, et allait assurer sa fortune. Dans l'annexe du Palais de l'In-
lustric se trouvait bien en relief et disposé avec un certain art un bloc ed

cet acier londu. Pour qu'il frappât les yeux, M. Krupp l'avait mis pour
ainsi dire cn action. Chaque jour, au moyen de forts buriins, un ouvrier
y praticuait des entailles profondes et devant un public curieux on déta-
chait des copeaux. Il était aisé, même pour les hommes étrangers au
métier, de voir que c'était là un métal très pur, sans pailles ni cassures,
d'une lomogêîiéité parfaite, ce qui ne se rencontre pas même dans lacier
de cénientation. Le grain, lartout où le métal était mis à découvert, ne
laissait rien à désirer aux conai'sselrs ; il était uni, serré, régulier, bril-
lant, sans imperfection on un mot. Le succès de ce bloc fut un des
événemens cde l'exposition ; à le montrer et à le faire valoir, M. Krupp
avait eu ]a main heureuse. Il devint évident dès lors que ce métal trou-
verait de l'emploi, surtout dans les pièces qupi, faites d'un seul bloc, com-
portent sous un gros volume une grandie force de résistance, et ont besoin,
pour donner toute sécurité, d'une autre matière qIue le fer.

La veine était donc venue, M. Krupp se garda de la brusquer. Pour
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exécuter son travail en toute libertd d'esprit, il lui manquait ceux points
d'appui, des finances aisées et les débouchés sûrs, en d'autres termes les
moyens de produire. et les moyens d'écouler. -On a vu quelles sommes
représentent à Esson les blocs déposés dans les halles d'attente; il s'agis-
sait de supporter sans gêne l'avance de ces sommes, il s'agissait on outre
d'y rentrer avec profit par la voie la plus naturelle, le débit. Quant au
premier point M. Krupp n'avait que lambarass du choix. Essen
était connue et déjà en crédit: rien de plus aisé que de la constituer sous
la forme la plus familière aux entrepreneurs d'industries, une commandite
avec un capital d'actions et au besoin d'obligations ; même il eût pu, ce
que arrive souvent, en amortir uno partie à son prolit personnel, tout on
gardant la gérance avec des droits et une quotité d'intérêts déterminés. M.
Krupp ne fit pas de, ces calculs ; il voulut restor maître chez lui, n'avoir
de comptes à rendre qu'à lui -même; il ne se sentait vraimanit fort qu'à la
condition d'être libre. En cela comme en tout, il obéit à son esprit.rfléclii.
Ce cortége d'actionnaires lui paraissait ûtre une charge et un embarras
sans compensation. Comme rouage consultatif, il n'y avait que de médio-
cres ets à en attendre ; comme expédient financier, il y découvrait CIO
graves inconvéniens. Ce temps d'arrêt annuel, imposé à une usine, avec
obligation <'en distribuer les bénéfices, lui semblait surtout contraire au
rógmoc qu'il avait introduit dans sa comptabilité. Essen capitalisait cn
réalité ses profits, et, après avoir payó ses dcttes, employait.le reste à des
travaux neufs. Ainsi rien de ce qui se gagnait dans l'établissement ne s'en
détournait, qui ne concourût à on développer les proportions et à en
accroître les ressources.

Sur cette donnée, M. Krupp prit un parti auquel il n'a plus dérogé il
se promit de ne point recevoir de fonds qui donneraient contre lui
d'autres droits que le service des intérêts et le remboursement du princi-
pal à l'échéance. Le mode de comptabilité consistait dans l'ouverture do
comptes courans. Dans ces termes, jamais les fonds ne lui ont manqué;
ils affluaient dès le début, et plus tard les offres devinrent telles qu'il fallut
s'inscrire pour être admis. Vingt bailleurs polir un se présentaient au fur
et à mesure des remnboursemens, comme cela se voit pour les dépêts en
usage-dans la fabrique lyonnaise. Essen échappait ainsi aux- servitudes
inséparables d'une association de capitaux dont le moindre écueil est, à
raison de la dispersion (les titres, dO n'interesser personne à force d'in-
téresser tout le monde, et de n'être pour les porteurs qu'une propriété
de passage. M. Krupp n'eût pas vu sans rougir Essen en butte à ces
spéculations et livrée au marché des valeurs. C'était son oeuvre, il vou-
lait qu'elle restât forte, àl'abri de tout contact énervant, et ressentait pour
elle les délicatesses de la patornité ; il entendait surtout la conduire à sa
guise, et pour cela en éloigna l pire espèce d'embaucheurs, les manieurs
d'argent. En dehors d'eux, malgré eux, il Out tous les millions dont il
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avait besoin, sans qu'il lui en coûtât un seul de ses droits, et ce ne fut pas'
son moindre tour dle force.

Il eut autant de bonheur pour l'autre point d'appui qu'il cherchait: les,
débouchés. Ce n'était pas non plus une petite besogne. Malgró la bont&
de ses produits, ]'usine d'Essen a contre elle l'éloignement où elle se
trouve de plusieurs grands marchés de l'Europe. Cantonnée dans un coin-
de l'Allemagne du nord, elle n'est sur le chemin d'aucunc des grandes
puissances centrales ou méridionales. Sauf la Prusse, elle n'a point cde
cliens à ses portes, et bon gré mal gré force lui est de les aller trouver
au loin. En outre la recherche du débouché n'est pas clos plus simples :
il y a là même pour des objets qui ne le comportent gnère, des vogues, des
engouemens qu'il faut prévoir, saisir à temps pour ne pas faire fausse route;
il y a aussi des besoins d'urgence qui veulent être satisfaits avant tous les
autres, et qui donneront cie l'emploi à tous les ateliers montés à leur
intention. Ce sera tant6t les chemins de fer, tantôt les bâtimens à cuirassos,
plus souvent les grosses oeuvres des machines marines on les grands appa-
reils hydrauliques. Est-on enfin fixé sur l'objet, viennent les détails. Que
de plans, que d'épures il y aura à échanger avant d'Gtre d'accord sur les
organes définitifs d'une machine, surtout quand le modèle on est mis au
chantier pour la première fois !

Essen n'est restée au-dessous d'aucune de ces difficultés. Il est peu de
grosses pièces, om peut dire dans tous les genres, qui n'y aient été exécu-
tes: autant d'essais, autant de succès. L'acier fondu n'a failli à aucune
clos destinations qu'on lui a données. Cher, il l'a été quelquefois, il l'ost
encore souvent, jamais il n'a ét3 défectueux. On ne peut pas toujours
l'employer faute de convenance dans les prix; quand on l'emploie, on
trouve presque toujours des compensations à la cherté dans les services

qu'on en tire. Dans bien les cas, il est impossible de s'en passer, notam-
ment pour les machines ou pièces de machines sujettes à une grande
fatigue. Essen est alors la forge par excellence. Nulle part les bandages
de roues cde locomotives ne sont mieux traités, et, mis à l'épreuve,
n'offrent plus de résistance à l'écrasement. Essen n'a pas moins réussi
dans les roues pleines cn acier fondu ; on les y coule d'un seul coup et
d'une façon tellement sûre qu'il n'est besoin ni de les tourner, ni die les
alésor. Telles qu'elles sortent du moule, elles sont prêtes à être employées,
ce qui supprime toute soudure, tout lion, et diminue par conséquent les
chances d'accident et de rupture. L'acier fondu a suppléé également le
fer pour les essieux droits et coudés, pour les arbres de couche les
machines à vapeur, les cylindres des laminoirs, les cuirasses clos
batimens de guerre, les rails à poser dans le croisement des voies.
Toutes ces applications nouvelles, chaque jour mieux vérifiées et se conso-
lidant par les résultats, ont amené aux forges d'Essen dos cliens obligés, et
ainsi s'est créé le plus naturellement du monde ce que M. Krupp cherchait



L'USINE LeESSEN ET LES OANONS KRUPP.

dòs le commencement, le. débouché. La recette a (té simple, quelques
efforts servis par la supériorité dcs produits.

La plupart des travaux qu'on vient de citer et surtout les arbres
de couche, portent sur des lingots de 110,000 livres et de 6 pieds de
diamntre. Le traitement de telles masses est un spectacle plein d'émotions.
Avec les anciens appareils, il eût fallu, pour les ébranler, une centaine
d'hommes agissant sur une grande pince à barres transversales servant de
levier, et à chaque effort c'etb été du bruit et des cris comme accompagne-
ment obligé de la manoeuvre. Avec le marteau-pilon, plus de ces cohues ;
l'éqipe i'est que de douze ouvriers, l'effort est à peine visible, le silence
et le sang-froid font place à l'agitation. A l'ouverture du four, devant
cette masse incandescente, la poignée d'hommes semble même en dispropor
tion avec la tâche à remplir. Involontairement on se prend à.douter
qu'elle on vienne à bout. Cependant, par une impulsion à peine .percep-
tible, les mouvemens se succèdent. Au moyen de chaînes fixées à un
treuil ou descendant d'une grue qui domine le champ de manouvre, le
chariot et le lingot sont tirés du four; on met à ce dernier un collier et des
liens en fer qui l'assujettissent, on le balance dans l'espace, et par un der-
nier tour de grue on le couche sur l'enclume comme un vaincu. Mécani-
quement encore, on le retourne pour bien juger où et comment on le
frappera ; alors seulement le traitement commence. Les coups, en se
succédant, font vibrer et trembler le sol, les murs, les toitures, tandis que
la petite équipe, reculant ou avançant ses chaînes, faisant agir ses poulics,
tourne et retourne la pièce sans une grande dépense de force ; les évolu-
tions mécaniques y ont largement suppléé.

Peu d'usines, on le voit, sont en position de mener les grands travaux
-de forge aussi vite et aussi bien qu'Essen, et il n'en est aucune (lui ait
poussé aussi loin le luxe des instruments de précision, c'est presque de la
prodigalité. Ces marteaux-pilons, d'une construction si coûteuse et qu'ail-
leurs on ne voit que par unités ou à un petit nombre d'exemplaires, à
Essen sont le meuble presque banal de tout atelier. On on compte plus
de cinquante de toutes les grosseurs, depuis dix tonnes jusqu'à vingt, tous
destinés à un service de martelage. Il en est de même des laminoirs; des
presses hydrauliques, des machines à dresser, percer, tailler, aléser,
tourner, façonner l'acier. Point de détail qui n'ait ses machines, toutes
exécutées, quelques-unes inventées dans l'usine. On conçoit l'orgueil du
maître quand il passe en revue ce magnifique assortiment et on donne le
spectacle à quelques curieux. Parmi ces instrumens, il on est un qui est
pour ainsi dire le juge du travail des autres : c'est une machine d'origine
anglaise qui sert à essayer les qualités de l'acier quant à la cohésion;
chaque fabrication lui livre un fragment dont on fait un boulon qui est
soumis à l'action de la machine. L'éprouve a lieu. La machine mesure
la résistance du boulon à l'arrachement, à l'écrasement et à la torsion;
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ces différentes r6sistances sont not6cs, et M. Krupp connaît ainsi, piùce
à pièce, la force du rn6tal qu'il emploie. Il en est de même de la conipo-
sition climique et des propri6tés des aciers. A chaque fourniture
presqu'à chaque lingot, on enlève un 6chantillon qui est attaqué par toute
sorte d'agens appropri6 s, à chaud, à froid, seuls ou en pr6sence d'autres
agens neutres ou actifs. On regarde attentivement si les mol6cules sont
assez denses pour r6sister à l'action des acides, et si quelque fissure ne se
trahit pas sous l'influence des réactifs. Point de pièce importante qui ne

passe par ce contrOle du laboratoire.
On conçoit qu'un 6tablissement de cet ordre ne marche pas sans que

beaucoup d'intelligences y concourent. L'armée dont M. Krupp est le
g6n6ral en chef a (les cadres, et des cadres d'6lite. Ces fondeurs, forge-
rons, mécaniciens, potiers, sont sous les ordres d'une cinquantaine d'ingó-

nieurs, de chimistes et d'officiers choisis parmi les plus renommés de
l'Allemagne. La division commerciale comprend un même ionbre d'eni-

ploy6s, sans compter les repr6sentans que la maison Krupp a 6tablis dans
les principales villes de l'Europe. Le choix de ces représentaus a 6té
pour elle une grande affaire. l'instrument de la notoriété, le nerf de la
'vente. Avant la p6riode de vogue, elle leur a dû beaucoup : ils poussaient
aux essais, répandaient les échantillons, avaient à faire sur un métal peu
connu Péducation d'un public rebelle aux nouveautés. On a calculé que
depuis 1827, date clos débuts d'Essen, débuts modestes dont à peine on
ose citer le cllYfre, 'accroissement de production de la fabrique d'acier
londu a été régulièrement d'un tiers tous les ans, excepté en 1848 : on
3865, la production a doublé ; il est à croire que dans ces dernières
an.nées la proportion a été plus considérable encore. Pour lensemble du
travail. M. Samuelsou citait cn 180S, (30,000 tonnes d'acier fondu. M.

r cian en 865 56 millions de livre (28,000 tonnes), représentant une
valeur de 25 millions dIe francs: en bâtimens et en machines Pusine a déjà
absorbé plus cie 50 millions de francs. Quand à la valeur effective, M.
I<rnpp n'a pas à s'en occuper ; on a vu qu'il cn est seul propri6taire.

Dans le prix de vente, il y a beaucoup d'arbitraire. Les articles les
plus réguliers, comme les rails, ne coûtent que 5 sols par livre ou cinq cents
francs par tonne ; mais ici l'acier fondu rencontre la concurrence d'une
autre découverte, l'acier ]3esseimer, qui fournit des produits moins sûirs
mais cie moitié moins chers. Les bandages de roues, qui exigent un plus
grand degré ce résistance et auxquels l'acier ]3essemer ne peut pas régu-
lièrement suire, coûtent à Essen, 1,150 francs la tonne. Au-dessus, il
n'y a guère que quelques cylindres pour les lamineurs d'or et d'argent, les
estampeurs cIe maillechort, dont le prix est illimité, et aussi toutes les
pièces qui concernent l'artillerie; des boulets qui valent 400 francs les
200 livres, et enfin le canon, dont le prix s'élève jusqu'à 4 francs et demi
la livre ou 9,000 franes la tonne. C'est que la perte est considérable :
deux tiers du poids clu lingot primitif, queljue fois plus ; on outre le travail
mécanique demande des outils, des liomies, des moyens de inaucouvre,
une installation fort. chère et, pour les gros calibres, une stagnation dle
capital qui souvent dépasse une année...

Lours Rnvmo.
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A MA MERE

SUR UNE TRESSE BLONDE.

POEME ELEGIAQUE.

Je 'embrasEe à genoux, ô pauvre tresse
blonde!

Précieux souvenir, gage d'un tendre amour,
Seul trésor que ima mère, en partant de ce

monde,
Laissa dans ses adieux à son enfant d'un jour!

Car elle est morte, bélas! en me donnant la
vit...

Je ne l'ai pas connue-et c'est là mia douleur-
Et sévére pour moi, Dieu, qui nie Pa ravie,
Au front du nouveau-né mit le sceau du

malheur.

Pourquoi me laisser seul ici-bas, o nia m1ère,
Poi quoi ie pas me prendre en ton vol

triomphant ?
Me placer sur toi, cour, cn quittant cette

terre,
Et dans tes bras fermés emporter ton enfant...

Aiusi Dieu l'a permis--sa volonté soit tfiite-
Lui, qui sonde les reins, a vu mon cœur

signer;

Oh! que d'heures, ainsi, près d'elle j'ai passées,
Immobile, attendri, silencieux, rêveur...
Il me venait alors les plus douces pensées...
Et qiand je la quittais je ime sentais meilleur..

C'est là, qu'un soir, pllongé dans ma douleur
muette,

Sous un souflle inconnu qui ie fit tressaillir,
Je sentis s'éveiller mon Ciume de poëte,
Et vis, baigné de pleurs, mon premier vers

fleuir.

A toi donc ce poime, ô mère, ô sainte feimie,
Et tout ce quIe tu mis de poésie ei moi !
Amour, fui, sentiment, honneur, lumière, et

f laimu e,
Tout ce que j'ai de bon... je l'ai reçu de toi

Puisse mon chant plaintif, au éveillant ta.
Vendre,

Dans le fond (le la tombe :ller te réjouir,
.\urmuratut-qu'à jamais ton fils pieux et

tendre,
C'omuine un culte saeré... garde toi souvenir[

.ais je me suis soumis... je dois me résigner! Je t'embrasse à genoux, ô pauvre tresse-
blonide] .I

.'n jour-il est bien loin-j'avais ieuf ans à Peux souenir , en amoudc
pemIie, nde,

Ennuyé d'ètre scul. fatigué de ies eii Laissa dans ses adieuxuxsoîî ant duI jour!
Je trouvai... furetant... certain coffret d'ébèane,
D'où ma main retira la natte aux doux chie-

'it il X. ~Ulierchaut par la jhaelae onùêirii e

Pour la première fois je voyais cette tresse, dot
Alors je tus saisi... je I'arretai songeur........Retriguau,
,J'éprouvai je uie sais quelle vagne tristesse... unLe vague senteur des parfums d'autrefois'
lPrt le sang de uine joue aallug vgs mo cdaur.

Car c'est ltrs voye m-Voris, tout ce qui e viei t
Ir1aisin, dans moa ssesrit-axdliuez ce nays- dnelle j

tje- .Je e'ai rien autre encor, sule reste est dis ..ers.
ui trait luamiineux jaillit, pour i'é- icu, pRas eo atu en e rslrai t que le teips d(-

clirer; soit aile
Quelque chose nie dlit: cela vient (le ta nire... Ait (laus sa course impie aux trois qiarts
Ebrisé le saiglots... je nue rs à pleurei... effacé.

p tmalgré m j Mais on m'a tat de fois raconté suim visage,
eoi, t taille et soplirort,q (lit sone mysste et s

tre Jet le vide... et le e d'ornrli'ulias;... a vor e r

i mm un raitlumieux aillt, pur mé- iene pas meta un otrit.ule taempd

Qt cou e ou voit le ciel s'assombrir uEt dassa ursces impepau momes qua
il()riurçr -vois.it

s'hscu i,s fit sur muonî riant mautin.
Daa bides rves, souvent, elle vianmt... elle

J" ce Jouir comença cette mlancolie, lasse..
Quiuit peher nia têe et voile imoan regard Blonude, giande, tisaiule et pso ie d se etis,

Tristesse (Ile les ans îu cuit ji:t atliie Fréle, mélanîcol iqule, et touucllaiute cil sa uLc

E t qui pourra se lire... etlridest di vieilln;l. Avec .attuit cliiiait que donne I 1u;lctij

Et ce jour-bie souvcit-j'allai seul en Et cjaque fois q'aisi 'apparait la clidme
eclcue te. omubre,

L'obuer 't sieu fiaisir de ia pain. ecué e, r l'oscuité d'un sillon lumineux,
(issaiLà lias iverS es nouveau trésor, MouDns msatin est ,oins triste, et mien. jour est
Q0uir et outeihrleî, la tresse aux cheveux loi, so dimre

d'or. clEt je voiS is'a'ri'er quelque hose d'lheureux,
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Elle allait, ici-bas, loin des sentiers du monde,
lumble, cachant sa vie, inclinée au devoir,

Pour raffermir encor sa piété profonde,
'Tournant son Ane au ciel, et vers Dieu son

espoir.

Elle était simple, afftble, et rêveuse et crain-
tive,

Ne croyant pas au mal, et ne sachatntqu'aimer,
Tendre, sensible enfin comme une sensitive,

-Qu'une abeie-trUaouce- e Vfñi se refermer

Sa bonté se voyait à travers son sourire
Et, riche de vertus, elle faisait le bien:
Les malheureux, jadis, ont seuls pu le redire;
Ce qu'une main donnait-l'autre n'en savait

rien.

-?laintenan, par la femme, appréciez. la
mère !-

Pour moi, devant le sort, je reste confondu...
En contenplant, penché sur ma soufrance

amère,
Tou t ce que j'avais là... tout ce que j'ai perdu...

Pauvre femme !-J'ai sa cette navrante his-
toire-

Et ses derniers moments m'ont été racontés;
J'ai gravé dans mon cSur, conue dans ia

memoire1
Tous ces tristes détails, bien souvent répétés--

On m'a dit, qu'à l'instan t qui suivit ma nais-
sauce,

Elle sentit ses yeux tout à coup s'obscurcir...
Et, prise de vertige... entrant ien défaillance,...
lElle comprit bientôt qu'il lui fallait mourir...
Elle s'y prépara, résignée et chrétienne,
Peu surprise-ayant eu de noirs pressenti-

ments-
Et confiante an ciel, elle resta sereine,
Pour consoler chacun, oubliant ses tour-

iments.-
Sa souffrance, pourtant, de pleurs était

suivie...
Tant l'aimour maternel allait au nouveau-ni
Puis, elle se prenait à regretter la vie...
En pensant au berceau par elle abandonné...

Le soir dii lendemain, pfle, faible, amaigrie,
Elle appela mon père, et lui prent i mii ain,
Elle lim dit ces mots, d'une voix attendrie!

Adieu-je vais partir-je le sons-c'est laL
fin-
Car j'ai froid... et nies yeux se troublent
davan1tage.,

' Je te laisse l'enfant-il sera ton soutien-
SA imie-le-prend-en soin-rend-le boa--fais-

le saige;
Qu'il craigne le Seigneur, et pratique le
bien-

Déjà nous séparer-Oh! la mort est anire...
Je le quitte à regret, enfant trop tmalhe-
reux-

4 Mais souvent, entends-tu, parle-lui de sa
mère-

' Et puis... je veillerai sur lui du haut des
cieux !

" Quand je tie serai Plus... coupe, ici... cette
tresse,

" Elle est pour lui, vois-tu.-Fais-nm'en bien
la promesse;

" Tu la lui donneras lorsqu'il sera plus
grand-

leU'est là... ilion souvenir à ce cher petit
être,-
Qui lui dira plus tard, liii parlant d'aijour-
d'hui,
Que celle qui l'aimait, et qu'il n'a pu con-
naître,

" En ses derniers moments -pensait di moins
à lui....

Comme elle s'arrêtait, pour reprendre cou-
rage,

Un étrange frisson sur son corps vint courir...
Une froide sueur inonda son visage...
Elle se recueillit... sentant la mort venir-
Et soudain, rappelant sa force chancelante,
Dans un supréme eflfort, soulevée à demi,
Elle coi tinua, d'une voix faible et lente:
" Il lui reste un bon père-Adieu mon

pauvre ami...
l Ecoute- un mot encore, une dernière

grfâce-
le pporte-moi lenfanlt-llons ne pleure

pas-
fDonne-je le tiendrai-donne que je 'erm-
bîrasse-

" Viens l--je n'y vois plus--place-le dans
tmes bras.

Alors, elle étendît ses mains déjà glacées....
Me reçut doucement... m'attira sur son cœur...
Resta quelques instants perdue en ses pen-

ses.,..
Sans doute, offrant à Dien, sa dernière dou-

leur 1
Puis, elle ne bénit d'une voix défaillante,
Sur sa joue enfiévrée une laire coula....
Elle chercha mon front d'une lèvre trerm-

blante....
Et, dans ce doux baiser.... son âme s'eivola!

Je t'embrasse en pleurant, ô pauvre tresse
blonde!

Précieux souvenir, gage d'un tendre amour,
Seul trésor que nia mère, en partant de ce

monde,
Laissa dhans ses adieux à son enfant d'un jour I

LOUIS SATRE.
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LA LOCOMOTIVE. DANS LE FAR-WEST.

-POEME.

anus une plILine immense, aride, desséchée,

Le soleil verse à flots ses rayons dévorants
Uimmobilité morne apparait souveraine
Dans ce vaste désert que doit rouler à peine
le talon voyageur des sauvages errants.

Pas un-oiseau dans l'air et pas un bruit dans
l'herbe.

Cependant l'homme est là, l'homme puissant,
superbe,

Lhonnie énergique et fort, au front pensif et
fier,

L'homme libre, affranchi de toute servitude.
11 a laissé, venant dans cette solitude,
Pour marquer son passage, une trace de fer.

Là, sur le sol, dans l'herbe, en appairence frùles,
Deux longs rubans de fer reposent, parallèles ;
Ynn bout de l'horizon à l'autre ils vont sans

fin ;
Et, sur le for poli que le soleil caresse,

Quelques serpeuts lassés roulent" avec
paresse,

Leurs aineaux éclatants et gonßls de venin.

Un frémissement sourd, A peine perceptible,
A fait trembler le sol. D'abord presque

insensible,
Il augmente, il approche. On dirait un torren t
Dont une longue pluie a fait rompre la digue :
Pourtant le temps est pur, et le soleil prodigue,
Sans un nuage an ciel, décline à l'occident.

Ce n'est pas un torrent, c'est ]'lomîme.-La
prairie

Frémit d'un sifflement qui semble, en sa furie,
Vibrer aux lùvres d'un Titan ;

Et, dans un tourbillon de bruit et de fumée,
Passe une masse ardente et sonore, animée

D'un souille énorme d'ouragan.

C'est un étre impossible et vivant qui bondit,
Qui s'élance en avant, et qui hurle, ut qui fuit,

Et dont le soufle gronde et rale :
Dont la griffe est d'acier, et le torse d'airain
Et qui porte à ses flancs de fer un être humain,

Au visage sombre, nu front pâle.

Cet homme fait mouvoir, d'un signe de sa
mai,

Ce monstre de métal; sou geste souverain
Prouduit la force dle mille hommes •

Et le désert vaincu conteniple avec stupeur
Ce passant, qu'enveloppe un voile de vapeur,Paillete de rouges atomes.

Mais le désert vaincu ne se rend pas ainsi.
La solitude fait a ppel à l'infini ;

Et les forces et la matière
S'unissent, pour briser ce vainqueur insolent
Qui maitrise la flamme, et lasse fier, levant

Du sein du feu sa tête altière.

Le désert se recueille et se tait ; le ciel biei

Colmme arme.a eboisi l'incendie.
"Et l'incendie, an loin promenant sa fureur,"
S'approche rugissant, étincel ant, vainqueur,

Etreignant la plaine rougie.

L'homme, hésitant, va fuir; niais la flamme
a granudi,

Farouche, et ne veut pas lûchersa-proie ainsi.
De toits cûtés le feiu s'allume ;

En un rideau de feu plhorizonf est changé:
Partout autour de lui son neil découragé

Trouve ue fournaise qui Fuime.

Non ! l'homme lutteri tart qu'il Ferà virant;
[l ne peut fuir. FoawÀno I eu avan t I en avant I

Dragon (le flamme, ouvre ton aile
Etreins le rail de fer de ta griffe d'acier,
Et, sl tu lois plier, avant qne de plier,

Il faut dépasser l'hirondelle.

Et l'homnue fait un geste, et le monstre obéit;
il part, et le désert-se déroule et s'enfuit

Au vent de sa course rapide.
Il vole où l'incendie est maïtre souverain
fi approche, il y touche ; il plonge, surhumain,

Au sein de cette nier torride.

rutrépide, il s'élance au feu le plus ardent,
Et voilA que le feu se dresse, et que le vent,

Le vent, de Fa course insensée,
Tord ci fauves arceaux la flamme qui rugit;
Et l'homme va, foulant le rail qu'elle rougit,

Sous cette coupole embrasée.

TI va! le feu recule et s'écarte en grondant;
Quelquefois la vapeur jette son cri strident;

Sa respiration siffle dans sa poitrine.
Pâle, le front baigné d'une ardente sueur,
Les yeux fixes, rougis par la sombre lueur,

rl va, courbé sur sa machine.

Le vent, âpre et brûlant, siffle dans ses
cheveux.

Sans cesse accélérant son vol vertigineux,
Il jette en proie à l'incendie

Ses vêtements brûlés déchirés, en lambeaux.
Ainsi tombent, haillons glorieux, les dra-

peaux
Dont l'étoffe au feu s'est noircie.

L'incendie à la fin jette son dernier r.le;
Lhomine sent un air pur qui vient frapper

sou front,
Le feu vaincu se perd dans le désert profond,
Et l'étoile du soir brille, sereine et pûlu.

Et l'homme, qui triomphe, essuyant son front
noir,

Calme. croisant ses bras sur sa poitrine nue,
Se demanude, rêveur, quelle force inconnue,
Oi la flamme a passé, met le calme du soir.

7 CHARLES LoMroN.



LES PETITES ECOLES ET LE VENERABLE DE LA SALLE
AU XVIIe. SIECLE A PARIS.

L'enseignement populaire est une création do PEglise. Elle seule a
aimé le peuple, s'est occupée de lui, a cherché avec une sollicitude
maternelle à le tirer de son irmorance, et lui a enseigné la doctrine chré-
tienne, qui est la première des sciences, et les autres par surcroit. Les
origines des petites écoles de Paris sont obscures. Ces humbles institu-

otins échappent aux regards do lhistoire, et ce n'est guère que par quel-
ques renseignements éparpillés clans les chroniques qu'on peut reconsti-
tuer lour passé. Cependant, il est aisé de prouver qu'elles prirent nais-
sance autour de Notre Dame.. Si haut que l'on remonte dans le cours
les siècles, on trouve ue- école près de léglise épiscopale de Paris. Elle

existait déjà on 557, au temps de saint Germain. Les enfints y appre-
iaient la lecture et le chant ; et dès la fin du sixième siècle, elle avait
une organisation constitue. L'évêque l'avait fondée, des chanoinel la
tenaient et 'un d'eux, le grand-chantre, en avait on cette qualité la
direction. Originairement, elle était destinée à former des enfants à la
lecture et au chant ecclésiastique pour les besoins du culte. L'Eglise ne
repoussait personne.

Paris 'n'était pas grand alors, il ne s'étendait guère au-delà de la
cité ; et pour tous les enfants de cette ville. lécolo de Notre. Dame
pouvait suflire. Mais à mesure que la ville s'agrandit, il devint néces-
saire de fonder des écoles nouvellos. Elles s'établircnt près des églises à
l'imitation de colle de Notre-Dlame. Chaque collégiale,chaquc abbaye voulut
avoir la sienne. Puis, suivant toute vraisemblance, dles écoles tenues par
des maîtres et des maîtresses laïques furent ouvertes à titre de supplé-
ment dans les divers quartiers.

Il était même d'usage d'admettre à ces écoles d'enfants do choeur dles
enfants qni y venaient dans le seul but de recevoir die l'instruction. (1).

En lan 1292, dans lo rûlo de la taille imposée par Philippe le Bel à

tous les habitants de Paris, figurent onze maîtres d'écolo et une maîtresse,
Il y en a deux sur la paroisse Saint-Germain, trois sur la. paroisse Sain t
H[uitace, deux sur la paroisse Saint-Merri, deux sur la paroisse Saint-Jean-
en-Griève, les autres sur les paroisses Saint-Nicolas des Champs, Saint-
Jacques, Sainte-Genevière, Saint-Leu, Saint-Gilles. L'imp(t qui les
frappe est du cinquantième de leurs revenus, et leurs revenus sont bien
diiérents. Car les uns sont taxés à 12 sous, d'autres à 2 sous et quelques-
uns à 12 deniers seulement. Parmi eux, il n'y a riue deux cîci-es ; les

(1) Ilegisires du Chapitro [G nov. 1545.
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autres sont laïques. Mais dans l'énumération de ces écoles, celles :qui
existaient dans les églises mômes nê'taient 'pas compriscs; 'et il l.es: faut
ajouter pour se rendre compte de l'état de l'instructioii.populaire,à Paris
à cette époque.

Un siècle plus tard, le chantre réunit. dans une assemblée les maîtres
d'école de la ville ; ils sont au nombre de, soixante-trois, dont q'uarantc-ct-
un maîtres et vingt-deux maîtresses. Au milieu du quinzième siècle, le,
nombre des écoles peut s'élever à cent; le nombre des écoliers, à mille
environ. A la fin du seizième siècle, le chantre Claude Joly évalue le
nombre des nmaitres et des maîtresses à cinq cents.

En résumé, au commencement du dix-septième siècle, la ville de Paris
avec ses 43 paroisses était divisée pour l'instruction primlaire on 147
quartiers, dont chacun avait généralement une école de garçons et une
école de filles, ce qui en eut porté le nombre à 334.: La seule paroisse
Saint-Sulpice, qui n'était pas beaucoup plus étendue qu'aujourd'hui,
contenait 17 quartiers, c'est-à-dire .34 écoles. Mais il y avait en outre
dies écoles de charité à peu près dans toutes les paroisses, c'est-à-dire une
centaine pour la ville, des maîtres de pension dont il serait difficile de

préciser le nombre, ces maîtres écrivains, et enfin tous les.établissenents
qui rele vaient de 1' Université.

L'Eglise ne s'était pas contentée de fonder des écoles, elle avait orga-
nisé et réglementé l'enseignement. Les statuts les plus anciens que l'on
possède sont de l'an 1357. Ils n'étaient .que la rédaction d'usages anté-
rieurs ; car; en ce temps, on n'improvisait pas de règlemnts, et les lois
n'étaient que des coutumes écrites. Il est même probable que tous ces
usages se formèrent peu à peu. L'histoire se compose d'une multitude
de fiaits successifs et de gradation insensible ; mais l'historien pour aider
la mémoire, est obligé de la couper eu périedes et de faire ressortir cer-
taines dates.

Les statuts de 1357 étaient écrits en latin, à cette date, sur un vieux livre
de la chantrerie. Il y cn avait aussi une rédaction française on 22 articles,
postérieure probablement, mais aussi très-ancierme. En 1380, le chantre
Guillaume de Salvarville réunit dans la grande salle de sa maison une
assemblée composée de quaranto-et-un maîtres des écoles de grammaire de
Paris, respectables, prudentes et discrètes. personnes, tant clercs que
laïques et dont plusicurs étaient maîtres-ès-arts, et les maîti-esses d'écoles,
honnûtes femmes de bonne vie et mours ;" il leur donna lecture die ces
statuts, leur fit jurer de les observer et le notaire apostolique, appelé à
cet effet, les inscrivit tout au long dans son procès-verbal avec les noms
des assistants.

Ces statuts s'appliquèrent à peu près sans modification durant lequinzièmo
et le seizième siècle. En 1626, le chantre Guillaume Ruell les, renouvela
en les complétant, mais sanîs les modifier notablemcnît. El ce temps-là.

Àd19ý
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les lois avaient. longue durée et on ne les changeait pas sans de graves
motifs. Le but du chantre était de rétablir l'ancienne discipline, attendu

que plusieurs abus et désordres s'étaient insensiblement glissés en
l'exercice dos dites écoles au grand préjudice de la bonne 6ducation de la
pCtitejeunesse, et de son instruction·tant en la piété et doctrine Chrétienne
que principes de bonnes lettres." En 1659, le chantre Michel le Masle
les publia de nouveau sous son nom. Ses successeurs les renouvelèrent
en leurs synodes en y ajoutant toujours quelques interprétations. Enfin
le chantre Dorsanne réunit toutes ces décisions diverses on un règlement
général qu'il fit homologuer par le Parlement le 24 mars 1725, et qui
resta la loi des petites écoles tant qu'elles furent sous l'autorité les
chantres. Mais les principes généraux des statuts de 1357 n'avaient pas
varié.

Si l'on étudie l'esprit cde ces rògles, on voit qu'elles ont uniquement
pour but d'assurer la bonne tenue des écoles, la capacité, la moralité et
l'assiduité des maîtres, d'entretenir entre eux la charité, d'cmpêcher la
concurrence et de veiller à ce que les enfants réunis par petits groupes
reçoivent cie bonnes leçons.

Le maître- s'engageait à remplir fidèlement sa fonction et à instruire
avec soin les enfants dans les lettres; les bonnes moeurs, et les bons
exemples, Il promettait d'honorer le chantre de l'église de Paris, cde lui
obéir dans tout ce qui regardait le gouvernement cles écoles, et de respecter
en tout les droits de la chantrerie.

Le maître ne devait point chercher à ravir des enfants à ses collègues.
Il ne devait pas accepter des enfants de leurs écoles sans leur permission.
Il ne devait point les diffamer, mais seulement les dénoncer au chantre
s'ils avaient commis quelque méfit.

Le maître devait tenir lui-même son école. Il ne pouvait ni l'affermer,
ni prendre d'associé, mais seulement un sous-maître ; et dans ce cas, il ne
devait pas l'accepter venant d'une école proche de la sienne.

Les procureurs près les tribunaux, les chapelains, les bénéficiers ne
pouvaient tenir d'écoles.

Les maîtres devaient entre eux vivre en paix. Tout sujet de conflit né
à propos d'une école devait être porté devant le chantre, sous peine de
retrait de la permission de tenir école.

I'ersonne ne devait enseigner la grammaire, s'il n'était bon gram-
malnien.

Les maîtres et les maîtresses devaient observer les prescriptions dc la
commission qui leur était donnée pour le nombre et le sexe des enfants "et
pour la nature clos livres par eux employés.

Aucun d'eux ne devait recevoir plus d'enfants qu'il ne lui était permis,
sinon le chantre retenait le surplus des rétributions scolaires.

Ils devaient être assidus à leurs écoles ; et les jours fériés, ils ne pou-
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vaient s'absenter sans une permission du chantre et sans mettre un moii-
tour à leui. place.

Un des points sur lesquels les statuts insistent le plus, c'est la sépara-
tion des sexes, Les maîtres d'école ne peuvent recevoir de petites filles,
les maîtresses ne peuvent recevoir de petits garçons, sans une permission
expresse du chantre. Ce m6lange des enfants de sexe différent dans une
nml e classe donnait lieu sans doute à beaucoup d'abus, car on y revient
sans cesse. La c6fense est faite dans les statuts dd 1357, renouvclée dans
le rèòement dle 1626. En 1628, un arrût du Parlement la confirme.
En 163, dans un synode, le chantre M. Le Masle la rappelle encore.
En 16-1, I'archevêque Mgr de Gondy juge n6cessaire, à cause des
désordres qui lui ont été signal6s, de faire un mandement à ce sujet. En
1655, le chantre. M. Le Maslo rend une sentence qui fortifie la prolhbi-
tion cie peines très-sévères. En 11666, le chantre M. Ameline renouvelle
la defense ; et, eni metme temps, P'archevêque, Mgr Péréfixo, publie un
nouveau imandement. L'interdiction n'est levée que dans les campagnes,
où il n'y a pas assez d'enfants pour établir une école de chaque sexe. Le
même maître peut alors recevoir les filles et les garçons, mais à des heures
différentes.

Le chantre nommait le-s maîtres et les maîtresses à la tenne des écoles.
Il le faisait à la Nativité (le saint Jean-P>aptiste, ou au surlendemain die
Noël et poeur un an seulement. *Pour obteinir une permission, les maîtres
u avaient, a 'origine lu moins. ien a payer m à promettre. Il leur était
défendu de se faire doimer de l'argent pour procurer une deole à un
autre ni de stiniler à cet gard aucun marché. Celui qui voulait prepdre
un sous-mnaître devait dabjrd le présenter au chantre et le faire accepter

par lui.
La direction des écoles no eonstituait ni 'is cmmisions ni des oflices

ce que l'ou appelnldet aujouird'hi des finctions publiques ou des charges.
Les lettres de maîtrises é'taienIt toujours r-vocables et ne conraienct sur
les écoles établies ii droit de pro prit6, ni droit de désignation du suc-
cesseur. Claque amnéu, au jour cde la Nativit (le saint Jean-aptisteles
maîtres et les maîtresses rapportaient leurs lettres qui étaient renouveócs
si, durant lainne, aucun abus ne s'taic gliss6 dans leur 6cole et que leur
enseignoment n'eût 6onné lieu à aucune Plainte. le chantre proc6cait
comme procède aujourd'hIcni le miisui tre qui nomme on destitue à son gré
les instituteurs. 11 v avait seilment cette di qrencon'ce un sentiment très-

paternel animait cette administation; et que tout ce qui rappelle la
bureiiaeratic d'auj' oîrd'hui y faisait complétement d6faut.

)es individus qui n'oi-icaent aucuie g'arantic Cherchaient à échapper à
la juricdiction du cacantre et à ouvrir des écoles soustraites à toute sur-

veillnce. Jls s'établissaient de préUfreneo dans des lieux ùeartés, afin
d'être rioincs facIencct découverts, d'où leurs maisons portaient le nom
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d'écoles buissonnières. On comprend tout ce que cet enseignement clan-
destin offrait d danger sous le rapport de la foi, de la science ou des
mceurs. Dès cette époque, les charlatans ne se faisaient pas faute d'attirer
le public par de pompeuses promesses. Celui-ci se flattait d'enseigner en
trois mois le grec et le latin dont il ne savait pas le premier mot. Cet
autre distribuait clos prospectus et enseignait à lui seul la grammaire, la
rhétorique, la philosophie, les mathématiques, la théologic, la jurispru-
Jcnce, la médecine, la mécanique, la fortißcation, la géographie, le blason,
Pastronomie, la chronologie, le droit romain, le droit canon, la coutume,
les ordonnances et les principes hébraïques.

Ce maître possédait au moins la science de la réclame ; et de nos jours,
elle n'a guère été poussée plus loin. Le chantre intervint. Il fit défense
aux maîtres d'enseigner, même avec la science d'autrui, ce (u'ils ne
savaient point, et d'aflicher ce qu'ils prétendaient montrer. L'enseigne-
ment ne devait pas Otre une entreprise. Enfin, partout il poursuivit les
écoles clandestines. Le Parlement le seconda dans cette recherche, et de
nombreux arrêts condamnèrent les récalcitants. Des arrêts de 1628, de
1032 de 1665, consacrent Fiautorité exclusive et souveraine du chantre sur
les petites écoles. Les maîtres ès-arts cux-mmes ne peuvent en ouvrir sans
sa permission. Tous les différends doivent être portés devant lui; et le
prévût de Paris ayant voulu intervenir, sa sentence est cassée. Le chantre
de Notre-Dame a juridiction sur les écoles de Paris, des faubourgs et de
la banliene ; et partout ailleurs, elles relèvent des curés.

Le grand-clantre, et en son absence le chapitre, exerçait sur les écoles
une autorité souveraine. Non-seulemcnt il instituait les écoles, mais nul
nc pouvait on ouvrir sans son consentement. Il nommait les maîtres,
examinait leur capacité, leur délivrait des brevets, les révoqnait. Il visi-
tait les écoles,.veillait à ce que les règlements y fussent observés, pronon-
çait des amendes contre les récalcitrants. Tous les ans il appelait les
maîtres devant lui, tenait un synode pour leur flaire les observations
nécessaires, et leur inculgner l'esprit de leur profession. Toutes les con-
testations relatives aux écoles étaient portées devant lui. L'autcrite du
grand chantre était une émanation du pouvoir du chapitre, lequel à son
tour le tenait de l'archevêque. Le chapitre possédait une autorité supé-
rieure, qui engendrait, remplaçait et contenait celle du;chaitre. En cas de
vacance de la chantrerie, le chapitre exerçait ses fonctions, nommait et
révoquait les maîtres d'école à sa place. Si le chantre se rendait coupable
(le déni de justice envers les maîtres, le Parlement renvoyait l'aflhire au
chapitre. Enfin, le choncelier du chapitre, qui en était le premier digni-
taire, Cut pendant longtemps la collation des écoles dans la cité, et clans
quelques paroisses avoisinantes, à Saint-Séverin, Saint-Eustacho, Saint-
Gervais, Saint-Nicolas des Champs, Saint-Germain 'Auxerrois, Saint-
Paul. Le chapitre lui reconnaît ce droit on 1-113, et le Parlement le lui
maintient en 1530.
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Cependant, come le grand-chantre n'accepta jamais ce partage
d'attributions, et ciué le chaiicelieri qui a.vait déjà 'UniYersité à conduire,
ne paraît pas avoir tenu à ses droits, le chantre finit par avoir la direction
exclusive des écoles de grammaire.

La communauté des maîtres des petites écoles, placée sous sa juridiction

et investie du monopole de 'enscigrnemcnt élémentaire, formait une sorto
d'université primalire tout à fait distincte de Fautre et souvent Sa rivale.

Les limites d'attribution de toute profession privilégiéO sont difliciles à
connaître, et cependant il est nécessaire de les déterminer pour éviter
les conflits. Celles des écoles cantorales étaient précises sur certains

points, indécises sur d'autres. L'autorité di grand-chantre s'étendait
sur Paris, ses faubourgs et sa banlieue. Mais les écoles des autres

paroisses relevaient directeiet des curés par délégation de l'arehovêque.
Dans Paris même, il y avait (les écoles placées sous une autre juriction..
Telles étaient colles lu faubourg Saint Gerinain, de la ville de Saint-Ger-
main, comme ou disait alors, qui dépendaient de l'abbaye, exempte elle-
même de larchevûqnc. Cependant, au commencement lu dix-septième
s ile PIarcheveque voult faire rentrer les paroisses du faubourg Saint-
Cermain sous sa juridiction. Il s'en suivit un long procès, plaidé devant
le Parlement et terminé en 16M8 par une transaction. Les religieux

et l'abbé consentirent à reconnaître Pautorité de 'archevêque sur le
faubourg à la condition qu'eux-mêmes en seraient exempts, et que les
prieurs de l'abbayo seraient vicaires généraux perpétuels et irrévocables
de l'archevêque.

Au monent où Pabbé et les religieux de Saint-Germain eurent consenti
à reconnaître la juridiction spirituelle de Parcbcvuque, le grand-chantre de
soni côté s'empressa de faire rentrer les petites écoles du faubourg sous la
sienne. Le 27 juillet 166., il cita les dix-scpt maîtres et les dix-sept mai-
tresses CIe la paroisse Saint Sulpice à comparaître devant lui, leur fit
déposer leurs titres qu'il échangua contre de nouvelles lettres dC maîtrise,
émanées die son autorité, leur fit distribuer les statuts et règlements ties
écoles cantorales et leur fit promettre d'y obéir.

Le 8 aodt suivant, il rendit une ordonnance pour prononcer la réunion
de ces écoles à celles de la ville ; et le 22 du même mois, le syndic de ces
maîtres et maîtresses rendit son compte et remit son reliquat au syndic de
toutes les écoles.

L'autorité du grand-chantre était une autorité protectrice. A un certain
moment, les maîtres voulurent s'y soustraire et constituer une corporation
indépendante. Ils élurent des maîtres de confrério et de communauté qui
-devaient les protéger et les opprimèrent. Ceux-ci levòrent sur eux des
contributions, les traduisirent devant le prévíìt de Paris, les pers6cutòrent
tie toutes façons. Les maîtres et les maîtresses durent recourir à l'auto-
rité du Parlement pour briser cette tyrannie naissante, et ils demandèrent
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avec instance à rester sous la seule autorit6 du chantre. Le Parlement
rendit on effet, à la date du 28 jnin 1628, un arrêt de ròglement qui
maintenait cette autorité, ordonnait aux maîtres et maîtresses d'y recourir
dans tous leurs diW6rends, et défendait à toute autre personne de s'ériger
en maîtres. de confrérie et de profiter de ce titre pour rançonner ses con-
frères. Toutes les élections dans ce but étaient frappées de nullité. Il
était seulement permis aux maîtres et maîtresses, s'ils avaient quelque
aflaire commune a·poursuivre, de s'assembler on la salle de l'auditoire de
l'ofdicialité de Paris cn présence du chantre, et d'élire un syndichargé
de leurs intérêts et dont les pouvoirs expireraient dès que lairaire serait
terudnée.

La juridiction du grand-chantre était nécessaire, et elle fut longtemps
incontestée. "Une société qui avait autant de souci de la foi et des moeurs
de ses eunfants ne pouvait les confier au prCmier v'enu.

Les premières atteintes qui furent portées. à cette juridiction vinrent des
hérétiques au seizième siècle. Ceux-ci cherchaient à corrompre la foi de
la ,jeuesse ; et pour cela, ils fondaient des écoles où ils l'attiraient. La
royauté y pourvut. Un édit d'lIenri Il interdit ces écoles: et utue série
d'atûts du parlement de Paris et de mandements épiscopaux du seizième
et du dix-septième siècle enjignireut au grand-chatre de pioursuivre
sévèrement toutes les écoles clandestines, et " ce pour obvier aux incon-
vénients qui en pourraient advenir ac la mauvaise et pernicieuse doetrine
que Ion pourrait douuer aux petits enfants,pervertissant leurs bons esprits.'"
A ce moment, le pouvoir ecelésiastique et le pouvoir civil étaient d'aecord
pour maintenir l'unité dans les croyances; et ils la considéraient comne
une condition du maintieni de la paix dans lEtat.

Mais ue autre coneurmence s'était élevée contre les SULes cantorales ;
et celle-] à était bien plus redoutable, car elle 'éuwmnait pas de PEglise et
n'avait pas la charité pour mobile.

Au sezième siele, Vadministratin mn uuicipale de la ville de Paris
voulut s'emparer peu à peu des écoles. Le prévAt des narclands et les
écievins de la ville présentcrent une regjute au roi Cliailes IX pour lui
exposer gue, suivant lordonnance d'crléans. en chaque église cathédraie
ou collégiale du royaume, de vait être établie une école gratuite, tenue par
lun précepteur au paiement duquel serait aWeeté le revenu d'une pré-
l>eude, que jusque-là ces sages prescriptions n'avaient pas été observées
par la fate des gens d'églisa et qu'il fallait les y contraindre. Le roi
rendit en ceLt des lettres patentes datées du 22 novembre 156d et ainsi
coucues:

" Par les ordonnances que nous avons faites es Ptats teus à )rléaus:
nons avons entre auttes choses ordonne quel chacune église cathédrale
ou coslgiale de notre raoume, le revetu d'une prbde demeurerait
destiné lur la nMurrite et entretènement d'u prucepteur qui serait
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tenu instruire les jeunes enfants on chacune ville gratuitement et sans
salaire. Et pour ce que la dite ordonnance, encore qu'elle soit profitable
et sainte, n'a jusqu'ici été exécutée en notrd ville de Paris, soit par la
faute des gens d'église ou de nos officiers, nous vous mandons et enjoi-
gnons très-expressémont par ces présentes qu'à la requête des prévots des
marchands et échevins de notre 'ville, ayez à faire commandement de par
nous aux colléges et chapitres de l'église cathédrale et autres égliscs col-
légiales de notre ville qu'ils aient à faire payer par chaque mois aux pré-
cepteurs qui soront élus suivant le dit édit les deniers des .revenus des
dites prébendes.

" Aussi vous ayez à faire commandement à l'évêque de Paris ou ses
vicaires qu'appelez les doyens et chanoines de la dite église ensemble les
dits suppliants, il ait avec lui des susdits suivant ledit édit à eslire les
précepteurs pour l'institution des enfants de la dite ville et aviser ensemble
combicn die précepteurs on pourra stipendier on la dite ville, et on quels
endroits ils seront départis et établis.

Mandons à nos baillis et sénéchaux de faire garder le contenu de
notre édit."'

Le cliapitre résista. Il pouvait répondre qu'il n'avait pas attendu les
ordres du roi pour couvrir la ville d'écoles, et qu'il n'avait pas besoin cie
lassistance du prévût pour en assurer le développement ; il refusa done
d' accorder la prébende dcnaidée ; et comme les lettres patentes du roi
ni'avaient pas été eilregistréèes au Parlement, il fut impossible d'en obtenir
l'exécution.

Mais cette tentative avortée fut bleutôt suivie d'une autre plus eficace,
Jusqu'en 1570, il y avait ou à Paris de nombreux maîtres écrivains

nommés par 1 Université et relevant d'ellc. A l'originle, leur profession
consistait surtout à copier des livres; et c'était un travail Considéré et
lucratif. Mais limprnimerie avait beaucoup diminué leurs revenus, et ils
s'étaient mis 'à doniñer des leçonls décriture. Ils ne formaient pas de
cor poration, et ne jouissaient d'aucu monopole, Seulement 1'Université
veillait avec sévérité sur leur doctrine et leurs m1us, comme elle avait
coutume de le faire pour toutes les personnes placées sous sa dépendance,
et elle ni'hésitait pas à les destituer sils se laissaient gagner par l'hérésie.

E. 1570, une signature du roi s'étant trouvée fausse, sept maîtres
écrivains et copistes denauindûreut au roi Charles IX de leur donner le
monopole de la vérificationî des écritures et mêmnîe de dPenseignement dudit
art le prévt de Paris Consulté rendit un avis favorable, à la conditiou
qu'l aurait autorité sur les écrivaàs, présiderait à leur réception, rece-
vrait leur serment. Des lettres-patentes du mois de novembre 1570 con-
sacrèrent ces dispositions. Les maitres écrivains reçurent le droit de tenir
des écoles publiques 'écriture, d'orthograple, de jet et de calcul. ils
constituòrent une corporation ferime ; et pour y tre admis, il fall ut non-
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seulement la Capacité et.les bodnes Mours, mais un domicile de trois ansi
et un examen suivi d'un ra i port fait au. prévût.

L' Université se sentit atteinte la premièrepar cette ingérance du pré-
vt dans l'enseignement. Elle essaya de résister, mais les bulles n'en
furent pas moins enregistrées par le Parlement.

On pouvait espérer d'abord que les écrivains on possession du monopole
de la vérification des écritures se tiendraient pour satisfaits. Mais ils
aspiraient surtout à avoir le monopole de l'enseignement ; et aussitôt ils
commencèrent contre les maîtres d'école une grande lutte, pour faire
retirer à ceux-ci le droit (le montrer à écrire, et pour se le faire réserver.
La lutte dura deux cents ans. Les maîtres écrivains avaient pour
eux le prévot civil, et même le Châtelet très-favorablement disposé pour
leur corporation, qui se tenait dans sa dépendance. Le prév't ordonnait
d'abord que les maîitres d'école ne pussent enseigner l'écriture dans
aucune de. ses parties, ni mettre sur leurs tableaux des plumes d'or ni
aucuni marque d'écriture. La sentence avant été cassée, les écrivains
obtenaient du Châtelet une sentence pour défendre aux maîtres d'école
de donner à leurs écoliers des exemples autres que des monosyllables.
Puis, on vertu des ordonnances du prévêt, ils faisaient opérer chez les
maîtres d'incessantes saisies d'exemples et de tableaux. Ils alléguaient
pour motifs que, faisant dC l'écriture une étude spéciale, et arrivant à une
habileté extraordinaire, ils pouvaient seuls enscigner convenableInent " ce
très-noble art." Les maîtres d'écolc répondaient que ce beau prétexte
d'enseigner l'écriture dans sa perfection n'avait d'autre résultat que
d'apprendre à former une 6criture belle à P'oil, mais accompagnée de
tant dle traits inutiles et d'ornemaents superflus, qu'elle on devenait illisible
qu'il sumlisait de bien ajuster les lettres et de donner à chacune d'elles la
forme qu'elle devait avoir, et que les maîtres (l'école en étaient capables.
Le Parlement goûtait ces raisons, et comprenait surtout que le monopole
(les maîtres écrivains ocût réduit considérablement le nombre des maîtres
<'école, et porté un grand préjudice à l'éducation publique. Aussi, cas-
sait-il invariablement les sentences du prévGt et du Châtelet, et donnait-il
satisfaction aux réclamations du grand-chantre qui avait épousé les causes
les maîtres d'école.

Vers 1650, Il y avait dix-neuf procès pendant. Enfin, pour obtenir lu
Parlemnent un arrêt plus favorable, les maîtres (l'école saisirent habile-
ment un moment où le grand-chantre Le Masle était retenu au lit par
une maladie grave, et par conséquent se trouvait incapable de se défen-
dre.

En 1651, ils étaient affranchis de l'autorité du gand-chatre, et pou-
vaient enseigner l'écriture, 'arithmétique et l'orthographe ; à partir de
ce moment, ils forment une communauté tout à fait distincte. ' Ils ont un
syndic élu par eux et chargé clos intérêts communs, des registres régu-
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lièrement tenus et déposés entre les mains du procuicur du roi sur les-
quels tous les actes de réception du maître sont inscrits par ordre de date.

La réception était faite après examen par le syndic assisté des anciens
maîtres. Le ricipienclaire prûtait serment devant le lieutenant général
die police, en la présence et avec le consentement du procureur du roi.
il avait à payer pour frais die réception 12 livres au procureur, 3 livres
au secrétaire, et 6 livres pour les 6coles.

En 1696, ils firent confirmer leurs statuts au conseil d'Etat, mais cela
ne termina point le diilérent.

Il dura longtemps encore et porta tantût sur un point, tantêt sur un
autre : sur l'étendue cles exemples que les maîtres pourraient donner à
leurs élèves, sur les livres qu'ils pourraient avoir chez eux, sur la rédac-
tion des tableaux qu'ils pourraient pondre à leur porte en guise d'écri-
teau. Il fut enfin tcî miné par un arrêt du Parlement, clu 23 juillet
1714, qui permettait aux maîtres cles petites écoles d'enseigner la lecture,
l'écriture, la grammaire, Parithmétique et le calcul, et de prendre ties
pensionnaires. Toutefois, ils ne devaient pas tenir école séparée pour
lécriture ils ne pouvaient donner à leurs élèves des exemples Cie plus
de trois lignes, ui mettre aucun ornernent à la plume sur leurs enseignes.

Lesmattres écrivains pouvaient enseigner l'écriture et l'orthographe
mais ils neo devaient avoir chez eux ni alphabets, ni ruciments, ni grain-
maire.

Voilà donc à quoi aboutissait cette immixtion die lautorité civile
dans Penseignement populaire. Elle y péniétrait avec une pensée de
jalousie. Les premières mesures qu'elle proposait étaient clos monopoles et
des lois restrictives de la liberté d'autrui. Elle songeait beaucoup moins
à faire qu'à empêcher de faire. Où jusrue-là avait régné la bonne har-
monie, elle introduisait la discorde. Dans le corps des écrivains, elle
allumait une guerre intestine cie cent ans, pour aboutir à une paix boi-
touse, à une sorte de partage du monopole de l'enseignement entre deux
corporations désormais rivales, et dont les attributions mal délimitées
devaient se gêner mutuellement.

Les matfiématiciens tentèrent à leur tour de constituer une communauté
séparée et de se faire attribuer un petit monopole d'enseignement. Ils
commiencrent par cin prendre possession, puis ils engagèrent résoluient
la lutte à la fin contre les maîtres des petites écoles et contre les maîtres
écrivains. Ils succonbèront et un arrêt du conseil d'Etat rendu à la re-
quête du syndic des maîtres des petites écoles, maintint à ceux-ci contre
les maîtres écrivains et les soi-disant mathématiciens le droit d'enseigner
l'arithmétique, les comptes et les changes. Il n'y a pas à signaler ces
essais comme des tentatives de la liberté pour briser les entraves du mo
nopole. Le monoî.ole était accepté de tous. C'était la loi organique de
l'industrie à cette époque. Ces novateurs ne le contestaient pas et vou-
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laient seulement s'y tailler une place à la défense de laquelle ils étaient
ensuite acharnes.

*Une seule puissance à ce moment cherchait à faire prévaloir la liberté.
C'était l'EglisE. Elle avait créé les écoles. Elle les avait réglementées
et disciplinées. .Elle n'entendait pas qu'une fonction aussi importante que
celle dle l'éducation fût livrée à des inconnus, qui pouvaient tromper ou
corrompre la jeunesse. Mais elle ne vroulait pas que les garanties établies

par elle se transformassent en obstacles à la diffusion de l'instruction,
Des écoles établies avaient le droit de vivre elle ne pouv'ait empêcher le
bien de se faire à eûté d'elle.

Aussi l'Eglise, loin de découager ces entreprises nouvelles, les suscite,
les soutient et elle est la première à battre Cin brêcle cette oranisation
dAs qu'elle se tourne en imnoo0pole, et que. nonil contente d'agir, elle veut
empécher de faire.

Par ses conîciles et seg papes, l'glise avaîit invité tous les curés à
ouvrir des écoles dans toutes les pariAsses ; par ses évêques, elle les
dirige ; pu ses saints, Cll avait fondé des cOngrégatioUs chargées de
donner l'enseignement. Ces congrégations péétrèrent a iParis au dix-
septième siûcle.

Timides à l'orie, elles s'établirent d'abord sous la juridiction du
graud-ehantre, puis bietût elles s'ou séparû ent. Sells n'avaient pas le
mêmsme caractère que les écoes Cautorals et ]poUsivaient un atre but.
L'enseigenement n'y était plus un métier, mais inle euv1re, Les maîtres
ne vivaient plus de leurs leqns qui étaient gratuites. Leir chaité les
appelait Si ce travail, la ciarité d'autrui les y soutenait.

DevanL ces coicurrets d'une nouvelle espòee, les iai'tes îes écoles
cantoraies ne tardalreni t pis à éprouver ui vif sentiienut de jalousie, et ils
trouvérent -ioveu d'iintéresser le graid chantre au débat, en lui démon-
tran t que sou autorité était ou <vertemlienît méprisée et ruinée par la base.

Les nouvelles codgégations dureit done plaier Pour avoir le droit de
faire le bien, muais leur ardeur ne s'arpt pas à de tels obstacles. Le
grand-chantre les condainnit. le Pa>rlemîenit leur donna gain de cause.
Les rsisulines, les religieuses de Notre -Dîne, les lilles de la Croix avaieit
sueeessiveumehnt obtenu îles arrêts (liu l.arlemneunt qui leMr donnaieint le
droit d'ouvrir des écules sans la periiission du gand-chtre. Le Parle-
imuitt, pour leur attribuer cette faculté, sappyait sur les lettres royales
lui reconaissent leur existence. Mais bMiemt, à eûté ie Ces Coigrga-
tions, s'en étaient établies d'autres. C'étaict lea files de la Charité. les
dames de Sinte-Geneviève, la coaiuai;uité de Mi a Craussc, les Ai-

nouciades.
Le grand-claitre se plaiguait ainrement de ces empiitements succes-

sis sur son autorité jusque-là incontestée. Toutefois, ces religenses se
bornaient généralement aux écoles des filles ; et coin ne celles-ci étaient
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tes moins bien organisées.dnIs les écoles cantorales, la concurrence avait
peu d'inconvénients.

Mais, vers .le .dix-septième siècle, ajparut :une fonidation.inouvelle . ce
fut celle clos écoles de charité paroissiales.

Il ne fallait pas so borner à enseigner les riches. Les palivres ûvaient
droit aux mntmes soins. . Tout enfant qui se présentait dans une des
écoles cantorales avec un certificat du curé CIe sa paroisse constatant qu'il
était hors c'état de payer les mois d'écolage, y 6tait reçu gratuitement.
C'est là une recommandation que les évêques dans toute la 1rance renou-
vollont sans cesse, et dont les statuts synodaux ont conservé la trace (1).
Les maîtres doivent recevoir les pauvres comme les riches, les soigner
avec autant de sollicitude et ne pas faire entre eux (le différence.

Mais à Paris, des écoles spéciales de charité avaient été créées par
Tinitiative des cur6s. On craignait que les enfants pauvres ne fussent
mal vus par leurs camarades, ou que les riches froissés du contact ne so
retirassent. Pour éviter ces diflicultés, presque dans toutes les paroisses,
on avait établi des écoles de charité. Les règlements en étaient minu-
tieux et sévères. Ainsi, sur la paroisse de Saint-Etienne du Mont, le
maître devait recevoir soixante enfants des plus pauvres, et ayant au
moins un an de domicile. Il les gardait deux ans au plus, de huit î dix
ans. Les parents qui voulaient y faire admettre leurs enfants on adres-
saient la demande au secrétaire de l'assemblée de charité, en y joignant
l'extrait de baptême de l'enfant. Un membre de la compagnie visitait
la famille et s'assurait qu'elle était digne de cette faveur. Sur son rap,
port, l'assemblée prononçait l'admission, et le secrétaire délivrait alors à
l'enfant un billet sur la présentation duquel il était reçu à l'école. Dans
la paroisse de Saint-Séverin, les choses se passaient de la même façon.
Le maître ne devait recevoir que trente enfants, dont la liste était dressée
par le bureau dos marguillers. Aussitt que l'un d'eux possédait bien
son catéchisme et savait lire, le maître on avertissait le bureau, qui mot-
tait un autre écolier à sa place. L'enseignement était absolument gra-
tuit, le maître ne pouvait recevoir ni salaire, ni étrennes, ni cadeau. Il
enseignait le catéchisme, la lecture, l'écriture, un peu de calcul, à peu
près les mêmes choses que dans les écoles payantes, plutôt moins, les en-
fants étant jugés avoir besoin de connaissances moins étendues. Le but
principal CIe cet enseignomont était surtout la science du salut.

Les maîtres étaient nommés tantôt par l'assemblée de charité, tantût
par les marguillers, tantôt par lo curé. Celui-ci désignait généralement
un occlésiastique sous la direction duquel était l'école.

La situation de ces écoles vis-à-vis des écoles ordinaires fut d'abord
incertaine. D'un côté, était l'autorité du grand-chantre ; de l'autre,
le droit alors très-respecté des fondateurs des nouvelles écoles, qui le
plus souvent se confondait avec le droit du curé clans los mains duquel
arrivait l'argent destiné aux fondations.
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Il y avait là le germe d'un conflit entre l'autorité du curé et celle du
grand-chantre. Le droit lu grand-Chantre fut d'abord pleinement
reconnu : ainsi$ saint Vincent de. Paul, en 1639, voufant établir, de
concert avec M. Lestocq, cnr6 de Saint-Laurent, des écoles de charit6

pour les enfants (les deux sexes -sur cette paroisse, en demanda la per-
rmission au grand-chantro et l'obtint. . En 1646, le curé de Saint-Eustache
fit cie même. Il dressa par devant notaire un acte dans lequel il
déelarait que les maîtres et maîtresses seraient accept6es par le grand-

chantre, lui demanderaient leurs lettres d'institution renouvelables tous
les ans suivant l'usage,.seraient soumis à ses visitos,.se rendraient chaque
année àt ses assemblées, paieraient les droits de confrérie, ne recevraient
que les enfants pauvres produisant un certificat d'indigence, et remet-
traient le rûfle de ces enfants au grand-chantre tous les trois mois. Il
existe un règlement analogue et de la même (poque du bureau de la
fabricuc de l'église Sainit-Sévorin. Le maître est choisi par les mar-
guillers, nais il doit recevoir son institution du grand-ehan. Il doit
enseigner gratuitement la lecture et le catéchisne à trente enfants
pauvres désign6s par le bureau, et quand ils sont assez instruits, les
remplacer par d'autres. Mais, pour tont cet enseignement, il reste placé
sous l'autorité du grand-chantre et est soumis à ses reglements,ses
visites, à son droit dc contrûle. Ce contrOle était gênant beaucoup moins
par la faute du chantre, que par la jalousic des maîtres d'école qui
voyaient sélever des institutions rivales des leurs et qui craignaient, non
sans fondement, que l'enseignement gratuit qn'on y donnait ne dépeuplât
leurs éeoles. .Tel qui est dans l'indigence s'imposera les plus dures
privations pour faire donner un peu d'instruction à son fils et trouvera le
moyen de payer les mois d'écolage. S'il y a une école gratuite, il

s'empressera die ly envoyer et aura tous les droits pour l'y faire recevoir.
Le maître de l'uiuole payante sera privé. de ce petit revenu. Ceux-ci sr
plaignaient donc, assi6geaîent de leurs réclamations le grand-chantre, et
piquaient son amour-propre pour qu'il exergât le plus rigoureux contrôle
sur les écoles de charité. La surveillance touchait à la persécution. Les
cur6s essayèrent de s'y soustraire. Le cure de Saint-Paul institua, en
1064, cinq écoles de charit6 dans sa paroisse, cn réservant à la compagnie
cie charité le droit de choisir et d'examiner les maîtres. ·Les curés de
Saint-Leu, de Saint-Louis, de Saint-Etienne, suivirent cet exemple. Le
grand-chantre qui s'appelait alors M. Le Masle, y forma opposition et
offrit de faire enseigner gratuitement les pauvres dans les écoles ordi-
Mires. Les eurJs répondirent que les parents riches cesseraient alors d'y
envoyer leurs enfants, ou que les enfants. pauvres seraient mis à part,
négligés, et peu ipeu reuvoyes. Le conflit s'envenima. L'initérêt privé
des maîtres. des écoles payantes apparaissait derrière les motifs allégués

par le grand-chantre.
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Ainsi, l'un d'eux, Nicolas MaVlette, poursuivit le cur6 de. Saint-Louis
en PIle, et le traduisit devant le chantre pour lui faird finor.I'ecolo de
chàrit6.qu'il avait ouvert en sa paroisso.' .Le 'chant e côncamnà,Io du-6.
Celui-ci on appela au Parlôment et ôbtint' un arrt interlocutoire 'qui
permettait " aux prCtres piópòsós par les 'ur6s d'es .paroisses .et aux
femmes de continuer a instruire, à a charg e dufants
des liauvres et par charité. Le 'm èe droit' avait et6 reconnu à
plusieurs 'commlunautos de' 'femnbs, aux Filles a la 'Croix, aux Filles
de la Chiarité, aux Ursulines. La jurisprudeiïcéd.lu- Parlenient se fixait
dans ce sens Le' chantre cependant' continait de faire vàloir son
droit, il était soutenu par le chapitre. Les' cùrés do Paris avaient
pris fait et cause les uns pour les" autres, do nombreux nimoires
avaient été échang6s. L'archcvòque 'voqua l'affaire. Les: partis
consentirent à se soumettre à sa décision; et il rendit, lec,20septembre
1684, une sentence qui reconnaissait en principe le droit cu chantre, mais
donnait- en fait aux curés tote pour établir.des écoles de charité,
à la condition cie n'y recevoir que des pauviócs. Le chantre conservait
d'ailleurs le droit (le. visiter tous les ans ces 6coles et d'en r primor les
abus. Cette .sentence, quoiqnhomologi6c -'par le Parlement, ne ter-
mina 5as encore le difTérend. Les cur6s Se plaignirent' ell'e -ne leur
donnait point assez"ec liberté et ils se disposCrint à n appeler., L'affaire
enfin aboitit à un&'transaction: les parties " aiimdos' dh 'esprt de paix
et de bonne intelligence qui devait régner entre personnes de leur
caractère, et persuadées que letr réuiiion amiable ne contribuerait pas

peu à soutenir plus 'solidement à l'avenir l'6tablissement- des écolos d.
charité, si avantageuses au public, ce qui 6tait le principal fruit que se
proposaiet les uns et les autres dlans' cet accommodemeint, firent devant
notaire une convention par laquelle les cur6s devaient, sur la simple
représentation de leurs lettres de provision et sans.préIsenter de requûte,
obtenir du chantre et en son absence, du 'chapitre, des lettres de maîtrise
et les conserver aussi longtemps que leur cur6." En 'vertu de ces
lettres, ils pourraient instituer ou destituer les maîtres 'ces écoles. ce
charit6 ; et ils avaient seuls juridiction sur eux. cependant, le chantro
conservait un droit de visite dans ces écoles, et les maîtres étaient invités
à assister au synode annuel tenu dans la maison, du 'chantre." Le
curé de Saint-Sulpice y figure parmi les signataires. Le 24 juillet 1699,
cette transaction avait été approuv60 pai le chapitre.

Le principe du droit clu chantre, qui i'était qùe l'é6manation lu pouvoir
piscopal, 'tait encore une fois reconnu. Ainsi que le faisait.observer

l'archevquce Pa-is à l'assemblée' du clorg6 cie -16S5 à propos; ce ce
même diffrend,.P'vêque avait un droit de: juridiction et d'inspection
sur leiscignemeint populaire, etîl 1re pouvait, pas permettro qu'il y fût

portó atteinte: ~'
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Ainsi, Nen diff6rents des conflits qui proc4dainct -de lamour du lucre.
ceux qui se produisaient dans l'Eglise n'avaient d'autre mobilo que
P'mulation du bien. L'esprit de charité retenait les parties 'dans une
certaine mesure ; et un accord venait mettre fin à la lutte et Concilier
les prétentions rivales, sans que le droit souffrit aucune atteinte.

Quelle était la cause principale de. l'infériorité -dos écoles au dix-
septième siècle ? C'était Pinsulflsance des maîtres. Les prêtres
n'avaient pas le temps ; les laïques n'avaient pas la science, ni surtout la
vertu nécessaire ; et les malheureux enfants étaient souvent livrés aux
soins des premiers venus. Toute la surveillance et la sévritéde-:l'Eglise
ne pouvaient empêcher les abus. A plusieurs reprises, des saints, des
hommes de prière et de charité avaient essayé de fon.ider des instituts
pour former des maîtres. L*'ceuvre en France du moins, n'avait pas
réussi. Celui qui devait la fairo n'était pas venu.

Un des plus ardents propagateurs de -la réforme ecclésiastique, à cette
époque, M. Bourdoise, ami de saint Vincent de Paul, avait été frappé de
l'urgence de cette réfôrne.

I Je souhaiterais, écrivait-il à M. Olier, voir une école dans un esprit
surnaturel, dans laquelle, en apprenant aux enfants à lire et à écrire, on
les pût disposer et former à être des bons paroissiens. Car de voir
qu'une charité fasse une dépense pour leur faire apprendre à lire et à
écrire seulement, et qu'ils ne deviennent pas meilleurs ni plus chrétiens,
c'est dommage, et néanmoins c'est ce qui se pratique le plus communé-
ment ; et aujourd'hui toutes sortes d'enfants vont aux écoles, mais à des
écoles qu'on leur fait toutes naturelles ; ainsi, il ne faut pas s'étonner si,
dans la suite, on en voit peu qui vivent chrétiennement, parce que, pour
faire une école qui soit utile ai christianisme, il faudrait avoir clos maîtres
qui travaillassent -à cet emploi en parfaits chrétiens, et non pas en mer-
cenaires, regardant cet oice comme un chétif métier, inventé pour avoir
du pain.

" Pour moi, je le dis du meilleur de mon coeur, je mendierais là
volontiers de porte en porte pour faire subsister un vrai maître d'école, et
je demanderais, comme saint François Xavier, -à toutes les universités du
royaume, des hommes qui voulussent non pas aller au Japon ou dans les
Indes prêcher les infidèles, mais du moins commencer une si bonne couvre.

Il est facile de trouver dans le clergé des gens disposés à prendre des
vicariats et des cures, mais de rencontrer (les personnes qui aient la piété
et les qualités nécessaires pour tenir une école et remplir dignement cet
emploi, qui aient du pain d'ailleurs, et qui venillent s'en acquitter avec

une entière dépendance de MM. les curés, c'est chose fort rare. D'o
je conclus que, de s'employer à former de tels maîtres, c'est une couvre
sans doute plus utile à PEglise et plus méritoire que de prclher toute la
vie dans les chaires les plus considérables des meilleures villes du
royaume.

" Il y a 57 ans, ajoutait-il, que je connais le métier de laboureur; et
depuis ce temps-là, je n'en ai jamais vu de si mal avisés, que de semer des
terres sans les avoir bien fumées et bien labourées auparavant. .Or, c'est
.par le moyen des écoles chrétiennes qu'on prépare les cours à recevoir la
paroles de Dieu clans les prédications.

(A condtnuer.)
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FUNERAILLES

SIR G. E. CAIltT[, AllROET, 13 JUIN 1873,

Nous avons emprunté ces détails à la ziiinerve, à la Gazeiie de Mlfontrcal
et autres journaux. Nous avons voulu donner une idée de l'unanimité des
sentiments.

" Les fundrailles du grand homme dont le Canada pleure aujourd'hui la
porte, ont ou lieu le 18 juin. Cetto journée où l'on rend à l'ami, au frère,
lo dernier des devoirs se passe toujours dans la tristesse, dans les larmes.
Mais c'est plus qu'un ami que nous avons conduit, à sa deralòro
demeure : c'était le bienfaiteur de ses compatriotes, l'homme "l franc et
sans dol," auquel le pays entier est venu, d'un commun accord, rendre
les hommages que l'on doit au mérite.

" Le ciel était pur, sans nuage, le soleil éclatant et la température telle
qu'on pouvait la désirer pour le déploiement de cette belle et touchante
cérémonie. Un nombre considérable de Représentants de toutes les Provinces
étaient venus pour témoigner le respect qu'ils portaient àl'illustre Baronnet.

Vers six heures des groupes se formaient déjà et bientôt les abords du
Palais de Justice étaient combles de monde en habits de deuil.

" La Bibliothèque des avocats fut convertie on vestiaire où les membres
du gouvernement, juges, et plusieurs autres reçurent des crêpes. Pendant
qu'au Palais de Justice on organisait tout pour la levée du corps, les
diverses Sociétés de la ville, les élèves de toutes les écoles s'assemblaient
au Champ-de-Mars et se préparaient à se mettre en marche.

" A neuf heures précises, le char funèbre, dont tout le monde put
admirer la magnificence imposante, arriva en face du Palais de Justice.

Ce char de plus de vingt pieds de hauteur avec la croix d'argent qui le
surmontait était traîné par huit chevaux couverts de housses appropriées
à la circonstance et conduits par des écuyers vêtus de noir. Il était
entouré de vingt couronnes de violettes et de quatre urnes, d'où sortaient
des flammes d'argent. Sur le devant du corbillard étaient les armes de
Sir Geo. E. Cartier, supportant la couronne de baronnet. En arrière se
trouvait le même écusson. Le cercueil était couvert de fleurs que des
mains amies y avaient déposées.

" Le char était complètement recouvert de drap noir sur lequel se déta.
chaient de larges franges de drap d'argent qui formaient un magnifique
contraste. Le tout reposait sur une plateforme élevée entourée de riches
draperies relevées par des torsades, des glands et des dentelles d'argent
l'ensemble était d'une belle et riche harmonie.
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Le plan de ce char funèbre, jusqu'ici sans égal, a 6t6 tracé par .
Marshall Wood, sculpteur de la statue de la Reine, et ce sont MM. A. N.
et A. G. Larivière, de la rue St. Antoine, qui l'ont construit.

Au baut de la devise " FRANc ET SANS DOL " était une ancre. En
arrière du char, outre les armes de Sir George, on voyait son monogramme.

Alors la foule devint de plus en plus grande, tous les alentours du Palais
du Justice furent envahis, et le cercueil ayant été placé sur le char, la
Procession descendit par la rue Notre Dame vers la rue St. Denis on
l'ordre suivant.

Corps de musique des gardes du Gouverneur-Général ; Cadets du High-
School ; Officiers de la. milice; Députés-Adjudants-G énéraux ; L'Adjudant
Général et son Etat-Major ; Corps de musique de l'artillerie à pied (Col.
McKay) ; Union Typographique Jacques-Cartier ; Société Bienveillante
de Notre Dame de Bonsecours ; Société des tailleurs de Pierre ; L'Union
St. Jacques ; La Société des Bouchers; L'Union St. Pierre ; La Société
dos Menuisiers et Charpentiers ; L'Union St Joseph ; English working-
men's Society ; St Bridget's Temporance Society; St. Ann's Temperance
Society ; The Irish Benevolent Society ; Le Service Civil; Les Maires
et les Membres des Corporations Etrangòres ; Le corps de Musique du
Grand Tronc ; Le Maire, les Echevins et les Conseillers do la Cité de
Montréal ; Les Officiers de la Corporation de Montréal ; Les Membres de
la Chambre de Commerce ; Les Membres de l'Association de la Halle aux
Blés; La Société St. Patrice ; La Société St. André ; La Société St
George ; L'Association Saint Jean-Baptiste ; Le Corps de Musique de la
Batterie B.

LE CORPS.

Les porteurs ; Garde d'honneur de la batterie B ; Les membres de la
famille ; Les Membres du Cabinet ; Les Membres du Conseil Priv6, qui
ne sont pas Membres du Cabinet ; Le Représentant de Son Excellence le
Gouverneur-Général ; Los Lieutenants-Gouverneurs ou leurs Représen-
tants ; Les pleureurs ; Les Conseils Exécutifs, dos Provinces ; Les Prési-
dents et les Membres du Sénat ; L'Orateur de la Chambre des Con
munes ; Les Juges ; Le Clerg6 ; Les Membres de la Chambre dos Com.
munes; L'orateur et les membres des L6gislatures Locales ; Les Consuls;
Le Barreau ; La Chambre des Notaires ; Les Médecins ; Les Professeurs
et Elèves des Universités ; Le Corps de Musique du Coll6g de Montréal
Les Professeurs et Elòves du Collége de Montréal ; Les Professeurs et
Elèves du Collége Ste. Marie ; Les Qrofesseurs et Elòves des Ecoles
Normales ; Le Corps de Musique des Ecoles des Frères ; Une députation
des Elèves des Frères au nombre de plusieurs centaines ; Les. Citoyens.
Les Soldats, qui comprenaient l'Artillerie de Montréal, la Cavalerie,
la Brigade du Grand Tronc, les Carabiniers Victoria, Mont-Royaux et du
Prince de Galles, formaient deux haies
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" Bon nombre d'édifices sur tout le parcours étaient voilés de deuil; nous
ne mentionnerons que la maison de M. Pominville si longtemps associé
aux travaux professionnels de M. Cartier.

" Le Pensionnat des Dames de la Congrégation était admirablement
drapé : au moment du dCrl16 les, Elèves firent entendre sur le piano et sur
les harpes une marche funèbre d'un grand effet.

" Tout le monde a sans doute remarqué sur la rue Ste. Catherine la
demeure de M. Ed. Senécal, menuisier, dont toutes les fenêtres étaient
ornées de jaune et de noir. Au-dessus de la porte, 'on lisait les inscriptions

ilNieux vaut un beau nom qu'une brillante fortune", et " Religion, dévouement,
patric." Chez M. le Dr. Grenier, nous avons lu la devise de Sir George,
"frac et sans dol," écrite on grosses lettres et entourée d'un crêpe.

" Le cortège funèbre descendit ensuite la rue St. Laurent. Ici encore, les
ornements de deuil n'avaient pas été épargnés. Beaucoup de marchands
ainsi que M. le colonel Beaudry avaient fait tout en leur pouvoir pour orner
leurs maisons.

"Puis, prenant la rue Craig, où il y avait aussi des ornements, la proces-
sien se rendit à l'Eglise Notre-Dame, en passant par la Place d'Armes.
Les corps de musique jouaient, en alternant, des marches funèbres et 1a
foule, comptant au-delà de 100,000 personnes, fut obligée de se diviser
une partie seulement pouvant entrer dans l'église.

"Alors la levée du corps fut faite par le vénérablo Abbé Baile, Supérieur:
du Séminaire de St. Sulpice. M. Baile, remarque la Gazete de fontréal,
actuellement dans la 72c année de son âge, fut, il y a prés de'40 ans, le
professeur de Sir George, lorsqu'il était au Collége de Montréal. Le Ba-
ronnet avait toujours conservé le plus profond respect pour son vieux
Maître et dans une occasion où il avait accompagné lord Monk, Gouver-
neur-Général de la Confédération dans une visite oflicielle que Son Excel-
lence fesait au Collége de Montréal, il rappelait qu'il croyait devoir tout.
le succès de son éducation aux leçons comme aux corrections de son véné-
rable maître.

" Le corps fut placé sur le catafalque et tout le monde se rendit à sa.
place.

" C'est alors que la voix puissante de l'orgue de Notre-Dame se fit enten-
dre, alliée à la grandiose harmonie de trois cents voix. C'étaient les élèvesi
du Collége de Montréal qui venaient payer, par leur concours à la partie
musicale de la démonstration funèbre, le tribut d'hommages qu'ils devaient
à la mémoire de leur devancier Sir George Etienne Cartier. La tombe
qu'ils contemplaient du regard, renfermait les restes de celui qui, comme
eux, avait pris place sur les bancs du Coll6ge des MM. de St. Sulpice,
avait puisé à la même source les principes qui l'ont fait grand, et leur avait
tracé par son attachement aux saints prûtres ses professeurs, par son éner-
gie et son travail dans la vie, la voie que ces jeunes gens doivent suivre..
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" Sir George 6tait pour eux plus qu'un grand homme, c'était un condisci-
ple, un ami. Aussi animés par le respect et le souvenir, les Elòves du

Coll6ge ont fait des prodiges dans l'exécution du chant gr6gorien.
"Ils étaient cirig6s par M. Desrocrs, professeur de chant et l'un de

ceux qui ont le plus travaillé parmi nous à donner la vraie tradition du
chant ecclésiastique. Les Journaux Anglais ont admir6 vivement l'effet
dc ce chant religieux. La Gazeue de .ontréal dit que le Libera proclui-
:sit un effet sublime. Elle remarque encore le Dies ir<c à quatre parties,
puis le De Profa.ndis à 1lffertoire.

" Le service fut chanté par Monseigneur Fabre, Evôque de G ratianopolis,
,assisté par M. le Grand-Vicaire Cazeau, de Québec, par MM. Charles
Lenoir et Joseph Parent, prÛtres de St. Sulpice, le premier comme diacre,
le second comme sous-diacre.

"l Les cérémonies furent parfaitement exécutées: elles étaient conduites
:par M. l'Abbé Avila Valois.

" Nous ne devons pas passer sous silence, l'impression produite par les
'décorations de l'Eglise. M. le Curé Rousselot et les MM. Ordonnateurs
n'ont rien épargné pour rendre honneur à celui qui a rendu tant de
services à la Religion et on particulier aux vénérables Scours des Com-
munant6s Religieuses dans les circonstances les plus multipliées. Les

portes de l'Eglise étaient drapées de noir et surmontées d'écussons.
" Les deux jubés avec la chaire revêtus de draperies montraient à chaque

colonne les armes et les devises du défunt. Le Sanctuaire et l'autel étaient
tout tendus de noir. Enfin l'admiration la plus vive a été excitée par le
catafalque élevé par les habiles sculpteurs et ouvriers de la Fabrique, sous
la direction de M. l'Abbé Chabert. Chargé de 500 bougies, ce monument
nous a rappelé les plus beaux monuments fun6raires de Rome et de l'Ita-
lie. Il était composé de plusieurs étages d'ornementation et reposant sur
,une base de quinze pieds ; il s'élevait à près de quarante pieds de hauteur.

" Ceux qui ont vu à St. Pierre de Rome, ou à Avignon, les magnifiques
mausolées des Papes du XVe siècle et à Vienne les tombeaux des Doges
,peuvent s'en faire une idée. C'était un catafalque qui répondait aux tra-
ditions romaines (il catafateo), c'est-à-dire une estrade funèbre en char-
pento avec les ornements d'architecture, de peinture et de culpture,
relevée par des tapisseries, des cierges et des feux funéraires.

Le soubassement de dix pieds de hauteur était on jaspe très bien imité,
:sur une base de Porphyre.

" lnsuite venait une arcade à quatre piliers, accompagnée de quatre tou-
relles on granit rose, qui portaient aux quatre angles du monument des
bustes funéraires de tristesse admirablement drapés.

" Sur l'arcade quadrangulaire s'élevait un toit élancé couvert de pinacles
et de clochetons, puis une tour carrée de trois étages avec colonnettes élé-
.gantes, et enfin une flèche surmontée d'une croix d'argent couverte do fleurs.
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" Les toits, les pinacles relevés d'or faisaient éclater de la plus vive lu-
mièro les nombreux foyers qui environnaient le monument.

" Dans toute la ville ce n'a été qu'une voix de louange pour la belle exé-
cution dle ce magnifique catafalque qui; pour nous servir des expressions
de l'Eenement, était vraiment unc- couvre d'art. Et les étrangers des
diffirentes nationalités ont si vivement exprimé leuir admiration, que nous
croyons que Montréal peut se féliciter d'avoir dans ses murs des artistes
et des exécuteurs comme M. l'Abbé Chabert, M. Ducharme et M. Beau-
lieu, si habile décorateur.

En arrière du catafalque était un buste de Jacques-Cartier voilé de
crfipc avec ces paroles : Je revis duns mon descendunt.

Après l'absoute, que chanta Mgr. Fabre, la foule sortit de l'Eglise, et
la procession se remit on marche, se dirigeant vers le Beaver Hall. Quand
le convoi funèbre passa à la Cathédrale Anglaise, les cloches de cette
église sonnaient à toute volde. Le canon que l'on avait entendu sur le.
Champ-de-Mars pendant tout l'avant-midi, commença alors à tonner.

l La résidence de l'honorable Juge Berthelot et colle de M. Tancrdc,
Bouthillier, au Beaver Hall, était décorées avec un goût exquis. Le cor-
tége a passé encore devant d'autres résidences drap6es de noir.

" A une heure et demie, la procession était rendue au cimetière, et une
demie-heure plus tard, le corps était descendu dans un caveau voisin do
celui de M. Ludger Duvernay, fondatour de la société St. Jean-Baptiste.

Après cette cérémonie funèbre, chacun reprit la route de la ville, en
méditant, sans doute, sur la porte immense qui a frappé le pays dans la,
mort de Sir George Etienne Cartier.

"Les maréchaux du jour 6taient MM. Beaubien, O'Brien, DeBellefouille,.
N. Beaudry, A. P. Dorion, Bulmer, Loftus, Jos. Drolet et Bury.

" Le Gouverneur Général était représenté par le Col. Fletcher ; le lieu-
tenant-gouverneur Caron par le Major Amyot ; le lieutenant-gouverneur
Iowland par le Major Currier.

" Les porteurs des coins du poule étaient les honorables messieurs HIow,
land, lieutenant-gouverneur, Onîtario ; jugo Sicotte, Honorables Ryan-
Lotellier cde St Just, Ferrier ; juge Polette, Dorion, juge Meredith, Hon.
Archambeault, Sir Bolleau, Sir Hlincks et Sir Galt.

L'état-major de milice comprenait l'adjudant-gênéral Robertson Ross,.
colonel Strange, lieut.-col. Hlarwood, lieut.-col. Bacon, col. 1-oughîton,
lieut.-col. D'Orsonnens, capt. Dowker, lieut.-col. King, lieut.-col. Frencli,
col. DeBellefeuille, licut.-col. Aumond, col. Hanson, col. Fletclier, capt.
Felton, les lieutenants Aunond et Van de Cugnot, capt. Kay et capt.
Taylor.

" Les membres des législatures présents aux funérailles étaient MM.
McDougall, Honorable Archambault, Honorable Ross, Honorable Starnes,
Beaubien, Baby, Bellinghamn, Wood, Masson, Lynch, McDougall, Ryan,
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M6thot, Mathieu, Carter, Hon. Chapais, Hon. Fraser, Poupore, Gaudet,
Larocque, Trudel, Hon. Ouimet, Hon. J. L. Beaudry, Malhiot, Lacerte,
B6chard, Robert, Honorable Langevin, Brigham, Hon. Chapleau, Lalonde,
Honorable Fortin, Hon. Robitaille, Bryson, G6rin, Baker, Gibbs, Grant,
Pinsonneault, Daly, Honorable Robertson, Harwood, Witton, Huntingdon,
Dormer, Mercier, Cauchon, Geoffrion, Paquet, Morisson, Daigle, Keeler,
Haggart, Colby, Honorables Dumouchel, Girard, Guevremont, Armand,
Fraser de Berry et DeBoucherville.

" Parmi les MM. du clergé présents 6taient : M. Cazeau Vie. Gen.
(le Québec, M. Raymond Vie. Gen. de St. Hyacinthe ; M. Langevin Yic.
G6n. de Rimouski qlui a voulu accompagner le corps du Sir G. E. Car-
tier jusqu'à sa dernière demeure ; M. Caron Vie. Gen. des Trois-Rivières
et Sup, du coll6ge de Nicolet. M. Verreau principal (le 'Ecole Normale,
etc., etc.

ie Barreau de St. Jean était représenté par MM. Charland, J. P.
Caron ; la Corporation de la même ville par MM. Arpin, maire, et Jolinson,
secrétaire.

Le Barreau de Peauhîarnois par MM. Branchaud et Branchaud.
Tous les Maires des Conseils du comté d'Hochelaga 6taient présents.
La St. Jean-Baptiste dle Chambly a 6té repr6sentée par MM. Thibault,

chapelain, Dion, pr6sident, Larocque, Martel et Jos. Ostigny.
La Corporation de Varennes, par MM. Massue et Archambault.
Représentants de Joliette :-MM. C. Loodel, J. N. A. McConville, E.

Guilbault, L. N. Ducondu, N. Lafrenière et G. E. Panneton.
Les D6légu6s cde Sorel étaient MM. E. G. Provost, M.D., Evariste Bras-

·sard, avocat, D. Z. Gauthier, avocat et Oct. Gariépy.
Le Conseil de la ville dle, Sherbrooke avait d6lógu M. le Maire R. D.

Morkill, MM. les Conseillers G. H. Borlase, J. Gridith, J. A. Archambault
et H. Camirand.

La Sociét6 Saint Jean-Baptiste d'Ottawa était représent6e par M.
Peachy.

St. Jérûme:-MM. Villeneuve, Hervieux et C. P. T. de Montigny.
Rigaud:-MM. Amédée Mongenais, maire ; Hugh MMillan et A.

Phaneuf, N. P.
Papineauville:-MM. Samuel McKay, N.P., président de la Chambre

des Notaires et maire die Papineauville; Adrien McMullin.
Arnprior:-M. L. A. Mongenais.
Iull:-M. Pierre Poulin, représentant la Société St. Jean-Baptiste et

M. J. L. St. Julien, avocat, et autres.
B6cancour :-MM. Ad. Lupien, A. Blondin, J. Beauchesne et 0.

D6silcts.
Beaucoup d'autres paroisses avaient envoyé des repr6sentants dont

nous n'avons pu nous procurer les noms.
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Juges présents:-L'hon. juge en chef Duval et les honorables juges
Badgley, Mondolet, Tascheroau, Beaudry, Monk, Dunkin, McKay et
Johnson.

Ministres présents :-Sir John A. MacDonald, l'hon. M. Langevin,
l'hon. M. Tilley, l'hon. M. Robitaille, l'hon, M. Aikins, l'hon. M. Camp-
bell bt l'hon. M. Mitchell.

Les canadiens d'Ottawa étaient au nombre d'environ 150 à 200 et '6-
lément anglais était aussi fort bien représenté. La plupart des membres
de la corporation étaient présents avec M. le Maire Martineau. On remar-
quait entre autres citoyens de la Capitale, M. le Dr. P. St. Jean, Prési-
dont de la société St. Jean-Baptiste, M. Joseph Tassé, P'résident de l'Ins-
titut-Canadien-Français, le Dr. J. C. Beaubien, MM. Benjamin Sulte, O.
Durocher, N. Germain, A. Gérin-Lajoie, A. Lafreniðre, J. W. A. Peachy,
J. de Boucherville, Leroux-Cardinal et une foule d'autres.

Le service civil d'Ottawa comptait de nombreux représentants, entre
autres le Dr. J. C. Taché, d6puté ministre de l'agriculture, M. R. Tru-
deau, député ministre des Travaux-Publics, M. Futvoye, député-ministre
de la Milice, M. Langton, Auditeur Général, b'. Harington, député Rece-
vour Général, M. Patrick, Greffier de la Chambre des Communes et son
assistant M. E. U. Piché, M. Robert Lemoine, Greffier du Sénat, M. Mac-
Donell, sergent d'armes et nombre d'autres.



Démonstration funèbre à Québec, 12 Juin.

Nous avons été témoin de la démonstration funèbre, faite par la ville de
Qu6bec, aux restes inanimés de Sir George E. Cartier, lundi soir 12 juin.

Trente mille personnes ont pu, comme nous, comtempler '6clat et la
pompe vraiment royale que déployait la vieille cité de Champlain, pour
exprimer ses hommages et les honneurs dCâs au grand citoyen, à l'homme
d'état éminent dont la nation canadienne pleure la perte.

Nous no donnerons pas tous les détails, on doit les connaître. Nousles
résumorons.

Toute la journée, un courant continu de visiteurs cerna la chapelle ar-
dente que l'on avait érigée sur le Dru ii et qui contenait les dépouilles
mortelles de Sir George. La messe y avait été dite le matin par M. le
Grand-Vicaire Cazeau.

A six heures près, le soir, le canon donna le signal du départ, et le cer-
cueil était transporté dans un magnifique corbillard que trainèrent six che-
vaux richoment harnachés.

La procession se mit en marche dans l'ordre indiqué par le programme,
au son des marches funèbres exécutées par la bande de la batterie B.

Avant son arrivée à la cathédrale, un nombreux clergé, composé des
prètres de la ville et des paroisses avoisinantes, alla à sa rencontre.

Les portes de P'glise furent ouvertes d'abord au cortège et ensuite au
public qui, depuis longtemps, stationnait près des portes et sur le carré on
face, attendant avec impatience le moment d'entrer.

Trêve des particularités, et disons que le chant et la musique furent de
mains de maître, les d6corations splendides, grandioses. Messire Racine
qui prononça le sermon, prit pour texte le verset dos Machabées. " Il ne
nous est pas utile d'abandonner les lois de nos pères et los ordonnances de
Dieu qui sont pleines de justice."

Le savant prédicateur commença par de sérieuses réflexions sur la mort
et parla de l'influence des oeuvres de l'homme sur son éternité. O mort,
dit-il après l'Esprit Saint, que ton souvenir est amer à celui qui vit on paix
au milieu de ses biens ! O mort, que ton arrct est doux pour l'homme
pauvre et vertueux !

Pour Sir Georgos, la mort a été la couronne de ses travaux, la récom-

pense de ses grandes vertus de catholique, de citoyen et d'homme d'état.
Il rappela los beaux traits dc sa vie, cita quelques parties des discours

que lhon. 3aronet prononça à l'Université-Laval et en parlement, on fa-
vour du St. Siège et de la foi catholique ; sa foi, ajouta-t-il, était vive,
soumise, docile et absolue. Toute sa vie l'atteste. (Vair à lapage suivante.)

Après le Libera, la procession se forma, et dans le même ordre, se
rendit au steamer qui reprit possession de la tombe de lillustre mort.
Quelque temps après, au milliou d'un morne silence, le Druid se détacha
de son poste et prit sa course majestueuse vers Montréal.

C'était une scène supr6mementimpressive, et les assistants on garderont
toujours le souvenir. Le Couricr du Canada
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'iLoNoses DANS LÀ C.rl'IlIULE liE acUájEC

par M. Antoine Racine, V. G-

Ron est nobis utile relinquerc legem
et justitias Del.

Il ne nous est pas utile d'abandonner
les lois de nos pères et les ordonnances
de Dieu qui sont pleines de juelice
(au premier livre des NHachabees CIL.
11, 21).

MEs FRERES,-Quelques grandes que soient les oeuvres de l'homme,
la mort est la conclusion décisive die toutes les actions de sa vie : elle tran-
che la question capitale de l'6ternit6.

Le moment do la vie qui paraît long pendant qu'il passe, ne semble plus
qu'une ombre, qn'une figure passagère lorsque la voix de Dieu avertit que
les entreprises glorieuses, les travaux de l'intelligence, les services et les
troubles de l'homme cl'6tat vont bientOt finir. La mort domine tout ici bas;
elle sait se faire ob6ir. Regardcz la mort, dit St. JrOmno ; il faut prévenir
la mort par la pens6c de la mort; 8 mort que ton souvenir est amer, nous
dit l'Esprit-Saint, à l'homme qui vit en paix au milieu de ses biens !O
mort que ton arrût est doux pour l'homme pauvre et vertueux ! [1 Ecel.]

J'6prouve un grand bonheur à vous le dire dans cette 6glise métropo-
litaine oà tant de fois est venu s'agenouiller et prier Celui dont les restes
mortels sont au milieu de nous ; sur le cercueil duquel vous répandez vos
prières et vos larmes. Dès la première atteinte du mal qui devait termi-
ner sa carrière, il s'est empress 6 de d6poser le fardeau de ses fautes dans
le sein de la mis6ricorclo divine.

En pr6sence de ce cercueil, faut-il exprimer les regrets et les tristesses
de nos ccours ! faut-il nous plaindro de la mort ? nous attrister comme
ceux qui n'ont pas d'espérance !on, la mort, quelque dure et impitoya-
ble qu'elle soit, c'est la vie lu chrétion, la couronne de ses travaux,
la r6compensc de ses vertus.

Aucun de nous, dit St. Paul, ne vit ni ne meurt pour soi : Nemo enim
nostrum sibi vivit et nemo sibi moritur : Notre vie et notre mort doivent
servir d'exemple. Que cetto pompe funèbre nous instruise et nous ap-
prenne à mpriser les biens périssables, et à ne jamais oublier les biens
solides et durables dO l'éternité.

Lo deuil d'une famillo qui prend aujourd'hui les proportions d'un deuil
public et national, le pompeux appareil de cette triste c6rémonio, les
chants lugubres qui expriment les sentiments de nos cours afllig6s, cet
immense concours die peuplo, tout nous dit que la mort, cette cruelle
ennemie, a ravi au respect et à l'amour de ses compatriotes un grand
citoyen.
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Laissons de ct66, toutes les susceptibilités de la politique humaine ;
ne parlons que de son amour pour la Patrie, que de son attachement
invincible à la religion de ses pères, que de sa fid6lit6 inviolable à tous
les principes de la vérit6 et de la justice, de sa mort chrétienne, dans
le modeste tribut que nous payons à la mémoire de l'Hon. Sir George
Etienne Cartier, Baronnet, membre du Conseil Priv6 de la Puissance
du Canada et ministre de la milice.

Tous les peuples vraiment dignes do ce nom ont aim6 la patrie que
la Providence leur avait donn6, et ont rempli les pages de leur his-
toire do traits h6roïques. La patrie, c'est le prolongement de la famille,
le bien des grandes choses; et le citoyen doit à sa patrie comme à sa
famille, son coeur et son intelligence, son sang et sa vie.

C'est IDieu lui-même qui a mis cet amour dans le cour de l'homme.
La nature et la raison, l'affermissement et la religion loin de com-
primer l'élan du patriotisme le développe et l'ennoblit.

Avec quel amour ardent et sincòre, il aimait sa patrie avec ses insti-
tutions et ses antiques lois françaises, avec ses campagnes paisibles et
heureuses, avec ses montagnes, ses vall6es fertilis6es par le majestueux
fleuve qui baigne les murs de la cit6 de Champlain

Il l'aima dès sa jeunesse, il l'aima jusqu'au terme de sa carrière, et il
donna des preuves 6clatantes de cet amour en travaillant avec 6nergie
à son 6ldvation, à sa gloire et à sa prosp6rité.

Il a mis la main à toutes les grandes entreprises accomplies depuis
vingt ans, il a 'tó acteur au premier rang, dans toutes les p6riodes de
cette lutte pacifique qui devait faire de l'Union de toutes les provinces
anglaises de l'Amérique, un grand pays.

Il n'entre pas dans ma pens6e de vous redire les grandos couvres
auxquelles il a pris part : d'ailleurs il a rempli le pays du bruit de son
nom, et toute sa vie est sous vos yeux.

Pendant sa longue carrière politique, il a travaill6 de toutes ses forces
à conqu6rir pour ses compatriotes la part d'influence à laquelle ils avaient
un droit ind6niable, à développer le commerce par les grandes entreprises
publiques, à faire du St. Laurent la plus belle voie de communication
navale, et à relier par une voie ferr6o les deux extremit6s de la Province
du Canada. Respectant les droits acquis des Seigneurs, il a accompli la
r6forme dans l'administration de la justice par l'acte de la décentralisation

judiciaire ; il a doté son pays d'un code de lois aussi sage et aussi complet
que celui d'aucune autre nation.

Assur6ment voilà de grands, de nobles travaux ; et pourtant il restait
une oeuvre plus grande à accomplir, d6licate, pleine de périls et de dificul-
tés qui s'imposaientimp6rieusement àl'homme d'Etat. Cette ouvre, c'est
la Conffd6ration des Provinces.

Mesurez du regard cette immense contr6c, protégee par le drapeau
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Britannique, qui a pour bornes les deux océans ; considérez les peuples
divers de langage et de religion qui l'habitont, n'ôtes-vous pas étonnés
de la hardiesse et de la grandeur de l'entreprise et des moyens employés

pour la réaliser ? Je ne crains pas de le dire ; ce qui mérite surtout à
Sir George Cartier la reconnaissance de tous les vrais amis du pays,.c'est
le courage qu'il déploya à Québec et à Londres pour sauvegarder les droits
et les institutions du Bas Canada. Il avait promis à ses compatriotes
l'autonomie provinciale ; et par son habiletú, ses talents, sa persévérance,
s'appuyant sur les traités et les capitulations qui assuraient nos droits
d'une maniòre imprescriptible, il réussit à obtenir pour chaque Province
le contrôle de ses Institutions civiles et religieuses, avec l'instruction

publique, la colonisation, l'administration des terres, et les entreprises
d'intérêt provincial.

Lorsqu'en 1868, en reconnaissance de ses services signalés, et pour
manifester au peuple canadien l'estime qu'il méritait, notre Gracieuse
Souveraine le créait Baronnet de l'Empire Britannique, il choisit cette
devise pour son écusson, 4 Franc et sans dol."

Issu des descendants de l'un des frères de Jacques-Cartier, l'illustre
navigateur de Saint-Malo, qui a découvert le Canada, il a porté avec
honneur pour lui, avec gloire pour son pays, le poids et l'éclat d'un nom
héroïque.

Sa suprème habilet6 fut sa franchise, la vérité dans ses paroles et
dans ses actions : Vocabaturicuts et verax, Sa loyauté repoussait les
déguisements et les compromis; il ignorait cet art moderne de chercher

à populariser ses principes en ne les avouant qu'à demi. Convaincu
que la dignité de l'homme consiste avant tout dans sa sincérité, il n'atten-
dait rien de ces complaisances mutuelles du langage qui éternisent l'équi-
voque, et qui, ne tranchant pas les questions, ne ramènent jamais la
concorde parmi les hommes.

Le peuple l'aimait, il aimait en lui l'homme franc et sans dlol. Le
peuple n'accorde pas longtemps sa faveur à celui qui flatte ses passions et
ses préjugés : mais ce môme peuple est plein de considération pour celui
quise dévoue, qui sacrifie son repos et sa vie à l'accomplissement dO son
devoir. Plus il montre de courage à briser les obstacles qui s'opposent à
ce noble désir de servir son pays, plus il gagne on considération et en estime.

L'histoire dira à la postérité que sa conduite a toujours été noble et
patriotique ; elle lui donnera une place distinguée parmi ces natures d'élite,
les Lafontaine, les Baldwin, les Morin, qui se sont illustrés dans l'histoire
contemporaine. Oui, Sir George est au premier rang parmi nos gloires
nationales. Ses ouvres subsisteront pour attester ses talents hors ligne,
ses vues larges, sa grande habileté.

Oui, il a aimé son pays d'un amour sincère et généreux ; il lui a donné
son coeur et son intelligence, son repos, sa fortune, sa santé ; et quelque
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soit l'opinion dcs partis politiques, tous ses compatriotes n'ont qu'une voix
pour reconnaître qu'il a servi son pays avec dévouement et fidélité. " Dites
à ses amis du Canada qu'il a aimé son pays jusqu'à la fin, qu'il ne désirait
qu'y retourner. Ses ennemis même ne refuseront pas, j'espore, de recon-
naître qu'il a aimé avant tout son pays." (Extrait d'une lettre d'une des
filles de Sir G. E. Cartier.)

La patrie reconnaissante gardera chèrement la mémoire de cet illus-
tre homme d'état, et l'histoire ne tarira point sur les avantages qu'il a pro-
curés à son pays, les services qu'il lui a rendus, les grandes couvres accom-
plies pour son bonheur et sa gloire.

'IL

Le sage est vaillant, nous dit le Saint-Esprit, et le docte est vigoureux
et résolu : Vir sapieus fortis est, et vir dortus roblustus et validus. (Prov

XX[V.) Mais la sagesse, la science, la force, l'énergie ne suffisent point,
il faut que la foi, qui a pour garantie, pour base, la parole de Dieu inter,
prûtée par l'Eglise infallible, complète et vivifie ces éminentes qualités.

Un don spécial lui est donné, dit la sagesse, c'est le dlon de la foi
dabiur illiMfidi donumeectum. (&Sgesse I, 14.) " L'âme qui a la foi, dit

saint Jérême, est le vrai temple de Jésus-Christ. Ornez ce temple, re-
-vêtez-le, portez-y des dons, recevez-y Jésus-Christ."

Elevé dans la religion catholique par une famille qui avait conservé
comme le pllus précieux héritage cette justice et cette foi qui distinguaient
ses ancêtres, le père de Sir George, comme un Machabée, pouvait dire à
son enfant "Il ne nous est pas utile d'abandonner les lois de nos pères
et les ordonnaces de Dieu, qui sont pleines de justice. Vous savez ce que
mes frères et moi, et toute la maison de mon père, nous avons fait et on-
duré pour le maintien des antiques lois de notre patrie, pour la conserva-
tion de notre foi : votre vic n'est pas d'un plus grand prix que celle de vos
pères."

La foi, vive lumière de l'âme, avait formé le coeur de Sir George. Son
enfance pouvait-elle rencontrer une éducatrice plus dévouée que sa mère,
une meilleure sauvegarde que le cénacle cie sa famille ? Sa jeunesse
pouvait-elle croître plus heureuse et plus chrétienne qu'à l'ombre lu Sémi-
naire de Saint-Sulpice dont les membres, fils d'Olier, vénérables par leur
savoir, étaient des amis cie Dieu, qui enscignaint la science et la sagesso
aux jeunes gens d'élite qui leur étaient confiés.

Que cette foi cie Sir Georgoe ait été une foi vive, soumise, docile, abso-
lue, vous le savez, vous Cn avez été les témoins, non une fois, mais plu-
sieurs fois, et clans les circonstances les plus solennelles. Jamais il n'a rougi
cie sa foi, de son nom de catholique ; jamais il n'a hésité à défendre la foi
cie ses pères et les ordonnances dle Dieu, qui sont pleines de justice. Je
veux l'établir sur des documents qui ne laissent subsister aucun doute.
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Lorsque le monde catholique, blessé au vif par les iniques attentats de
la r6volution, fit entendre ses énergiques protestations, et déposait aux
pieds de l'immortel Pie IX lhommage de sa profonde v6n6ration et de son
inaltérable attachement au siége apostolique, il y out dans la grande salle
de l'Uaiversit6-Laval, une manifestation imposante et solennelle pour pro-
clamer les principes éternels sur lesquels repose tout l'édifice de la sociétè,
pour répondre à la voix du juste opprimé, du Pòre commun de tous les
idèles. C'otait le 4 mars 1860 : le Parlement provincial venait d'ouvrir
ses séances solennelles.
Parmi les honorables Membres de la Législature qui, par leurs éloquentes

paroles, ont protesté contre la spoliation du patrimoine de Saint-Pierre,
qui de vous ne se rappelle le discours de Sir George Cartier, la foi sincère

qu'il a exprimée dans son langage énergique ?
Je vous remercie de ce qu'il m'est offert de témoigner mes plus gran-

des sympathies au Saint-Père, actuellement exposé à tant de tribulations.
Le sentiment religieux est un sentiment inhérent à l'homme ... il accom-
pagne et favorise la foi. Or, cette foi est plus ou moins active et fervente
elle produit dans le monde des résultats plus ou moins grands. Mais s'il
est une religion au monde où le sentiment religieux d6veloppe une foi plus
sincòre, c'est sans contredit la Religion Catholique, à laquelle nous nous
faisons gloire d'appartenir. Oui, pour le catholique le sentiment religieux
etla foi ne sont pas des lettres mortes. Tous les catholiques, il est vrai, ne
sont pas pieux au mme degré; mais y a-t-il une seule personne dans cette
assemblée qui, on fait de foi, se croit surpassée par une autre ? Eh bien
puisqu'il en est ainsi, pour le catholique, tout ce qui intéresse sa foi, le
touche le plus vivement."

Aujourd'hui, de quoi s'agit-il dans le monde catholique ? Il s'agit du
chef visible de l'Eglise, que l'on veut humilior, dépouiller et opprimer.
Donc, nécessairement, tout le monde catholique s'émeut.

"Il est affligeant pour nous catholiques, de voir qu'une grande partie des
amertumes qui afiligent notre Saint-Père, sont ducs à des Puissances catho-
liques, à une Nation surtout, à laquelle nous appartenons, non seulement
par la foi, mais aussi par le sang.. Quand on réfléchit que les victoires de
Magenta et de Solferino ont pour résultat d'accabler de douleur Notre
Saint Père le Pape, n'y a-t-il pas quelque chose de poignant pour un cour
catholique."

Sa foi a été une foi docile et éclairée, la lumière souveraine de son intelli-
gence. Il croyait que le Vicaire de Jésus-Christ a reçu la mission divine
de nous instruire et de nous guider dans les voies de la vérité et du salut,
et il se faisait gloire de soumettre sa raison aux enseignements et aux juge-
monts infaillibles de l'autorité apostolique. Aussi, dans la Chambre des
Communes, affirma-t-il les principes fondamentaux du droit public chrétien,
l'enseignement du Syllabus, qui devait être, disait-il, la règle de conduite
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pour tous les catholiques. Il était de ceux qui croient à l'autorité et à
l'efficacité des enseignements de 'Eglise. Oui, on présenco des timides
et des prudents, il fallait du courage et une foi gén6reuse et robuste pour
faire cette déclaration solennelle do soumission. Vir sapiens fortis est.
L'acte pontifical portait on lui-même et puisait dans les circonstances un
caractère de grandeur qui le subjuguait. Plus la tempête était violente,
plus il admirait la sainte audace du pilote.

Qne ne puis-je vous citer les parties les plus saillantes du remarquable
discours qu'il prononça le ler juin 1869, au sujet de l'abolition de l'Eglise
6tablic d'Irlande ? ...

" La base des croyances catholiques repose sur la nécessité de l'union du
pouvoir temporel et du pouvoir spirituel. . . C'est parce que nous considé-
rons la nécessité d'une Eglise 6tablic, c'est-à-dire de l'alliance de l'Eglise
et de l'Etat, que nous soutenons le pouvoir temporel. Sans doute que les
catholiques savent se faire aux circonstances et qu'ils ne peuvent exiger
la reconnaissance de leur Roligion, comme religion de 'Etat dans tous les
pays. Mais dans quelque pays qu'ils soient, l'Eglise 6tablie, c'est-à-dire
unie à PLEtat, n'en existe pas moins pour eux; c'est l'Eglise de Rome qui
s'étend à toutes les parties du monde, qui renferme tous les catholiques
dans son sein, et pour laquelle nous demandons l'exercice du pouvoir tom-
porel, parce que nous voulons qu'elle soit forte, indépendante, qu'elle ait
toutes les prérogatives du pouvoir civil pour seconder sa majesté reli-

ge use.
"Je prie la chambre de m'excuser si je parle dans ce sens. Ce sont

des sujots que je n'aime pas à aborder, et qu'il est désagréable de traiter
sans necessité dans une communauté mixte : mais je suis catholique etja-
mais cette Chambro, ni aucune autre Chambre, ni aucun Pouvoir sur la
terre ne me ferait renoncer à ma foi. Mes convictions religieuses sont iné-
branlables et l'on me saura gré de les avoir défendues."

Le Bas-Canada non content d'exprimer ses sentiments d'amour et de dó-
vouement au Saint Siége, par l'holocauste de ses prières et ses aumônes,
veut s'imposer un autre sacrifice du sang. Plus de deux cent cinquante
jeunes gens guittent le pays et vont, nouveaux croisés, se joindre à leurs
frères d'Europe, pour combattre les combats de la vérité et de la justice.
Aime Dieu et va ton chemin. Telle est la devise que porte leur magnifique
drapeau. Ce qu'ils vont accomplir à Rome ce n'est pas l'ouvre d'un peu-
ple isolé, c'est l'Suvre de Dieu parce que c'est l'ouvre de son Vicaire sur la
terre.

Le pays tout entier, fier de leur dévouement, applaudissait à cet acte de
foi et de courage. Cependant, dans la Chambre des Communes une voix
hostile se fait entendre et s'élève avec force contre l'enrûlement des Zou-
aves canadiens pour soutenir un prince étrangcr.

Quoi, s'écrie avec indignation Sir George, il sera permis à nos jeunes
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gens de s'enrôler pour soutenir la guerre qui jette le deuil dans un état
ami et voisin, et vous osez les blâmer de voler au secours du Chef spirituel
de deux cents millions de catholiques ? Le Pape n'est pas un Souverain
étranger; il est roi dans tout l'univers, parcequ'il a des sujets dans tous les
empires: c'est le père de tous les chrétiens, et c'est le devoir des enfants
de défendre leur père."

Telle a toujours été la direction des principes catholiques et des senti-
ments religieux de Sir George Cartier; telle a toujours été sa foi vive, sou-
mise, docile et éclairée.

III.

Notre vie, dit Saint Grégoire, est semblable à une navigation. Celui
qui vogue sur la mer s'asseoit, se couche ou se tient debout, mais il ne ces-
se d'avancer, entraîné qu'il est par la marche du navire. Telle est notre
vie. Nous ne cessons chaque jour à chaque instant de nous rapprocher du
terme où nous attend la mort. C'est pourquoi l'homme sage se prépare
au grand voyage de l'éternité et ne veut pas être pris au dépourvu. Oui,
en vérité, " Bienheureux les serviteurs que le maître trouvera veil-
lants,"

Beati servi illi quos cum venerit Dominus invencrit vigilantes.

La mort ne l'a point effrayé; il l'attendit de pied ferme, sans peur,
parcequ'il s'était préparé avec foi à rendre compte de sa vie à son
créateur.

J'attendais des hommes quelques secours, il ne m'en venait point
"Mais je me suis souvenu, Seigneur, de votre miséricorde et des oeuvres

que vous avez faites dès le commencement du monde : J'ai invoqué le Sei-
gneur, père de mon Seigneur, afin qu'il ne me laisse point sans assistance.
au jour de l'affliction (Eccl.)

La mort l'a trouvé dans ces sentiments chrétiens, dans un âge qui lui
permettait de méditer encore de grandes entreprises, d'utiles services à son
pays

"Il ne faut pas que je me plaigne," disait Sir George, malgré les atroces
douleurs qu'il endurait avec une patience angélique.

Il est mort en chrétien après avoir demandé et reçu avec foi, et avec
piété les sacrements et les bénédictions de l'Eglise. Le 20 mai 1873 à
Londres, Sir George Cartier remettait son âme entre les mains de son
Dieu.

Tels sont les solides fondements de notre espérance pour l'âme de celui
que nous pleurons. Nous savons aussi que Dieu dont l'infinie miséricorde
surpasse toute la malice des hommes, a pour le chrétion à l'heure de la
mort des grâces vives et pénétrantes qui consument en un clin d'Sil, tou-
te limpureté que le commerce des hommes et l'air contagieux du monde.
laissent dans les coeurs.
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Mais qui de nous connaît les secrets de l'autre vie ? 1- ô profondeur des
trésors de la sagesse et de la science de Dieu ! Que ses jugements sont
impénétrables et ses voies incompréhensibles ! Car quiconnait les desseins
de Dieu ou qui est entré dans le secret de ses conseils " ?

Ce que nous savons, c'est que les jugements de Dieu sont plus sévères,
à mesure que les dons ont été plus grands, la dignité plus élevée.

Il ne me reste plus maintenant, au moment où je vais descendre de cet-
te chaire, qu'à me tourner vers vous, ses collègues, ses amis, ses admira.
tours ; vers vous tous qui gardez le souvenir de ses grandes ouvres, des
qualités brillantes de son esprit et de son coeur, et surtout de sa foi vive,
docile et soumise ; il ne me reste plus qu'à conjurer votre foi et votre cha-
rité d'intercéder pour le repos éternel de son âme auprès de la miséricorde
infinie de Dieu.

C'est un dogme de notre foi qu'il y a un lieu d'expiation, et notre sainte
Religion " a gardé toujours la tradition de ce dévouement surnaturel qui
rattache, par une chaine d'amour et un commerce de prières, l'Eglise mili-
tante à PEglise souffrante. "

Et comme nul ne sait ce qu'exige la sainteté suprême avant que I'âme,
entièrement purifiée, obtienne la possession du ciel, donnez-lui le secours
co vos prières ; prions tous, afin que la justice de Dieu, apaisée par vos
ardentes supplications, lui ouvre l'entrée de la Patrie céleste.

LES DERNIERS MOMENTS DE SIR G. E. CARTIER.

Un correspondent, à Londres, donne au Morning Chronicle, d'intéres-
sants détails, sur les derniers jours de Sir G. E. Cartier

" Sir George visita le Bureau colonial, mardi matin, le 18 mai ; il s'y
rendit à pieds. Il revint chez lui vers 3 heures de l'après-midi, ne se
sentant pas bien ; il se coucha sur un canapé et y dormit une heure envi-
ron. Quand il s'éveilla, il éprouvait de fortes douleurs à la poitrine et
dans .'estomac ; il se déshabilla et se mit au lit. Vers 11 heures de la
soirée, il éprouva du soulagement et se remit, mais lentement pendant le
reste cela journée du lendemain, mercredi, jusqu'à deux heures de l'après-
midi. Jeudi matin, les douleurs revinrent avec plus d'intensité.

"Pendant plusieurs jours, Sir Georges éprouva de grandes souffrances
et n'obtint de soulagement qu'après l'arrivée de son médecin, le Dr.
Jolnson, qui l'avait traité depuis son arrivée en Angleterre. Une ané-
lioration sensible out lieu alors, et continua jusqu'à dimanche matin, 18,où son état empira, le laissant dans une grande faiblesse, toute la journée.
A partir de ce jour, Sir Georges continua à baisser jusqu'à mardi
matin, 20 mai, à six heures et quart, où il rendit le dernier soupir. La
veille de sa mort, lundi après-midi, Sir Thomas Watson out une consultation
avec le Dr. Johnson, et à 10 heures le même soir, le Dr. Burroughs fut
appelé et une autre consultation out lieu, après quoi ils déclarèront que la
guérison était impossible.

" Bien que M. Cartier fut très-faible et endurât de grandes douleurs à
la poitrine et dans l'estomac, il avait confiance. Ses nombreux amis ap-
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prendront avec bonheur qu'il a conservé sa présence d'esprit jusqu'à la
fin. Quelques instants avant sa mort, un prêtre fut appelé à son chevet
et lui administra les derniers sacrements. Lady Cartier et les Dlles Car-
tier étaient présentes. Le corps du défunt, partira, le 29, d'Angleterre
sous la charge de M. Vincent, son maître d'hêtel, et par une coïncidence
bien remarquable, il avait fait tous ses préparatifs pour partir avec sa.
famille, le même jour, et dans le même vapeur.

' Sir Georges était l'ami intime du Prince du Galles, et a eu l'honneur
de passer une après-midi, un dimanche, avec le Prince et la Princesse, à
leur résidence privée, quelque temps avant le départ du Prince pour
Vienne. Il était alors dans un état dle sauté excellent, et joua comme un
écolier avec les enfants.

" Le Rév. M. H arkin, de Saint-Colonb de Sillery, a fait une visite à
Sir Gcorges quelques jours avant sa mort.

Extrait d une lettre d'une des filles de M. Cartier.
Nous empruntons à une lettre adressée par une des filles de Sir Georges,

à un des membres de la famille, quelques détails sur ses derniers mo-
ments. Cette lettre est d'autant plus touchante qu'elle n'était pas des-
tinée à la publicité :

' Londres, 22 mai.
...... Mon pauvre père est mort avant-hier matin à six heures. Il

est mort en chrétien, et, malgré les atroces soullrances qu'il avait endurées
depuis trois jours, sa fin a été presque douce. Nous n'avions aucune
raison dc croire le terrible moment si près; depuis quelques jours il était
indisposé et le médecin nous faisait croire que c'était des douleurs rhuma-
tismales. Lundi nous avons réuni autour de son lit toutes les sommités
médicales que Londres possède. Leur avis était que le danger était.
grand, niais pas imminent ; et ils ont tous été fort étonnés d'apprendre sa
mort mardi, lorsqu'ils comptaient revenir le voir à neuf heures, au moment.
où il y avait déjà trois heures qu'il était mort.

.1 a enduré son nial avec son courage ordinaire et une patience angé-
liquo. Quand maman lui deniaudait s'il souffrait beaucoup, il répondait
Il ne faut pas que je me plaigne. Son intelligence ne l'a pas quitté un
instant, et il nous reconnaissait tous si bien qu'il ne se trompait jamais on
parlant français à nous, et anglais à son domestique et aux autres per-
sonnes. Dites à ses amis du Canada qu'il a aimé son pays jusqu'à la
fin, qu'il ne désirait qu'y retourner; deux jours avant sa mort, il s'est fait
lire tous les journaux canadiens. Ses ennemis même ne lui refuseront
pas, j'espère, d'avoir aimé avant tout son pays.

"Maman est si fatiguée, si brisée, que nous comptons lui faire passer
qnelques jours à Citry, avant d'entreprendre un voyage sur mer. Ici les
gens se montrent très bien pour nous, nais il nous est pénible de vivre
dans cette maison si pleine de son souvenir. Madame Gauthier nous a été
d'un très-grand secours. et les gens de la maison où nous demeurons ont
éte excellents niais je crois qu'auprès de notre bonne tante' Bossange,
maman se sentira plus consolée.

Ce matin les journaux de Londres sont pleins de l'éloge de mon père;
car même ici, où souvent les hommes intelligents vivent et meurent obscuré-
ment, dans cette vieille Angleterre, si hautaine et si fière, les plus grands
hommes le traitaient comme leur égal et rendaient justice à ses incontes-
tables qualités," 2
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(Suite.)

IX.- LA LECTURE DU TESTAMENT.

La mort ce M. de Romilly fut vite connue dans le pays. De tous co-
tés, la nouvelle courut de bouche on bouche que "le baron malechance
était mort."

Il est même singulier combien on fit peu d'efforts pour découvrir le
meurtrier, et, conséquemment, ces etforts furent sans résultat. Les hom-
mes secouaient la tête en parlant du coupable, et beaucoup se lassaient aller,
à ce sujet, à des idées superstitieuses. On considéra même comme un
bienfait que la carrière d'une personne Jue des malheurs successifs no
cessaient d'accabler fût ainsi pr6matur6ment débarrassée de l'existence.

L'on est assez disposé à se fatiguer d'un homme qui est perpétuellement
le héros d'infortunes diverses, et ce n'est pas toujours sans satisfaction
qu'on apprend qu'un dernier malheur a mis fin à ses souffrances. Peut-
être cela ne fait-il pas honneur à l'espèce humaine, niais ce que nous si-
gnalons là arrive assez communément.

C'est ainsi qu'il se trouva que, non-seulement personne n'intervint dans
les arrangements imagin6s par le docteur Vargat, mais même que ces ar-
rancements n'inspirèrent ni surprise ni commentaires. Bien plus, si quel-
qu'un hasarda une remarque à ce sujet, ce fut pour les approuver.

Après que le médecin de Paris out fait son rapport et reçu ses honorai-
res, il se hâta de partir. Il 6tait très-connu, avait une grande clien-
tèle, et, conséquemment, n'avait guère le temps de s'occuper d'un mort.

Le docteur Vargat out dès lors la libre disposition du cadavre.
Il surveilla tous les détails et r6gla l'entrée dans la chambre de ceux

qui désiraient adresser un dernier regard à celui qui avait 6té ou leur
parent, ou leur ami,- et le nombre, hélas ! en était bien petit.

Vargat dit que le baron avait expiré dans un paroxysme d'agonic et que
-ses traits étaient, conséquemment, affreusement contractés. Il ajouta que
vu l'état du corps, il fallait préparer le cercueil imm6diatemcnt et procd-
der à l'enterrement aussitôt que les règlements le permettraient. Très-
peu de personnes furent donc admises à voir le baron avant qu'il fut déposé
dans son cercueil, et ceux qui curent cet avantage auraient voulu ensuite,
pour beaucoup, qu'on le leur eût refusé.

Toutes les mesures suggérées par Vargat furent ainsi considérées
comme très-naturelles et exécutées avec une promptitude dont il eut lieu
d'être satisfait.

Le duc de Flamanville apparut à la Tour-Blanche quelques heures après
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son retour au château. Il se montra procligue,-pour lui,- dans ses ex.
pressions de sympathie et de condoléance à l'égard d'H-Ilòno et lui offrit
ses conseils et ses services jusqu'au jour où elle serait sortie des tourmcnts
iné vitables, dans la circonstance où elle se trouvait.

Il lui témoigna, en outre, quelques attentions délicates, quoique la mort
fût dans la maison ; et nous devons dire que ces attentions ne furent pas
perdues pour Hélêne, qui les accepta, le cSur ému, et qui, en dépit de
son chagrin simulé, lui laissa voir qu'elle n'y était pas indifférente.

Béatrice,- la pauvre petite Béatrice, était conflé, par la volonté de
son père, à la garde et aux soins d'lHélène, car M. de Romilly n'avait eu
ni le temps ni l'occasion de modifier son testament. On l'envoya chercher
à la pension où elle avait été placée, pour qu'elle put assister aux funérailles
de son père, et l'on fit venir également le jeune Raoul de Romilly.

Tous deux arrivèrent presque ensemble, et, malgré leur jeunesse, ils
sentaient vivement la perte qu'ils avaient faite.

Raoul supporta le coup avec un courage et une fermeté qu'on n'aurait
pas osé attendre de lui, quoique ses traits contractés et la pâleur de son
visage laissassent deviner combien amèrement il pleurait son oncle ; mais
la pauvre petite Béatrice fut longtemps inconsolable. Hlélène eut bien du
mal à lui rendre un peu de calme, malgré tous ses efforts, car les explo-
sions de douleur de l'enfant étaient comme autant de poignards qui lui
frappaient le cour et dont elle n'aurait été que trop contente d'être déli-
vr.ée.

Ces quelques jours furent terribles pour Hlêlne. La présence du corps
sous le toit qui l'abritait ; les allées or venues des personnes qu'on voit
toujours en pareille occasion et qui ne manquaient pas de s'entretenir de
la mort mystérieuse de M. de Romilly; l'air sombre et lugubre des domes-
tiques, depuis la femme de charge jusqu'à la dernière servante de la mai-
son ;-leurs mouvements lents et sans bruit; les sombres tentures ; la
demi-obscurité des appartements ; les gémissements incessants de Béatrice
et le silence de Raoul, qui ne parlait à personne autre qu'à elle, et encore
par monosyllabes ; tout cela, joint aux pensées qui bouillonnaient dans son
cerveau, la mettait presque hors d'état de s'acquitter des devoirs qui lui
incombaient.

De quelque c3té qu'elle se tournât, des signes do mort frappaient ses
yeux ou des sons étouffés, indiquant le voisinage du tombeau, arrivaient à
son oreille. L'air même paraissait imprégné de cette odeur étrange
qu'on ne respire qu'autour des morts. Les bontés que M. de Romilly lui
avait prodiguées lui revenaient en foule à l'esprit, et, au milieu des repro-
ches que lui adressait sa conscience, elle ne pouvait se défendre de l'idée
.qu'elle avait perdu son plus sincère ami. N'importe comment était arrivé
le malheur, elle s'avouait, dans son for intérieur, que le coupable, c'était
elle.
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Elle lutta contre ces réflexions accusatrices et les horribles influences

dont elle était assaillie de toutes parts. Pour s'y soustraire, elle fixa ses

regards sur une couronne qui semblait flotter dans l'air, à la portée de sa

main, qui tantôt tournait en cercle autour d'elle et tantût s'agita au-des-
sus de sa tête, comme un insecte aux ailes d'or attendant le moment favo-

rable de se poser sur son front.
Ce fant8me et la superbe position qu'on lui avait promise aidèrent à la

soutenir dans cette épreuve. Ils l'aidèrent à conserver un air calme, à

recevoir tout le monde et à écouter, sans trop d'émotion, les observations

que se permettaient les uns et les autres et qui, quoique faites innocem-

ment, ne laissaient pas que de la frapper jusqu'au fond du coeur.

Mais, de tous ces jours, le plus cruel fut celui où eurent lieu les funé-

railles.
A la suite des bûtiments qui formaient le château de la Tour-Blanche,

il y avait une antique chapelle, sous laquelle était une crypte où reposaient

les cendres des ancûtres de M. de Riomilly et les restes de sa femme bien-

aimée, la mère de Béatrice. C'est dans cette chapelle que devaient être

dites les prières et c'est dans cette crypte que devait être d6posé le corps.

Le duc de Flamanville, qui s'était mis en communication avec le notaire

du baron, nommé Darville, et avec l'intendant, avait donné ses vues sur la

manière dont la cérémonie devait être conduite ; et, quoique Hélène Out

exprimé le désir que les choses se fissent simplement, il avait tout arran-

gé pour que l'enterrement fut pompeux.
Toutes les personnes du voisinage ayant quelque importance furent im-

-vitées, et tous les tenanciers du château ne manquèrent pas de venir.

3caucoup qui se seraient abstenus en d'autres circonstances vinrent,
attirés par la nature mystérieuse de la mort de M. de Romilly, et ce ne

fut pas sans effroi qu'Hé6lène vit réunie dans le parc une foule si considé-

rable, alors qu'elle avait espéré qu'il n'y aurait de présents que les gens

de la maison et les personnes qui avaient un intérêt immédiat à la céré-

monie.
Mais le duc de Flamanville en avait ordonné autrement.

Ilêlne se trouva occuper, avec Béatrice et Raoul, la première place,

et les regards se portèrent d'autant plus sur elle que, durant toute la céré-

monie, il lui fallut prendre soin de 36atrice, qui ne cessait d'ûtre ldans un

état d'évanouissement.
Le corps avait été placé dans la grande salle en bas et c'est là que la

procession se forma.
Les fermiers prirent la tête et furent suivis, par l'intendant et divers

agents du baron. Puis venaient, avec tout le cortége, le chapelain, qui

était cu même temps le curé de la paroisse voisine, et le cercueil, que

portaient huit hommes, tous tenanciers de M. de Romilly.
Derrière le cercueil, marchait la petite Béatrice, à présent orpheline,
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absolument soutenue par Hélène, dont le bras entourait sa taille et dont
les lèvres, placées presque à son oreille, lui murmuraient des paroles de
consolation et de tendresse.

Cette partie de son devoir n'était certes pas la moins douloureuse. Elle
savait que cette enfant charmante et si délicate, sur le visage de qui tom-
baient ses larmes, devait mourir pour qu'elle arrivât à l'élévation qu'elle
convoitait, et elle no pouvait se dissimuler qu'il y' avait quelque chose
d'horriblement satanique dans les consolations et dans les démonstrations
de tendresse qu'elle lui prodiguait. Mais elle savait que tous les regards
étaient fixés sur elle et qu'elle devait jouer son rOle jusqu'au bout.

La tenue de Raoul était remarquable ; il marchait seul, d'un air ferme,
fier et hautain. Quoiqu'il souffrit affreusement, son agonie n'était visible
qu'à la pâleur de son visage et aux deux anneaux rouges qui entouraient
ses yeux et qui prouvaient que, quoique pas une larme ne mouillîft cn ce
moment ses paupières, il ci avait versé de bien amères dans le silence de
sa chambre.

Tout jeune qu'il était, il semblait proclamer, par son air et ses manières,
qu'il se donnait pour mission de découvrir le complot qui avait conduit
prématuriénent son oncle au tombeau et de châtier le meurtrier.

Après lui, et avec une réelle ostentation, quoiqu'elle fût parfaitement
calme et froide, venait le duc de Flamanville, derrière lequel étaient ran-
gés en foule les habitants du voisinage. Les domestiques de la maison fer-
maient le cortége.

En arrivant à la chapelle, -élène, bien qu'elle tint dans ses bras Béa-
trice à demi évanouie et qu'elle eûât sa joue posée contre la sienne, se
retourna pour voir si elle apercevrait Vargat, qui avait dû prendre place
auprès clu notaire ; mais elle eut beau chercher, elle ne le vit pas.

Elle ne douta pas qu'il ne fût dans le cabinet de M. de Romilly ou dans
son propre appartement, à la recherche de papiers,-peut-être des clefs
dont elle s'était emparée ; mais elle les avait cachées dans un lieu si secret,
qu'elle était certaine qu'il ne pourrait les découvrir. Elle ne pouvait ima-
giner quel était son but on agissant ainsi. Elle avait la certitude qu'elle
n'avait rien à craindre de lui, et cependant son absence l'inquiétait.

Enfin, le cercueil fut descendu dans le caveau, et elle éprouva un soula-
gement quand elle vit la cérémonie finie.

Mais au moment où la foule s'éloignait, elle s'aperçut que Béatrice
s'était évanouie dans les bras de Raoul, qui se trouvait près d'elle, en
voyant descendre le cercueil; et, à l'instant où elle allait la relever, une
personne passa à c8té d'elle et se plaça sur le bord du tombeau.

Elle entendit un murmure étrange de voix, et ce murmure fut suivi d'un
éclat de rire moqueur, diabolique.

Elle tourna les yeux et elle vit une grande femme, couverte de haillons,
dont la figure était jaune et maigre, et qui, ses longs cheveux noirs en
désordre, gesticulait d'un air insensé.
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-la lia 1 lia ! criait-elle ; fous que vous êtes, victimes complai-
santes d'une imposture habilement ourdie ! le baron de Romilly n'est
pas mort; il vit pour endurer les tortures que lui infligera ma ven-
geance.

Immédiatement, douze mains la saisirent et l'entraînèrent hors de la
chapelle, malgró ses cris et ses tentatives de résistance.

-Ce n'est que la folle Rachel, murmurèrent plusieurs voix.
Personne ne fit attention à ce qu'avait dit la, folle Rachel.
Personne, excepté Hélène ! Les paroles de cette femme parurent la

frapper d'une crainte étrange, d'une sorte de paralysie. Non pas qn'elle
attachât aucune croyance aux assertions de cette folle, car Hélène était
bien convaincue que c'était le corps de Romilly qu'on venait de descendre
dans le tombeau. La seule chose dont elle doutait, c'est qu'il fût
bien uniquement mort de la blessure que lui avait faite le coup de
pistolet.

Mais elle n'eut pas lo loisir de se livrer à ces réflexions, car l'état de la
pauvre Béatrice était le sujet die l'anxiété générale. L'intendant, qui était
un homme fort, la souleva dans ses bras et la porta dans sa chambre, où
elle fut suivie par Ilélène, qui fut enchantée d'échapper à une scène dans
laquelle elle craignait de finir par succomber.

Après l'enterrement, quoiqu'on eût servi des rafraîchissements au cha-
teau, très peu cde personnes y goûtèrent et la foule se dispersa prompte-
ment. Il y avait quelque chose de si mystérieusement horrible dans la
mort du baron cie Romily,-quelque chose de si triste dans ces funérailles,
où les seuls réellement frappés étaient deux jeunes filles délicates et un
tout jeune enfant,-que chacun avait hâte de s'en aller pour secouer le
sentiment d'oppression auquel les plus forts eux-mêmes n'avaient pu se
soustraire.

Il semblait étrange qu'aucun membre cde la famille Riomilly ne fût venu

prendre la direction des affaires, et que Bléatrice, son cousin Raoul et lIé-
lène fussent les seuls représentants cde la maison. Les gens du voisinage
haussaient les épaules, en parlant de la fatalité qui pesait sur la Tour-
Blanche, et quoique les limiers de la justice recherchassent activement
le meurtrier du baron, nul ne croyait gu'ils arriveraient à un résultat.

Quand vint le moment de lire le testament laissé par M. de Romilly, il
n'y avait que très peu de monde au château ; et quand ceux qui pouvaient
avoir intérêt au contenu cie cet important document se trouvèrent réunis
dans le salon, la maison devint aussi silencieuse que le mausolée dans lequel
le corps de M. cie Romilly venait d'être déposé.

Iélène avait prié le duc de Flamanville d'assister à la lecture du testa -
ment. Elle désirait qu'il questionnât le notaire sur certains points, per-
suadlée qu'elle était que le due serait grandement désireux d'obtenir sa
main quand il connaîtrait toute l'importance des propriétés qu'elle espérait

posséder bientt.
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Et tandis qu'elle roulait Ces pensées dans son esprit, le visage pâle de
Béatrice reposait sur son sein; elle caressait ses cheveux, embrassait
son front, et lui murmurait à l'oreille des paroles de consolation et
d'espoir.

L'on procéda à Pouverture du testament, et ses dispositions étaient tellcs
que M. de Romilly les avait fait connaltre à 1-élène. Il n'y avait aucun
changement, aucun codicile, quoique le baron eût exprimé l'intention d'y
apporter de grandes et nombreuses modifications, Il avait compté régler
ce point avant de se mettre en voyage, et la mort ne lui en avait pas laissé
le temps.

C'est ainsi qu'Hêlène se trouva avoir Béatrice et Raoul conâiés à
ses soins et être chargée de faire exécuter les volontés de son oncle.

Quelques-uns des légataires ne purent s'empêcher de s'étonner, à voix
basse, que M. de Romilly eût réuni de si importants intérêts dans les
mains d'une personne si jeune, et le duc de Flamanville fit lui-même une
remarque à ce sujet, mais le notaire répondit immédiatement:

-Sans doute, ce sont de grandes responsabilités que M. de Romilly a
laissées à mademoiselle IIélène de la Roseraie ; mais il n'avait pas prévum
qu'elles pèscraient sit8t sur ses épaules. M. le baron était comparative-
ment jeune, et il était en droit de compter que la jeune peraonne on qui
il mettait une confiance si illimitée atteindrait un cge mur, avant d'avoirý
à soccuper dos devoirs qu'il lui léguait. La tâche est dilicile, sans aucun
doute, mais elle n'a rien assurément d'impossible. Mademoiselle de la.
Roscraic a depuis longtemps la direction morale de sa cousine et elle a su

gagner son affection. Elle s'est également concilié ]'estime et le respect.
de son cousin Raoul, et ceux qui la connaissent le mieux savent qu'elle-
est cn état de guider ces enfants jusqu'à ce qu'ils aient atteint P'ge d'agir·

par eux-mêmes. Pour ce qui est des alfaires d'intérêt, j'espère que made-
moiselle de la Roseraie me conservera la confiance dont la famille m'honore
depuis tant d'années, etje pourrai ainsi lui rendre les mêmes services que
j'ai rendus à M. de Romilly. Avec un notaire habile et expêrimeuté, qui.
considère l'honneur comme le premier des biens, pour homme d'affaires,
avec un régisseur capable pour administrer les propriétés comme elles
l'omt été jusqu'à présent, et avec l'aide et les conseils d'amis tels que ceux
dont mademoiselle de la Roseraie sera bientOt entourée, j'avoue qu'il me
semble qu'il sera facile à cette jeune personne de s'acquitter de sa tâche
loyalement, fidèlement, et avec autant d'habileté que si elle avait plus
d'années sur la têtc.

Un murmure d'approbation accueillit ces remarqnes, car elles n'étaien
pas dépourvues de raison. HélIno, toutefois, ne leva pas les yeux
pour remercier le notaire,-même par un regard ; ses expressions lu
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semblaient pleines d'ironie, et elles la blessaient plus qu'elles ne la
flattaient.

Elle ne put, néanmoins, s'empocher de tourner la tête vers le duc, pour
-voir quel effet les paroles du notaire produiraient sur lui, et ce fut avec un
certain malaise qu'elle vit ses yeux bleus attachés avec une expression
d'admiration sur la figure pâle de Béatrice.

Comme elle l'avait prévu, il fit une quantité de questions à M. Darville
qui, par ses réponses, confirma ce qu'lélòau lui avait dit au sujet de ce
qu'elle appelait ses espérances.

Tandis que le notaire lui donnait ainsi clos explications précises, elle vit
le due porter successivement ses regards de Béatrice à Raoul, et récipro-
quement, et remarqua qu'il examinait leurs traits avec l'attention d'un
médecin, plutft que comme un amateur du beau et du noble.

Apparemment que les conclusions qu'il tira de ses observations ne furent
pas fivorables à la théorio d'Hélène, car il se hasarda à demander l'ige
de BMatrice, et, après la réponse du notaire, il ajouta que,-dans quelques
ann-es,- elle pourrait chercher un protecteur qi, en la débarrassant des
ennuis inhérents à l'administration d'une grande fortune, se chargerait
du son bonheur.

M. Dorville accueillit cette idée avec empressement. Il était céliba-
faire, n'avait que cinquante ans, avc des cheveux gris, mais aussi avec
des sentiments jeunes, et il ne désirait rien tant que de trouver une
emme qui, avec dC la beauté, de la jeunesse et autres qualités, lui appor-
terait une belle petite fortune. Hélène possédait tout cela, et il la dési-
gnait déjà dans sa pensée comme la future madame Dorville, sans compter
qu'il faisait cette réflexion que si Béatrice et Raoul venaient à mourir sans
héritiers directs, elle apporterait à la famille Dorvillo cette splendide pro-
priété connue sous le nom de la Tour-Blanche.

Hélène ne se doutait pas dle l'honneur qui lui était réservé ; et le notaire,
de son côté, n'imaginait pas qu'elle pût refuser ses propositions.

Tout on soutenant la théorie du due, M. Dorvillo fit observer que le
protecteur naturel et légal auquel il était fait allusion, serait vraisembla-
blement, avant tout autre, l'homme que mademoiselle de la Rtose-
rie choisirait pour mari. Son âge, non moins que ses qualités personnelles
rendaient un tel événement très-probable, et, comme elle devait avoir à sa
disposition des sommes d'argent considérables, et à régir de très-sérieux
intérêts, il exprima l'avis qu'il était désirable que cela eût lieu le plus tot
possible.

Tout cela fut dit avec précaution et avec la plus grande déférence,
mais aussi d'une manière à laquelle il était impossible de se tromper.

Les yeux d'Hélène et ceux du due se rencontrèrent. Elle crut s'aper-
cevoir qu'il était troublé, embarrassé.

Mais, à ce moment, l'attention de mademoiselle de la Roseric fut attirée
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par une petite toux, qui passa inaperçue pour les autres, mais que, elle,

-elle entendit distinctement. Elle tourna la tête lentement, et elle vit

a longue figure de Vargat qui 6tait dirig6c vers elle.

Il y out un éclair do triomphe dans los yeux du docteur, et puis il les

-fit disparaître dans leur cavité profonde, tandis que ses lèvres, relevées

aux coins, grimaçaient un sourire.
Une seconde après, sa tête se cachait derrière un fauteuil.

Vargat avait toussé quand M. Dorville avait parlé des sommes d'argent
considérables qu'Hélène aurait à sa disposition, et elle n'avait que trop
bien compris ce qu'il voulait dire.

Enfin la pénible cér6monie s'acheva, et l'assemblée quitta :le salon.

Le duc, rêveur, prit congé d'Hélène et do B6atrice, et Hélène vit avec

ennui que ses manières étaient non-seulement plus tendres, mais aussi plus
respectueuses pour Béatrice que pour elle.

En répondant à ses paroles d'adieu, elle grinça des dents, et se dit en
elle-mûme.

-Il sera à moi!
Cette nuit-là, elle resta dans sa chambre, fatiguée, brisée. Elle avait

quitté B6atrice après l'avoir consolée, carressée jusqu'à ce que le sommeil
fut venu clore ses paupières ; et maintenant qu'elle Succombait sous les
émotions de la journée, elle aurait payé cher quelques heures d'un repos
calme.

Enfin, elle se jetta sur un siège, et cacha sa figure dans ses mains

mais elle ne demeura ainsi qu'un instant, car en jettant un cri d'horreur,
elle bondit sur ses pieds.

Elle avait entendu une voix l'appeler par son nom. .une voix basse,
trag co.

Elle regarda en frissonnant autour d'elle, et vit à .une distance de quel-
ques pieds, le docteur Vargat.

Et elle lentendit murmurer
-Une vte !

X-ET DE DEUX.

Hélène aussitêt qu'elle fut revenue de son premier mouvement de
terreur, chercha à se donner un air calme. Quoiqu'elle sût d'avance
quelle serait la réponse de Vargat, elle lui demanda pourquoi il s'était
ainsi introduit chez elle, à une pareille heure.

-Pour plusieurs importantes raisons, ma demoiselle, répondit-il,
on baissant la voix ; mais comme le temps est encore plus précieux pour
moi que pous vous, je me contenterai de vous on faire connaître deux ou
trois des principales. Voulez-vous m'accorder votre bienveillante attention ?

-Continuez, murmura-t-elle.
-D'abord, dit Vargat, il était nécessaire que je vous parle on particu-
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lier, et, comne je vous avais fait communiquer ce désir par un domesti-
que, cela aurait pu produire un mauvais cffet,-les esprits vulgaires sont
toujours portés au soupçon,-vous savez, mademoiselle.. j'ai pris le parti
de ne pas courir ce risque, et d'entrer dans votre appartement sans être
vu de personne que de vous. J'avoue que ce petit arrangement a des
avantages particuliers, quoique vous n'en ayez pas idée. Ensuite, il était
nécessaire que je vous voie ce soir, car il faut que je parte sans retard.
Et, troisièmement, que, ayant gagné ma récompense, je considère comme
étant de mon droit de la réclamor.

Il s'arrêta. II61ène resta silencieuse ; et, après avoir attaché sur elle
un regard perçant, il continua

-Il y a d'autres raisons qui m'amènent près de vous cette nuit, et en
sacrct; mais, si vous le voulez bien, nous les laisserons se déve.
lopper d'elles-mêmes durant notre conférence ; cela nous économisera du
temps. Il est inutile que je vous explique pourquoi je tenais à vous parler,
en particulier; vous devinez que cela était, pour le moins, prudent. Mais
ce que je tiens à vous dire, c'est ceci vous êtes en possession de tous les
faits qui sont connus relativement au sort étrange et malheureux du baron
de Romilly,-alIons, ne frémissez pas et écoutez,- et vous êtes, en outre,
On possession de quelques faits qui ne sont connus que de trois personnes,
-vous, moi et un autre qui pourrait bien n'être pashors du secret. A pré-
sent, dans l'intérêt de votre propre sêcurit,-ct il baissa tellement la voix
qu'il fut obligé d'approcher la bouche de son oreille pour qu'elle entendit
-gardez-vous do parler de ces faits cachés, même à celui qui les connaît
mieux que vôus et moi. Vous m'entendez ?

-Oui, répôndit-elle.
-Vous comprenez alors pourquoi je vous donne ce conseil ?
-Je le crois, répliqua-t-elle.
-Réfléchissez, réfléchissez ; il ne suffit pas de croire, il faut être sûre.

Faites bien attention, il ne faut pas que vous vous laissiez tomber au pou-
voir de qui que ce soit, des personnes aveclesquelles vous vous trouverez
on coutact,-et cie lui moins que tout autre,-vous comprenez, de lui moins
que tout autre.

-Qui ? murmnura--tellc.
-Rivolat, répliqua-t-il d'un ton qui lui glaça le sang dans les veines.
Elle recula, mais il la suivit en lui disant :
-Il ne faut pas (ule vous tombiez on son pouvoir, ajouta-t-il ; un afreux

esclavage et une ruine misérable on seraient les moindres résultats. vous
ne devez être au pouvoir de personne-que de moi. Mais moi, je ,vous
veux du bien. Je désire vous voir heureuse, et je vous rendrai heureuse.
Mais il faudra que vous ayez confiance en noi,-une confiance absolue. Je
vois que vous n'en êtes pas encore là. Un fil d'une toile d'araignée arraché
au buisson vous montrera dans quelle direction souffle le vent.- J'ai
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reconnu d'un signe aussi faible que votre confiance en moi n'est pas
entière,-il faut qu'elle le soit désormais. Il aurait mieux valu que ce qui
a été fait ne l'eât pas été, si nous devons nous arrêter là. Il y a encore

deux vies à cueillir. Celui qui a cueilli la première, ne touchera pas aux
autres, et cependant il espère bien que toute la moisson sera poür lui.

Comptez sur moi : voilà tout.
Comprenez-moi bien, ma chère demoiselle ; ce que je veux, c'est vous

éviter toute espère de sentiments de crainte et d'horreur. Je désire que
vous vous persuadiez que c'est la Providence qui a débarrassé votre route dos
obstacles. Vous pouvez gémir et pleurer, mais vous n'aurez pas à vous
tordre les mains en secret, ni à vous reprocher d'avoir usé du poignard, de
la corde ou du poison. Vous n'aurez rien à faire qu'à pleurer des pertes
certaines et à vous réjouir de gains non moins certains. Mais, je le
répète, il faut que vous ayez en moi une confiance absolue, et il faudra que
vous suiviez mes instructions à la lettre. Quand vous désirerez ma pré-
sence, vous pourrez m'écrire là.

Il lui tendit une petite carte.
-Tenez cela serré dans un endroit où nul oil que le vôtre ne puisse

le voir; et je vous recommande même de détruire l'original quand vous
l'aurez copié en hiéroglyhos que vous seule comprendrez. Quand j'aurai
à vous voir, je viendrai ici sans être annoncé.

Il s'arrêta en prononçant ces derniers mots, et ses yeux sortiront dc leur
orbite d'une façon étrange, effrayante. Puis il respira longuement et
soupira, ses yeux se dilatèrent et ensuite ses sourcils descendirent sur eux
et les cachèrent.

-Je suis pauvre, reprit Vargat, et j'ai besoin d'argent. Vous me
devez la somme de cinquante mille..

-Je n'ai pas...
-D'argent à vous, dit-il en l'interrompant. Naturellement, je savais

cela ; mais vous en aurez, et cela prochainement. Ecrivez-moi un chèque,
payable à telle époque, et envoyez-le à l'adresse que je vous ai donnée.
Peu de temps après avoir touché, je réclamorai la seconde somme ; quand
à la troisièi,-lo compte final,-vous ne serez que trop pressée de me
la remettre. En attendant, quelques pièces d'or, comme honoraires des
soins que j'ai prodiguées au malheureux baron (le R3omilly.

Elle courut, en frissonnant, à une commode, louvrit, et en tira une
bourse qu'elle lui mit dans les mains.

-Je ne sais pas ce qu'elle contient, murmura-t-elle précipitamment;
mais cela doit suflire pour le présent. Maintenant, en grâce, par pitié
laissez-moi, car je n'ai plus la force de vous écouter.

Il lui prit la main, la porta à ses lèvres, et imprima dessus un baiser
tellement brûlant qu'elle l'arracha comme si un serpent l'avait piquée.

Il sourit d'un air diabolique, et puis, sans bruit, il glissa hors de l'appar-
tement.
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Elle le suivit jusqu'à la porte en chancelant, la barra, et après avoir

-soigneusement fermé tous les endroits par où il aurait (-té possible d'entrre,
elle gagna son lit et se jetta dessus. Elle était à demi 6vanouie, mais,
quelques cuisants que fussent ses remords, elle avait la conviction qu'elle

ne pouvait plus reculer dans la voie.où, sous l'infuence d'une irrésistible
ambition, elle s'était engagée.

Quelques semaines s'écoulèrent lentement. Aucune visite ni aucune
communication de Vergat ne vint la troubler, et même, contrairement à
son attente, elle ne reçut aucune nouvelle de Rivolat.

M. Dorville se mit en quatre pour placer Hlélène à la tête des affaires,
et pour la mettre au courant des détails de sa situation. Il lut, avec elle,
le testament paragraphe par paragraphe, et en fit faire une copie aan

qu'elle pût toujours le consulter et savoir jusqu'où allaient les limites de
son autorité.

Hélène apprécia sa politesse et son empressement à lui être utile ; mais
ses services n'allèrent pas plus loin dans son estime, et quand il eut ter-ninê
ses travaux, elle le congédia avec une froideur affable qui démolit complûte-
ment, d'un seul coup, ses plans et ses espérances.

IlòMne était à présent, indirectement, maîtresse de la Tour-Blanche:
mais cela ne suffisait pas. La couronne qu'elle convoitait ne faisait encore

que briller devant ses yeux comme un météore, et cela servit à endurcir

sou coeur, et à lui faire considérer ]3datrice avec un sentiment qui devint

positivement méchant. Il y avait quelque chose de si simple et de si

aimable dans les manières, aussi bien que dans la beauté et la douceur de
la pauvre enfant, que si elle n'avait pas été un obstacle dans sa route, elle
se seraitsincèrement attachée à elle ; mais Béatrice était, malheureusement

pour elle, l'araignéc qui traversait son chemin, et quand elle la vit, au bout
d'un temps, croître en force et en beauté, et promettre, si on n'attentait
pas à sesjours, de vivre pour être non-seulement maîtresso de la fortune
qu'elle s'était habituée à regarder comme la sienne, mais pour devenir
probablement, un jour, duchesse (le Flamanville, Itélène commença à s'im-

patienter dc ne pas voir frapper le coup qui devait la faire disparaître.
L'anxiété avec laquelle elle attendait ce moment avait quelque chose
d'horrible.

La justice n'avait obtenu aucun éclaircissement au sujet du meurtrier
de M. de Romilly, et l'on n'avait pas même découvert les circonstances
qui avaient amené la mort du baron. L'on finit par renoncer aux recher-
ches, et l'événement resta enveloppé de mystère.

On n'avait même rien trouv qui fût de nature à mettre sur la voie de
la vérité, et Hlélène reçut, de tous côtés, des témoignages de sympathie,
comme étant victime d'un accident qui l'avait privée d'un parent affectionné,
d'un ami sincère et d'un bienfaiteur généreux.

ElIle ne fut l'objet d'aucun soupçon ; son dévouement pour son oncle avait
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été généralement connu, et les soins qu'elle prodiguait à Béatrice étaien t

loués par tout le monde.
La vérité est que toute cette conduite était, de sa part, un artifice. M.

de Romilly, avant sa mort, avait commencé à y voir clair ; mais 36atrice,

naturellement la croyait sincère, et elle aimait òIélne de tout son coeur et

de toute son âme. Mademoiselle de la Roseraie avait pris la place de la

mère qu'elle avait perdue, et elle se montrait toujours à son égard, douce,
bonne et affectucuse. Jamais elle n'avait le front sévère quand elle lui

parlait, ou même quand elle lui faisait une observation, ce qui était bien
rare. Jamais de remarques amères ne s'échappaient de ses lèvres, et
Béatrice se serait difficilement rappelée avoir fait une demande qu'elle ne
se fât empressée d'accueillir. On comprendra donc aisément quelle place
énorme Hélène occupait dans son coeur.

Si, dans le passé, lélène s'était montrée bonne, elle le devint double-
ment à présent. Tout le monde dans la maison le remarqua ; le duc de
Flamanville, qui venait de temps à autre faire une visite -ù la Tour-Blanche
en fit lui-même l'observation.

Il alla même jusqu'à dire confidentiellement à Hélène, qu'à son avis,
Béatrice était d'une beauté remarquable et qu'elle atteindrait bien vite
l'âge où sa main serait recherchée par ce qu'il y avait de plus riche et (e
plus noble dans le pays.

Mademoiselle de la Roseraie, en entendant cela, pensa de nouveau à
Vargat, et elle s'étonna de n'avoir pas de ses nouvelles. Elle hésita,
toutefois, à communiquer avec lui, car elle se rappelait ce qu'il lui avait dit,
et, après avoir bien réfléchi, elle se décida à attendre encore avant do
faire un autre pas vers la consommation de ses désirs et de ses aspirations.

iaoul retourna chez son précepteur, un prêtre à qui on Pavait confié
avant de l'envoyer au collége. C'était Raoul qui en avait exprimé le désir
et on ne l'avait pas contrarié.

Ce précepteur résidait sur les limites d'un petit village situé sur les
ctes de la .Bretagne, et comme Raoul, depuis la mort de son oncle, se
montrait très-taciturne, on avait supposé qu'il préférait le calme de la cam-
pagne au mouvement et à l'agitation d'un pensionnat.

Hêlène avait un vague pressentiment q(ue cet arrangement servirait
ses projets, et elle s'était hâtée de l'adopter.

Bl3atrice, de son côté, supplia qu'on ne l'envoyât pas en pension,
ainsi qu'il avait été décidé, par son père, et qu'on lui permit de rester
à la Tour-Blanche, où son instruction s'achèverait avec l'aide de maîtres.

Agissant sous l'influence du même pressentiment, Hlélène y consentit, et
attendit le résultat.

Un soir en entrant dans son boudoir, avant d'aller se coucher,-elle
trouva un billet sur la table.

Elle reconnut l'écriture, et l'ouvrit d'une main tremblante. Il contenait.
ces seuls mots :
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- Demain soir, d cette heure, soyez prite d payer cinquante neuf mille
neuf cent trente trois francs six sous,-en chifTres ronds,-soixante mille

francs a' celui qui vous les demandera.
Il n'y avait pas de signature, mais elle comprit. Pourquoi et à qui

devait être payée cette somme ?
Dans la prévision d'une pareille demande, elle s'6tait procuré d'avance

de l'argent, et le lendemain soir, elle se rendit dans sa chambre, s'attendant
à y trouver l'homme qui y 6tait réellement.

Il la regarda avec des yeux qui semblaient lui sortir de la tête, et il
sourit avec cette expression diabolique que nous avons signal6o.

Il tendit sa main osseuse et sale.
--L'argent dit-il avec vivacité.
Elle lui remit un chèque.
-Il contient la somme que vous demandez, murmura-t-elle.
Il saisit le papier, l'ouvrit à la hâto, et le parcourut d'un regard avide.

Ensuite il le replia et le mit dans la poche de son gilet.
-Trs gracieuse demoiselle, dit-il, un marché est un march6. J'ai

rempli ma promesse, vous avez tenu la vOtre. Le premier acte du drame

est fini.
Elle détourna la tôte un instant, et presque aussitôt demanda vivement
-Comment êtes-vous entré dans mon appartement ?
-Pas de question, ma belle demoiselle. Ayez toute confiance en moi.

Je garde mes secrets, gardez les vôtres. J'ai ce que je voulais. Mon
temps est très pr6cieux ; tout délai serait dangereux pour vous comme pour
moi. Je vous ai tenu parole et je continuerai à le faire. Adieu. . . . Adieu

-Mais docteur Vargat, un mot, dit-elle.
-Pas un seul, r6pliqua-t-il.
Il lui prit la main avant qu'elle pût l'on empêcher, et imprima dessus un

baiser dégoûtant.
Pendant qu'elle se reculait, il pencha la tête vers elle, et lui dit
-Le second payenment est diû 2
Il disparut presque comme s'il se fût évanoui. Du moins, ses paroles

l'avaient tellement frapp6e qu'elle ne l'avait pas vu partir. Elle tomba
sur un si6ge et se couvrit la figure avec ses mains. Quand elle releva la
tête, il n'6tait plus là.

Elle passa la nuit sans dormir. Elle osait à peine songer à la terrible
signification des paroles qu'il avait prononcées.

Le matin elle courut à la chambre de Batrice. Elle la trouva 6veil-
-16e, et en très bonne sant6. Elle la caressa avec un plaisir apparent, mais
en étant intérieurement vexée.

Ce n'6tait pas à elle que Vargat avait fait allusion.
Le déjeuner fni, Béatrice se mit à ses études comme d'habitude, et

Hélène monta dans une des chambres des 6tages supérieurs d'où la vue

421 Il



LA TOUR BLANCHE.

s'étendaitjusqu'à la porte du pare. Là elle s'assit à la fenêtre et attendit.

Elle avait la conviction intime qu'on allait venir lui apporter d'étranges
nouvelles.

Son attente ne fut pas trompée.
Il n'y avait pas dix minutes qu'elle était à son postc quand elle vit

paraître au bout de l'avenue un cavalier dont le cheval était lancé au
galop.

Alors, l'oil brillant d'un éclat fébrile, et ayant peine -à réprimer le sourire
qui se jouait sur ses lèvres, elle descendit dans le petit salon où elle avait
l'habitude de passer une partie de ses matinées, et fit venir la femme de
charge, sous prétexte de lui donner quelques instructions,

Quiconque aurait an ce moment, examiné son visage, n'aurait jamais
imagrin6 qu'elle eût dans l'esprit autre chose que le souvenir du bienfaiteur
qu'elle avait récemment perdu, et qu'elle attendait l'arrivée d'un messager
chargé de lui annoncer de graves nouvelles. Soudain le sabot d'un cheval
résonna sur le pavé de la cour. La femme de charge entendit le bruit et
la commotion qu'avait déjà occasionnés cet incident, et ses joues pâlirent.
Elle sentit instinctivement qu'un malheur était arrivé. Il se fit, ensuite,
un certain mouvement dans le corridor.

Hfélène, néanmoins, continua sa conversation avec calme, comme si elle
n'entendait rien, quoique pas un son ne lui échappât.

Enfin la porte du salon s'ouvrit brusquement, un domestique apparut.
En appercevant Hélène, il poussa une exclamation de satisfaction et s'a
vança vers elle.

-S'il vous plait mademoiselle, dit-il, un messager vient d'arriver de
Saint-Jean.

Elle le regarda, et dit avec calme
-De Saint-Jean ? Il apporte, sans doute, une communication de la

part de M. Raoul ?
-Je ne sais pas, mademoiselle, murmura le domestique ; mais je l'imagine.
Au reste, le messager veut vous voir ; il dit qu'il le faut.

La femme de charge se leva, et avec un accent d'alarme qu'elle ne
pouvait maîtriser. elle fit observer

-Vous paraissez troublé, Mathieu. J'espère qu'il n'y a rien de fâcheux
dans les nouvelles qu'apporte ce messager.

-J'ai bien peur que si, répliqua le domestique avec embarras ; mais,
ajouta-t-il, mademoiselle ferait bien de le voir tout de suite.

Hélène sentit son cœur battre violemment, mais elle se hâta de dire
-Où est cet homme ?
-Dans la salle à manger, mademoiselle. Jo l'ai fait entrer là pour

attendre que je vous prévienne.
-Oh ! ma chère mademoiselle Hélène, qu'est ce qui peut être arrivé ?

s'écria la femme de charge. Encore des désastres, encore des chagrins
cette maison est donc décidément maudite ?
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Conduisez-moi auprès de ce messager, dit Hélène avec agitation.

Le domestique quitta le salon, -Iélòne le suivit, et la femme de charge
es accompagna.

Le messager attendait, en effet, dans la salle à manger. Il portait tous

les signes d'un homme qui avait fait un long et pénible voyage. En voyant

entrer mademoiselle de la Roseraie, il lui tendit une lettre avec un cachet
noir.

-De qui cela vient-il ? demanda-t-elle en voyant que cette lettre était
à son adresse.

-De mon maître, M. le curé de Saint-Jean, s'il vous plait madame. ri

m'a dit :" Jacques mon ami, va porter cette lettre au château de la Tour

Blanche ; ne ménage pas ton fouet, et ne t'arrête. que quand tu seras au

bout dle ton voyage."
.Hélène prit la lettre, l'ouvrit et en lut le contenu.

Quand elle fut arrivée au bout, pas avant, elle laissa tomber la lettre,
s'affaissa sur une chaise, et se couvrit la figure avec ses mains.

En agissant ainsi, elle murmura
-Lisez. Que le ciel nous protége C'est un autre épouvantable

malheur.
La femme de charge prit la lettre, et à mesure qu'elle la parcourut, ses

yeux, ses traits eurent une expression d'horreur, et des larmes coulèrent
sur ses joues.

Dans cette lettre qui venait du précepteur de Raoul, il était dit que cet
infortuné jeune homme avait, il y avait de cela quelques jours, formé le

projet étrange d'aller visiter les ruines d'un château situé sur la eûte, et de
s'y rendre ci bateau. Il avait pris avec lui un batelier et ils étaient partis.

A peine étaient-ils à une distance de deux milles en mer, que le bateau

s'était soudainement rempli et avait coulé avant qu'ils eussent pu gagner
la plage. Il y avait deux rames dans la barque ; Raoul s'était emparé de-
l'une et le batelier avait pris l'autre. Ils n'avaient pas tardé à 8tre séparés

par les flots, de sorte que le batelier avait perdu de vue Raoul, qui parais-
sait avoir été emporté vers la haute mer, malgré ses efforts pour nager vers
la terre. Quand à lui,-le batelier-le courant lavait conduit tout douce-
ment sur un rocher. ou pendant trois heures, à moitié mort de froid et
d'épuisement, il avait eu un mal infini à se maintenir à flot. Enfin, il
avait ou la chance d'être aperçu et recueilli par un bateau de pêcheurs.
De longues recherches avaient ensuite été faites le long de la côte, mais on
ravait nulle part vu Iaoul, et il n'était plus douteux cJuil eût péri.

Au milieu des lamentations de la femme do charge, B6atrice entra dans
l'appartement.

Les yeux dIlélène se porteront sur elle, et ils brillèrent d'un eclat
presque surnaturel. Son ecur battit avec violence, et cette voix qu'elle
avait déjà entendue, semblait lui murmurer à l'oreille
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- Entre toi et la Tour-Blanche, entre toi et une couronne, il ne reste

plus qu'une vie

Xl. UNE VISITE AUSSI DESAGREABLE QU'INATTENDUE

La nouveoln lu nouveau malheur qui frappait le hbitants de l Tour
Tlanche sc r6pandit rapidement dans le voisinage. Hlòiao'oeut à recevoir
des visites de condoldance ; mais le se tint renfdrm6c autant que, possible,
et eut l'air d'ûtre plonge dans là plus p)rofonde angoisse.

Personne de ceux qui connurentla catastrophe neconçurent lé moindre
soupçon à son égard ; et, en effet, comment cela aurait-il pu se faire ? L'ac-
cident par lequel avait p6ri Raoul n'avait rien par lui-même qùi donnât
l'idée d'une machination criminelle, et cela est si vrai que, tout d'abord,
Hélène, elle-m8me n'y avait vu que l'effet d'un hasard. Ce n'est qu'en se
rappelant les ceriiiòres paroles que Vargat lui avait dites lors de leur en-
trevue, et la ligne de la lettre où'le pr6cepteur parlait du projet 6trange
que Raoul avait form6 d'aller en bateau visiter les ruines du château,
qu'elle se convainquit que cette mort 6tait la consquence d'autre chose
que d'un accident.

Aussi s'arrangea-t-elle secrètement pour pr6lever sur les fonds dont elle
avait.la disposition la somme qu'elle savait devoir lui être prochainement
demandée.

Et elle redoubla d'attention affectueuse à l'6gard de B6atrice, au point
que l'amiti6 de celle-ci alla pour elle jusqu'à l'adoration.

La maison était·déjà en deuil, et nous ne nous éteiidrons pas sur l'espèce
d'horreur qu'inspira à tout le monde ce nouveau malheur venant si vite s'a-
jouter au premier.

Quant à Hlêlùne, elle commença à calculer les jours qui pouvaient encore
la séparer de celui où elle deviendrait duchesse. Les remords qu'ello avait
éprouv6s avant que M. dle Romilly fût tombé frappé par Rivolat, ou même
avant la fin malheureuse de Raoul, n'existaient plus à présent qu'elle était
si près de voir se réaliser ses désirs.

Si horrible que cela puisse paraître, la complaisance avec -laquelle elle
s'était habituée à contempler la mort de 3éatrice se changea en impa-
tience de voir arriver le coup fatal.

Il n'y a pas de doute que le crime, regardé'd'abord avec horreur perd,
par la méditation, aussi bien que par un contact habituel, beaucoup de son
aspect odieux : mais il perd encore bien davantage de son caractère infâ-
me quand on vient à le considérer comme un moyen d'atteindre au but.

Hélène ne faisait point; exception à cette règle, et comme elle avait été
élevée dans une atmosphère où la stricte moralitó était toujours:sacrifée à
des considérations mondaines, elle avait moins de répugnance à voir débar-
rasser son cliemin- des obstaclés qui gênaient son élévation, et cela sans
qu'elle fût particeps criminis, qu'elle n'en aurait éprouvé peut-être, si sa
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mère lui avait appris à redouter les terribles et in6vitables conséquences dir
péché mortel.

Il va sans dire que Ié duc de Flamanville, dont l'envie de posséder la
Tour-Blanche était aussi vénale que celle d'Hélène était criminelle, fut
des premiers à venir. quand on rêpandit la mort de Raoul ; mais quoiqu'il
se montrât attentif pour'madem'oiselle dle la Roseraie, 'il 6tait .vident que
ses pensécs se concentraient sur B6atrice.

Vis-à-vis d'Hélêne, il était gracieux, affable, et même aimable; mais
elle, sentit qse tout cela chez lui était le résultat d'un sentiment de condes-
cendance qui non -seulement la' blessait, mais encore l'humiliait. Aussi
en vint-elle à le haïr, et: même à concevoir des projets de vèngcane,-de
cette vengeance qui la mettrait à mGme de le blesser à son tour, et de pou-
voir se dire à elle-même " Cela, monsieur le duc, est le prix de la con--
descendance avec laquelle.vous mavez humili6o."

Quant à Béatrice, le due-ne témoigna jamais cet-air de supériorité. Il
l'éleva jusqu'à son niveau; il- la traita comme il aurait traité sa soeur, et
comme celle, en un mot, dont il désirait faire sa femme.

La distinction qu'il fit entre H6lòne et Batrice n'était peut-ûtre pas assez
marquée pour qu'elle frappât un observateur ordinaire ; mais elle l'était suf-
fisamment pour qu'elle n'6chappât pas à mademoiselle de la Roseraie.

-Mais elle avala cette humiliation, comme elle avait fait des autres, dans
l'spoir qu'elle aurait; un jour, son tour et sa revanche.

Il était à remarquer que Béatrice, si aimable pour tous ceux qui l'entou-
raient, et particulircment pour ceux qui lui témoignaient de l'affection,
n'acceptait avec aucun empressement les hommages du duc.. Au con-
traire, elle s'éloignait de lui et recevait avec froideur ses avances. On
aurait.dit qu'olle sentait la différence qu'il faisait entre elle et sa cousine
etcqu'elle en était fâchée.

iélène s'aperçut de cela, mais pas le duc ; il était trop infatué de sa

grandeur pour que l'idée d'une pareille possibilité entrât dans sa tête. Il
est des natures qui, en semblables circonstances, se seraient échauffées en
faveur de Béatrico ; mais colle d'IIélène n'était pas de cette classe-là. Son
coeur, au contraire, s'endurcit plus que jamais.

Un mois se passa sans amener de changement. On avail renoncé à
l'espoir de retrouver le corps de Raoul, et on l considérait comme aussi
bien mort que s'il avait été déposé dans la chapelle à côté de M. de Ro-
milly.

Deux mois, pour 1êlne, horriblement dénués d'accidents,'s'écoulùrent.
Vargat ne vint pas réclamer la récompense que lui était due.; mais Hé-

lne reçut un billet par lequel on l'informait de l'endroit et du jour où
elle devait déposer l'argent, et elle s'empressa d'obéir, pour,. qu'il ne pût
s'dxcuser de manquer à l'accompýissement de la' dernière partie do. leur
contrat, qui était aussi la plus importante.
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Le silence qu'Ernest Rivolat avait gardé depuis sa dernière entrevue
avec Hélène, se trouva soudainement rompu. Mademoiselle de la Rose-
raie reçut un matin, ·une lettre de lui, contenant quelques lignes. Elles
étaient vagues, et presque incohérentes. - Elles semblaient n'avoir d'aùtre
objet que de lui faiirè savoir qu'il était encore de ce monde, et que son in-
tention n'était pas de se séparer d'elle. Il 'a>Iait ajouté dans sa lettre quel-
quos allusions qui l'effrayèrent tellement cu'elle se hâta de la détruire.

Elle ne lui iepondit pas. Elle avait peur; elle ne savait que dire. Il
avait écrit comme si elle savait la part qu'il avait dans la mort de M. de
Romilly, et elle sentait qu'il lui serait imposssble de lui parler, à lui, de
cet effroyable événement. Toutes réflexions faites, elle se décida à laisser
sa lettre sans réponse.

Ce plan n'était peut-être pas le plus sage, car il en résulta qu'au bout de.
quelques jours, elle reçut de lui une seconde lettre dans laquelle il se plai-
gnait de son silence, disant qu'elle n'agissait pas loyalement envers -ili, et
que c'était de sà part unie grande imprudence, attendu qu'il s'était intré
son meilleur ami, et qu'elle avait de bonies raisons pour le savoir. Il lui
rappelait que le zèle avec lequel il avait débarrassé son chemin d'une bar-
rière presque infranchissable, méritait une récompense, et qu'il n'était pas.
homme à se laisser jouer impunément.

Ce fut avec un scntiment d'effroi qu'elle brûla cette dcuùième lettre aus-
sitôt qu'elle l'eut parcourue ; et, malgré les menaces qu'elle renfermait, el-
le n'eut pas le courage d'y répondre.

La crainte qu'elle avait de se cômpromettre et de faire, par un trait, de
plume, un aveu qui pourrait lui être fatal, était si grande qu'elle préféra.
s'exposer à tout plutôt qu'à cela.

Il s'ensuivit un état d'incertitude et d'anxiété indicibles; Elle sé disait
que, d'un jour à Pautreé,Béatrice pouvait'lui ôtre:enlevée et dispaiàître de
la vie ; elle tremblait que"'Rivolat n'arrivât d'un ·moment à l'autre, et ne
les compromît, lui et elle, par' quelque étourderie,-et,. de quelque côté
qu'elle se tournât, elle ne-voyait pas cotmùent 'sortir,-mêm«'e pour un
temps-de sa position

L'administration des propriétés lui occasionnait peû ou très-peu d'embar--
ras, ca l'intendant et M Dorville réglaient toutes les 'ffaires' entre eux.
Elle n'osait sortir, mêmc en voiture, dans la crainte de iencontrer Rivolat,
et elle craignait de rester. au château, -parce' qui'elIl temblait qu'on ne
l'annonçât.juste au moment où il -lui serait ià1possible d'éviter de le rece-
voir.

Elle était-dais deÉt :sitâation -péu e'ûviable qfuand elle reçut une troi-
sièine lettre:'d'Ernest Rivôlat' dans laquelle il s'étendaib losii nt ur
Pinqui6tudo que 'lui causait sa -situation présentO, disanLt que cette 'situation
était péhible, trop:louýde poûr uhe personne aussi jeune qu'elle. ' Quand
il réfléchissait à sajeunesse; à son isolement dans ce sombîe château empli
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du souvenir de tant de. malheurs, il était convaincu que. le fardeau dépas-
sait ses forces. Il 6tait non-seulement convenable, ajoutait-il, qu'elle prît,
pour l'aider et la guider dans l'accomplissement difficile de ses devoirs,
une pcrsonne bien posée et. aiyant l'expêrience du monde, mais il.importait

que cette personne fût une femme qui et-droit à sa condiance, à son res-
pect,et qui pût être pour elle une compagne. Il terminait en disantqu'ilétait
heureux de pouvoir lui désigner une dame remplissant -.toutes ces condi-
tions,--sa mère ,-madame Rivolat. Il lui avait soumis cette .idée ; elle
était entrée dans ses vues avec tant d'enthousiasme qu'elle pouvait s'atten-
dre à la voir arriver aussitôt sa lettre reçue.

La lettre contenait, en outre, cette insinuation qu'il y aurait péril à
s'opposer à un arrangement qui ne pouvait que profiter à toutes les parties
intéressées.

H1lène n'était pas encore revenue de l'étonnement et de la perplexité
où l'avait jetée la lecture de cette lettre, quand elle entendit les roues
d'une voiture qui s'arrétait devant l'entrée principale du château. Son

premier mouvement fut de fuir et de se cacher; mais elle était comme

paralysée, elle n'avait pas la force de penser, et elle demeura assise dans
l'appartement, irrésolue et attendant ce qui arriverait.

Au bout de quelques minutes, sa femme de chambre entra, apportant
une carte sur 'un plat. Elle prit cette carte, d'une main tremblante, et
elle éprouva un coup au coeur, en lisant les mots:

Madame Rivolat.
Avant qu'elle eût le temps de réî:ondlre, elle entendit une voi> assez

forte, distingu6, d'ailleurs, crier en dehors de la porte
-Cette chambre ? ouvrez ! cela suffit.
La porte s'ouvrit toute grande, et Hélêne se leva on voyant u.ne femme,

de haute taille, osseuse, mais assez belle, mise à la dernière mode, se pré-
senter sur le seuil et la regarder à travers un lorgnon.

Une seconde après, cette femme se précipita sur elle, les mains tendues:
-Mademoiselle de la Roserai,-je vois,- je vous ai reconnue au pre-

mier coup d'oil. Le portrait qu'Ernest m'avait fait de vous est parfait.
Vous me reconnaissez, je vois,-je suis sa mère, madame Rivolat.-En-
chant6e de faire votre connaissance. Ma pauvre enfant, ma pauvre, ma
pauvre enfant, Rivolat m'a dit tout,-oui, tout, Une malheureuse affaire
en vérité. Comme je vous plains, et combion je sympathise à vos peines
Quand. Rivolat m'a raconté dans quel délaissement vous étiez, je n'ai eu
do cesse que quand je suis partie pour venir près de vous, soutenir votre
tête penchée et refaire votre cour brisé. Ces paroles sont très à propos.
Je les ai lues sur un album et elles m'ont frapp6e. . Elles expriment par-
faitement mes sentiments à votre égard. Allons, allons,,mon enfant, pas
un mot ; nous somes-parentes et j'ai cru qu'il était. de mon devoir d'ac-
courir vers vous.- Je vois que vous êtes affectée, etje suis fatiguée. Soyez
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assez bonhe pour maîtriser votre 6motion jusqu'au moment où nous pourrons
6changer nos confidences. Jesuis horriblement lasse, appelez-donc les ens
qui doivent me conduire à l'appartement que vous avez-pr6par6 pour moi.
Qnand je serai remise des fatigues die mon voyage, je me chargerai de la
direction des affires ici. Je m'aperçois d6jà que là maison a besoin:d'une
main ferme et exp6riment6e.

Tout cela fut dit avec une volubiht6 surprenante, et Hlòne dut se lais-
ser embrasser à plusieurs reprise, et se laisser serrer les m ainsjlIr une pe r-
sonne qu'elle n'avait jamais vue, dont elle ignorait presque l'existence,
qu'elle ne d6sirait pas recevoir, qui n'avait assurément aucun droit à:son
amiti6, et qui venait lui ôter des mains l'administration du château, et la
réduire à zéro, là où elle r6gnait en maitresse.

Depuis la mort de M. de Romilly jusqu'à ce jour, H6lòne n'a ait pas
rencontr6 d'opposition ; les 6v6nements s'étaient pr6cipit6s dans la -direction
qu'elle d6sirait, et cela avec une telle précision qu'elle:dtaitdevenue nerveu-
se et qu'elle tremblait-pour le r6sultat, Tout semblait s'être produit si à
propos qu'elle craignait que ses succès ne se terminassent paru ri effon-
drement. Dans la situation de fièvre et d'anxiété où elle était; il y avait
une grande probabilité, qu'elle perdrait courage avant qu'elle eut pu saisir
la fortune, objet de ses désirs. Elle était inquiète, agitée, le bruit d'une
porte qu'on ouvrait ou le son d'une sonnette la faisait tressai-llir ;-elle 6tait
véritablement énerv6e quand madame Rivolat apparut au château. Mais-
cette arrivée fut pour elle comme un coup de fouet qui lui rendit:toute son
energcie.

Elle comprit immédiatement gnu'Ernest Rivolat s'était résolu à devenir
maître de la Tour-Elanche. Quelque penchant qu'elle eût pour lui, son
bons sens lui disait qu'il ferait un mauvais mari, et. qu'il dissiperait proba-
blemoent un patrimoine acquis au prix de tant d'efforts et de crimes.
Elle jura donc, elle, de son c0tê, qu'il ne deviendrait jamais le maître du
château, et cela non-seulement à cause dos raisons que nous venons d'in-
diquer, mais surtout parce qu'il n'était pas en son pouvoir de faire dI'elle
une duchesse.

Elle eut le temps, pendant que madame Rivolat débitait sa tirade, CIe se
recueillir et de faire appel à tout son sang-froid.

Elle se redressa, prit un air glacial et, on réponse aux dernières paroles
de madame Rivolat, elle dit:

-Madame, je n'étais nullement préparée à cette visite. Je ne-1ue
doutais pas do. . . . , de l'honneur que vous me comptiez faire. Je n'en ai
été informde que quelques minutes avant votre arrivée.

-Voilà bien Ernest! r6pliqua madame Rivolat. Il aime toujours à
faire des surprises ; cela l'amuse immensément, et c'est son faible.

-Les malheureux événemnts qui se sont passés dans cette maison, con-
tinua Hlélène froidement, m'ont empéchée de recevoir personne, ou de
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faire des invitations. J'aurais cru que M. Rivolat, qui ne saurait ignorer
ce qui est arrivé, aurait compris cela,-et ne m'aurait pas mise dans.la péni-
ble nécessité de...

-De faire de vous une petite folle, cria madame Rivolat, on levanÉ 1es
mains pour l'interrompre. Ne vous tourmentez pasj mon amour, quelque
minutes me suffiront pour être ici comme chez moi. Vraiment vous ne
m'attendiez pas ? Voici ce qu'Ernest na dit; Elle est seule, solitaire,
n'ayant pas un ami pour la conseiller, la guider, la diriger. Vous avez atteint
un age raisonnable, ma mère, vous êtes sa proche parente-elle ne doit
pas rester ainsi exposée à être le jouet de notaires et de domestiques avides.
Elle, et la fille de M. de Romiily que je recomiiande à vos. ...

Hélène tressaillit.
-Vous les protégerez toutes les deux et le monde n'aura pas à dire

qu'une jeune fille est restée seule, accablée sous le poids d'affaires impor-
tantes, sans avoir auprès d'elle une protectrice, qui combine les avantages
de la parenté avec une haute position dans la société.

-Mais, madame, dit I- élòne, avec les mêmes manières glaciales, si je
ne désire Pas....

-Ma chère enfant, il ne s'agit pes de ce que vous désirez, mais de ce
dont vous avez besoin, répliqua madame Rivolat l'interrompant. Il n'est
pas convenable. . ., positivement, il n'est pas convenable que vous continuiez
à vivre seule comme vous faites. Il.faut que vous ayez, jusqu'à ce que
vous soyez mariée, un mentor, comme moi. La société l'exige ; et vous
devez vous conformer à ses règles, si vous ne voulez pas être considérée
comme une sauvage. Heureusement, quoique vous ne me connaissiez pas
personnellement, je, suis connue de vous et du monde,-oui, mon amour, lu
monde qui m'estime et qui m'approuve.

Je vous répète ce que m'a dit Ernest; Il n'est pas convenable qu'elle
vive seule jusqu'à ce qu'elle ait un protecteur qui l'abritera contre le dan-
ger et veillera sur son bonheur,-le charmant enfant!

Iélne, en l'entendant prononcer cette dernière phrase, sentit son sang
se glacer dans ses veines. Tout à coup, une petite main douce se glissa
dans la sienne, et, tournant la tête, elle vit Béatrico à cûté d'elle.

Madame Rivolat ne s'intimida pas. Voyant que mademoiselle de la
Roseraie ne se montrait pas dispos6e à lui présenter Béatrice, elle se char-
gea elle-même de cette tâche.

Mademoiselle de Romilly, s'écria-t-elle on examinant la jeune fille à
travers son lorgnon ;-sans aucun doute, vous êtes mademoiselle de
Romilly ?

.36atrico baissa la tête, en signe d'assentiment, et puis regarda -lélène
d'un air interrogateur.

-Un véritable ls, dit madame Rivolat . Jo suis madame Rivolat, mon
enfant, vous vous rappellez Ernest Rivolat, n'est-ce pas ?
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-Oui, madame, répondit B6atrice en hésitant.

Je suis sa mère. Je suis venue pour prendre soin de vous, pour vous

prendre sous mon aile, comme le cygne fait de son petit.
Béatrice se serra contre Hélène et s'imagina que l'étrangère était un

personnage très-important.
Elle regarda de nouveau Hllène, avec des larmes dans les yeux, et

murmura:
-Ne permettez pas à cette dame de me séparer de vous, ma cousine.
-Non, mon amie.; ce n'est pas mon-intention répondit 1élène .en l'em-

brassant sur le front.
-Vous emmener, ma colombe ; certainement non, dit madame Rivolat.

Au contraire, je resterai ici avec vous, pour veiller sur vous, pour voir à
ce que vous soyez bien soignée, bien élevée comme doit l'être l'héritière
d'une immense fortune. Non, je vous mènerai seulement faire des pro-
menades charmantes, dans le jardin, dans le parc, dans les bois.' Ma chè-
re enfant, je me dévouerai à vous tout entière. Je ferai si bien que vous
m'aimerez plus encore que votre cousine ICéène.

Non, madame, vous ne ferez pas cela, s'écria Béatrice avec un :air sé-
rieux, et comme si elle n'6tait nullement séduito par, les -pronýesses. da ma-
dame livolat.

-Bien, bien, c'est ce que nous verrons, dit cette dernière en haussant
les épaules. Vous ne savez pas quel pouvoir de fascipation je possède;
nous verrons, nous verrons.

Elle se tourna vers Hélène, et dit avec.calme:
-J'excuse la froideur de votre réception, parce que je sais que vous

avez 6té élev6c à la campagne, et la surprise que vous a causée mon arri-
vée inattendue ; mais il y a une limite à toutes choses. Votre surprise est
finie maintenant. Ma fatigue est extrême. Donnez des instruaitioiis à
vos gens pour qu'ils me préparent immédiatement un appartement, car je
ne tiens plus debout. Vous avez de la prudence, j'aime à croire, et
vous comprendrez de quelle importance il est que vous fassiez ce que je
demande. Demain nous mettrons chaque chose en bon pied.

L'assurance avec laquelle elle pronoiça ces dernières remarques intimi-
da H6lène. Elle comprit, d'ailleurs, que ce qu'il y avait de plus sage,
pour le moment, 6tait de garder le silence et do satisfaire à ses désirs.

Elle appela, en conséquence, la femme de chambre, qui informée de la
visite qui était arrivée, se tenait à portée ; elle lui dit de prendre les or-
dres de madame Rivolat et de lui préparer un appartement.

Ce fut un vrai soulagement pour elle quand elle sut que madame Rivo-
lat était non-seulement install6 dans sa chambre, mais qu'elle 6tait même
dans son lit, et endormie.

(A coninuer.)
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MEMOR FUI DEI.
DIEU SEUL.

Rlenuit consolari, anima mea; miemorjui Dei, et deleciaCtus min, Ps. LX XL..

J'ai redit bien. des fois, en chantant sur ma Oui, mon *Dieu, mon amour, c'est vous qu'elle.
lyre: désire ;

Nuil, dans ce bas séjour, nil ne peut être heu- C'est vous et c'est vous seul qu'il faut pour
reix, soli bonlieur;

Puis secouant bientôt mon céleste délire, Pardonnez, si toujours ici-bas je soupire,
De. nouveau je cherchiis le bonheur en ces Ai! je suis maintenant si loin de vous, Sei-

lieux. geur i

Le ciel était si doux ? ma première aurore,
Je disais: la tempête enfin se calmera,
Et le flot (le mes jours coulera pur encore
Lorsqu'en un ciel d'azur le soleil brillera.

Cette coupe enchantée où je buvais la vie
Ne n'olfrait plus, hélas, qu'amertume et que

riel;
Et je disais sans cesse à mon Lune flétrie:
Attends encore un jour,.tu trouveras le miel.

Mais le jour pur se fait, voici lheure, ô mon

Ne nais abusons plus, tout est vain, ici bas;
J'aui retenu :longtemps tes deux ailes de

flamme,
Ouvre-les aujourd'hui ; je ne les retiens pas.

Non, non, ne cherchons plus, dans une ombre
légère,

L'objet de notre amour, l'objet de nos désirs;
Non, ne demnudons plus sur la rive étrangère,
Le ciel de la patrie et ses divins plaisirs.

S'il était d'ici-bas, lebonheur que j'envie,
Mon cœur, n'eu doute point, je l'aurais main-

tenant;
Il est bien quelques fleurs ui sentier de la vie,
Et je marche aux rayons d'un soleil bienfiai-

sant.

La haine au front plus noir que le front de
Porage

Ne vient plus menacer le calme de mes jours;
L'amitié*ime fait seule entendre son langage
Et poirtant (le mes yeux les pleurs coulent

toujours.

Oh ! c'est que ma jeune éme, ainsi que la
colombe,

Vers la voûte des cieux s'é'lève dans son vol,
Qu'en de traitres filets, enfin elle succombe
Lorsqu'on la voit soudain descendre vers le

sol.

Du moins montez comme la flamme,
Prière, encens de mon amour;
Montez, vers le Dieu de mon âme
Montez, avant les feux du jour:
Mon tez, lorsque la nuit s'avance,
Avec son clar silencieux,
Mon tez quand le soleil s'élance
Et gravit la voûte des cieux.

Devancez les voix de la terre,
DeVacez lPoiseau natineux,
Dévancez la nature entière,
Dans ses soupirs mélodieux.
Que le jour se lève ou se codiehe,
Hoauige et gloire au Créateur t
Que soi saint nom soit dans ia bouche,.
Que son amîour règne en mon cœeur.

Tu n'as qulie des regards propices
Pour ceux qui cliérissent ta loi;
o mon Dieu, qiu'il est de délices
Pour ceux qui ne cherchent que toi!
Ils ne redoutent pas l'envie,
Car tu t'es fait leur défenseur,
Et tous les efforts le l'impie
Ne serviroi t qu'à leur bonheur.

Vers ce Dieu trois fois saint marchons avec
ivresse,

So nom c'est le bonheur, son amour c'est le
port ;

Pour calmer cette soif qui toujours nous
oppresse,

Elançons-nous enfin vers le céleste bord.

Nous avons trop gémi, c'en est fait, ô mo
ûume,

Ne nous abusons plus ; tout est vain ici-bas
J'ai retenu longtemîîps tes deux ailes de

flamne,
Ouvre-les aujourd'hui, ton Dieu te tend les

bras.



BALLADE
A MONSIEUR L'ABBE A. N.

.

Bien souvent fatigué du fracas de la ville,
Je porte vers les champs mon pas silencieux;
Car j'ai toujours aimé la campagne fertile,
Ses ilots de blonds épis, ses vents harmonieux.
Et quand, le soir assis ci un lieu solitaire,
J'entends du barde ailé le chant toujours si

beau,.
Je me dis, aubliant toute humaine misère,
Le poète, ici bas, doit imiter Poiseau.

I.

Que le Zéphir léger, de son aile docile,
Vienuerépandreaux cluinis un frais délicieux,
Ou (ue les fiers Auitaas, dans leur rage inutile,
De nuages épais, viennent voiler les cieux,
Dans le feuillage aimé d'un arbre séculaire,
Le rossignol paisible entonne un chant nou-

veau ;
Malgré le vent ('orage et les bruits de la terre,
Le poète ici bas doit imiter l'oiseau.

Eh ! quoi donc, le poûte avec son aile agile,
Devrait subir Paffront d'un sorteapricieux.
Pour lui le feu sacré deviendrait initile,
Lui doué de l'instinct qui faitles demi-dieux !
Non, le culte de l'or sur Pme grande et fière.
Ne vint jamais lieser comme uni honteux

fardeau;
Rien n'arrête son vol vers la cóleste sphère
Le poète ici bas doit imi ter1Poiseau.

ENVOI.

Quand les adorateurs d'une vile matière
Voudront te rabaisser jusques à leur niveau,
Ami, rappelle-toi notre maxime chère.:
Le poète ici bas, doit imiter Poiseau.

LA CFANSON DU PELERIN-RECREATION EN WAGON.

Vieil air Venéen-Air de Charette.

Dieu demande des hommes
Tout liers d'ètre Chrétiens
Et c'est.nous qui les sommes,
C'est nous, les Vendéens.
La Vierge nons appelle,

Nons tend les mains;
Volons, volous vers elle,

O pèlerins.

Nous quittons nos demeures,
Nous quittons nos travaux
Dieu dispose des heures
Du travail, du repos,
On sait que notre Mère

Parut n-bas:
Nous voulons voir la terre

Oit sont ses pas.

Certainés fortes tétes
Vont se moquer de nons
Nous serons des gens bêtes,
Des gueux, (le paiuvres fous.
Bien triste est la manovre

Qu'ils font ici !
On les a vus à P'omu ve..

Et nous aussi.

Vous niez les miracles,
Et nous les alliions;
Mais levons les obstacles,
Montez dans nos wagons.
Si vous voulez nous suivre,Il faut partir
Un Vendéen sait vivre,

' Et sait mourir.

-Moi, je crains la dépense.
-Soit ! nous paierons pour vous:
Tout le monde, je p>ensC,
Donnera quelques sous.-

Mais il se flche, ili jnre...
En s'esquivant...

Combien n'ont que l'injure
Pour argument I

Mais laissons-là l'impie;
Le signal est donné:
Eelairez-le Narie;
Et qu'il soit pardonné!
La Vapeur est lancée ;

Marclons sans petr
Nous sommes la Vendée

Du Sacré-Coeur.

Nons marchons pour la Frauiw
Hlélas! dans la douleur;
Mais son éprenve avance
Prions pour son bonheur.
Allus prier Marie ;

Prions Jésuîs
Qulils rendent à la vie

Ce qui n'est plus !

Du Pape et (le l'Eglise
Nous suivons Pétendard
De notre aine soumise
Pie IX est le rempart.
Dieu, sauve sa vieillesse !

Il n'a que Toi:
Qu'il menre en allégresse

Pontife et Roi

Mais déjà la Vendée
Disparaiit à nos yeux
Noble et chère contrée,
Ah ! reçois nos adieux.
Pays de notre enfance,

Garde ta foi,
Dieu, l'Eglise et la France

Comptent sur toi.



L'ECIIO DU CABINET DE LECTURE PAROISSIAL.

Voici que la Rochelle
Accourt nous recevoir;
Une troupe fidèle
Parmi nous vient s'asseoir.
Unissons nos priàres

Avec nos coeurs:
Comme autrefois, nos terres

Sont encor soeurs.
Mais l'appétit commence:
It est temps de diuer
Chacun a sa pitance
Aun fond'de son panier.
On trouve.bien en route,

Pls d'un buffet;
Mais j'aime mieux ma croûte

Pour mon gousset.
Dans notre réfectoire,
On empriunte nu voisin
L'un me fournit à boire,
Je lui donne di pain.
A tous nous pouvons faire

Unm vrai festin
Est-il sur cette terre

Plus beau destin?

On chante, on parle, on prie
En tou te libertó ;
Oh 1 queil douce est layie
Avec la charité!
Voila ce que j'appelle

Fratterni té:
One ne vis de plus belle

Egalité,
Fleuves, plaines fertiles,
Collines et vallonsi

ou rgades, grandes villes,lM>nts et tunnels profunds,

LA FRANCE A N

Salut salut! Vierge immaculée
Dont le eruir S'ouvre au pieux pùlerin
Salut salut! i Gro te bien aimée 1
Plus belle aux yeuix (uIe l'astre du natin 1

0 notre Môre,
A vos genoux,
La Franco espère .
priez, priez pOur nous;

Quelle faveur! 6 ma si chère France,
D'avoir reçu cette perle des Cieux
C'est tou beauit lys, c'est. la fleur d'espérance
Qui te sourit cii embaumaut ces lieux!

Elle t'a dit: -Je iuis i' mni'iculée !
Je riens ici 'unnoncer aux liumnains;
Maits c'est la Fratice, Où je suis tant aimée,Qui recevra ies dons à pleines inaus.
Allons, Français, puiser l'eau merveilleuse
Qui coule à flots pour guérir nos manl heurs.
La Vierge a dit, de sa voix gyracieuse3uvez-ei tous, et justes et pOécheurs."

Je veux qu'ici s'élève une chapelle,Vous y viendrez toits en procession."
Elle est büitie, elle est grande, elle est belle
Le monde accoturt dans l'adnm iration.

Quand tu parus, ô Vierge à la Salette,
Triste et pleurant, tu parlais de malheur

Plus rien ne nous étonne:
Nous voulons voir

Lourdes, et sa Madone
Tout notre espoir.

Partout sur le passage,
Rendez-vous est donné;
Nos chants, notre visage,
Tout est examiné.
Chacun dit et répète:

Les Vendéens l...
On y joint l'Cépithùte

De bons chrétiens.

Il faut que la prière
Monte encor vers les cieux,
Avant que la lumière
Se dérobe à nos veux.
Un hommage u lutrie,

Un chapelet!...
La journée est finie :

Tout est parfait.

Déjà la nuit venue
A, dans notre wagon,
Edigé la tenue
Du bonnet de coton.
Au son de ima complainte

J'entends ronfler.
Je puis cesser sans crainte,

De fredonner.

Adieu la chansonnette;
Il est temps de dormir:
Je sens mIa pauvre tête
Qui commenco à fliblir......
Un doux sommeil m'entraîne.....

Eh bien, bonsoir!......
Révons de notre Reine

Jusqu'à la voir ....
Us PEi:nt de 3e classe.

.-D. DE LOURDES.

Mais en ce lieu, quand te vit Bernadette,
Tu souriais et parlais de bonheur.

France, c'est toi que visite Marie,
A toi toujours Elle montre son cour.
Entends sa voix, ta Mére t'en supplie,
Reviens n Dieu, c'est là qu'est la grandeur.

Reviens à Dieu, France si malheureuse,
Reviens à Dieu, rends lui tout ton amour
Reviens à Dieu, tu seras bien beureuse,
Reviens à Dieu, ne tarde plus un jour.

O Lys sans tache, embaume enfin nos âmes,
Rends-nous enfin la paix et le bouleir ;
Du noir Etiler, brise toutes les trames,
Sauve la France et calme notre cour.

O noble France 1 û Fille de Marie,
Non, tii le sais, non, tu ne peux périr !
No, ne crains plus Satan ni sa furie!
L'heure a sonné, le ciel va te bénir !

Oui, Dieu le veut, va délivrer ton Père i
Il est caltif, va, vole à son secours!
Roue tattend, Ci toi seule elle espère
Défends sa cause et tu vaincras toujours !

Gloire à Pie IX, notre Tnfaillible Père,
Gloire à Pie IX, le Pontife pieux!
Gloire - Pie IX, combattu par lia terre
Gloire à Pie IX, défendu par les Cieux !



M. Francois Cassidy, C. R., Maire de Montréal, Membre de l'Assemblee
Legislative de Quebec.

Nous avons le regret d'annoncer la mort de M. Francis Cassidy, avocat,
Conseil de la Reine, Maire de Montréal, et représentant de la division
ouest do cette ville à l'assemblée législative de Québec. Cedouloureux
événement s'est produit samedi,. 14 juin, vers les six heures du soir, et
bien qu'il fut attendu depuis plusieurs jours, il n'a pas laissé de produire
beaucoup de sensation.

M. Cassidy 6tait né à St Jacques; comté de Montcalm, en 1827, de pa-
rents irlandais qui avaient émigré au Canada. Il fit de brillantes études au
Collége de l'Assomption, et embrassa la carrière du droit, où il devait ac-
quérir une grande réputation, Il étudia chez M. M. Moreauet Leblaic et en-
tra dans la soci6té dòs que sa cléricature fut terminée. Doué d'un esprit
vif, d'une intelligenée brillante, d'un jugement sûr, possédant toutes les res-
ources de la dialecticiuc, muni d'une vaste instruction en matiero légale
M. Cassidy 'devait faire sa marque au barreau, il n'y manqua pas..

Il acquit une grande clientèle, et il est mort dans de bonnes conditions:
de fortune. Il se fit remarquer de Sir L. HI. Lafontaine qui lui offrit. un des
postes les plus 'eleyés, dans le bureau des officiers en loi de la couronne,
mais il refusa constamment d'entrer dans l'administration.

En 1863, le ministùre McDonald-Dorion ayant succédé au ministère
Sicotte, le poste de Solliciteur-gémiral pour le Bas-Canada fut olfert à M.
Cassidy qui le refusa. En 1871, ses amis réussirent à lui faire acceptr la
candidature pour la division-ouest de Montrêal. Egalomont.bien vu par-les
Irlandais et par les Canadiens, il enleva la division d'assaut, et fut élu par
acclamation.

Aux dernières élections fédérales plusieurs candidatures lui furent offer-
tes; mais il refusa de céder aux instances qui furent faifes.auprès de lui.
Sentant que sa santé était ruinée, il ne voulut point s'exposer à l'agitation
d'une lutte qui eut été son coup de mort.

Aux élections municipales de 1873, M. Coursol ayant refusé de se lais-
ser réélire, on jeta les yeux sur M. Cassidy qui reçut le témoignage écla-
tant d'une élection unanime. Quelque temps. après, il était choisi comme
président, par la Société nationale St. Patrice.

C'est au moment où il occupait plusieurs des places d'honneur les plus
enviables, et qu'il entrait dans une nouvelle carrière, que M. Cassidy a été
arrê par la mort. Mais la mort l'a trouvé calme, résigné, muni de tous
les secours de la religion et bien préparé à faire le grand voyage de l'6-
terni té .- Nouveau Monde.



Le Mois de Marie a Notre Dame de. Montreal.

ANNIERE, ET cRUR EN VERMIEIL,;ENVOYS A NOTRE DAME DE LOURDES.

M. le R6dacteur.-Je vous adresse nies petites notes sur le Mois de
Marie qui vient de finir, et qui nous a laissé cette annéc encore, sous
de si douces et si pr6cieuses émotions ; j'espère que vous voudrez bien
leur donner.une place dans votre intéressante Revue.

Vous disiez dans votre dernier numéro, que personne peut-être n'avait
vu s'ouvrir la série desjours consacrés à Marie, sans se surprendre à fr-
donner quelques couplets des cantiques si populaires, consacrés à la Reine
du. Ciel ; vous aviez raison. Eh bien ! je crois pouvoir dire avec autant
de vérité que, de tous les ccours qui ont salué avec tant de joie l'arrivée du
Mois de Mai, il n'en est pas un seul qui ne ressente bièn péniblement le
vide que nous fait son (ópart. On s'accoutume facilement à ce petit
voyage dé chaque soir vers le sanctuaire et l'autel de Marie; ce sont
des chants bénis, ce sont clos prières animées, ce sont 'des instructions
marquées à un cachet spécial: ce sont des histoires, des traits édifiants et
que chacun remporte chez soi, avec les impressions qu'ils ont fait naître
c'est tout un ensemble qui séduit, captive, enchaîne aux pieds de la statue
du Mois de Mai, et qui fait que lorsque tout cet ensemble manque'et prend
fin, on se trouve, pour ainsi dire, comme un voyageur égaré dans sa
voie. Et toutefois nous avons tâché de reprendre notre route ordinaire
mais pour graver plus profondément le souvenir de ces belles journécs, et
peut-être pour venir en aide à ceux qui n'ont pas fait comme nous, nous
vous prions, M. le Rddacteur, de vouloir donner une petite place aux notes
que nous avons prises chaque soir du Mois de Marie, et qui seront comme
le parfum des fleurs que nous y avons tous vu s'épanouir.

Vous nous aviez dit que M. l'abb6 Martineau, prêtre de St Sulpice,
devait prêcher chaque jour, et vous ne vous êtes pas trompé ; excepté une
dizaine d'instructions aussi solides.que pratiques, qui nous ont été données
par un prêtre étranger, et surtout par le Rév. Messire Giband.

M Giband nous a parlé, avec beaucoup de chaleur et d'âme, de quelques
mystères de la Ste. Vierge : surtout de sa mort, de sa Résurrection glo-
rieuse, de sa triomphante Assomption, etc. L'amour de Marie ruisselait
de son coeur et de ses lèvres.

Le prêtre étranger nous a dit quelque chose des vertus de Marie, dans
un style aussi fécond que pur, et d'un ccour. qui dénotait, le dévot:serviteur
de la Reine des Cieux.

Le Rév. M. Martinean a rempli le reste de la tâche, en suivant le plan
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qu'il s'6tait traed: il nous a parlü de Marie dans ses symboloes. .Inutile
de dire que le feu tait dans chacune de ses instructions ; on sait assez

que lorsqu'il parle de Marie, l'incendie semble déborder de son coeur, et
se r6pandro sur son auditoire commo;cune lave d'amour. Et ces commnu-
nications enflamés, l'auditoire les aimait, car il est revenu chaque soir
avec des rangs plus serr6s et une avidité croissante. Nous avons vu l'assis-
tance pendant 32 journ6es, et, nous n'en avons jamais vu de plus nom-
breuse aux exercices du Mois de Marie.

Ouvrant l'Ecriture Sainte, et sp6cialement les Livres de la cqlesse,
notre Pr6dicateur y a lu les pages. que la sainte Eglise catholique applique
à la très Sainte Vierge. Les Symboles, les emblcmes de Marie se sont
prósent6s en foule sous sa main ; et son cœur nous on a .donn6 l'explication
et l'application, dans des instructions toutes aussi poétiques, aussi pieuses,
aussi pratiques les unes que les autres. En voici quelques échantillons:

" D'abord le ciel, c'est l'immensité, c'est le palais de Dieu, c'est le
séjour de la lumière.

Le ciel, c'est aussi le symbole de Marie, dont le cœur est immense comme
le ciel, dont le sein est devenu le palais cde la divinité, dont la -protection
répand sur toute cr6ature la lumière de la grâce et, de l'esp6rance.

Mais le ciel, c'est encore l'âme du chr6tien qui doit être le palais de
Dieu, palais.immense et magnifique ; en attendant que le ciel clos cieux
devienne le palais du chrétien ........ .....

-Le Soleil, par sa splendeur, par la régularit6 invariable de son cours,
par la fécondit6 dont il est la source, est un autre symbole de Marie, choisie
comme le soleilK(1) pour r6pandro la lumière dans les âmes t6n6brouses,
toujours se levant à l'horizon de la miséricorde, toujours faisant germer les
fleurs et les fruits'des vertus.

Or le chr6tien aussildoit être un soleil, pour 6clairer ses frères ; il doit
aussi suivre invariablement sa course au ciel de la vertu ; et la chaleur de
ses influences de charité doit faire naître partout des fleurs et des fruits..

" La Lune de'son cûté, nous rappelle encore Marie, par la douceur de la
lumière qu'elle emprunte à l'astre du jour, par ses rayonnements bien.
faisants, qui viennent]percer ;l'ombre de la nuit, et montrer sa route au
voyageur;ïpar son influence sur la mer qu'elle soulòve ou appaise à son
gvr. La lumière de Marie lui vient de Dieu; Marie¡guide le pécheur et
le ramène; elle agit âlson gré sur le coeur de Dieu, qu'elle appaiso et sait
nous rendre propice. Mais la Lune par ses changements et ses phascs
diverses est le symbole de l'inconstance et malheureusement ce caractère,
qui ne convient1jamais à Marie, s'applique trop souvent à ses infortun6s
enfants...

Je ne finirais pas si je voulais continuer ce dérail. L'Aurore, le

(1) Electa ut soi.
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Nuage, la Mer, le Fleuve, le Navire, la Montagne, le Jardin fermé, la
Fontaine scellée, le Cèdre, le Cyprès, le Palmier do Cadès, l'Olivier, la
Vigne, le Platane du bord des eaux, tous ces objets ont pass4 successive
ment sous nos yeux. Une peinture fidèle nous les rendait sensible ; l'appli-
plication à' Marie suivait avec une merveilleuse fidélité : tous ces ôbjets,
nous redisaient et nous rediront Marie. Sous l'écorce ou la feuille de cha-
cun de tous ces emiblêmes, sur les flancs de la montagne ou sur les vagues
du fleuve, sur les niâts du navire ou sur les flocons errants du nuage, nous
pourrons désormais lire, 'avec le nom de notre Mère, une page de nos
enseignement pour notre conduite... ..

La photographie de Marie, extraite de l'Ecriture Sainte, a clos cette
s6rie d'instructions, et n'en a pas été la moins féconde en applications
morales et pratiques.

Les traits d'histoire étaient tous saisissants, et nous pourrions'en donner
la liste et le sommaire, depuis l'histoire de Luther, regardant avec rage un
ciel qu'il a perdu, jusqu'à cette histoire de la jeune Marie, copie vivante
de la Reine des vertus, et qui dût au soin qu'elle mit à marcher sur ses
traces, un bonheur que tant d'autres enviaient, mais qu'elle seule sut
m6riter et conqu6rir.

Vint le dernier exercice, la clûtare du Mois béni: et ce fut sans con-
tredit le moment, la journée aux plus vives émotions. Dos veux ardents
avaient atteint leur but: on.avait projet. une offrande à Ma*rie,dans son Sane-
tuaire de Lourdes: et les contributions avaient afflu6, et les artistes avaient
fait leur couvre. Elle était là, se balançant depuis la veille, notre Bannière
aux couleurs de Marie, avec les emblâmcs rehauss6s d'or et de diamants:
il 6taitl aussi notre Ceur précieux, attendant encore un dernier travail,
mais renfermant déjà, urne mystérieuse, nos noms aux pieds de notre Mère.
Et la main d'un Pontife bien-aimé voulut bien se lever, pour b6nir ce cour
et cette bannière, apròs que notre Prédicateur nous eût dépeint ces
symboles d'amour, que nous adressions à Marie, comme des messagers, qui
sous le soufile de l'Esprit Saint, allaient au sanctuaire de la Reine du ciel,
porter l'expression de notre d6voueinent et de.notre fidélité.

Il y eut dans cette dernière allocution, un moment de tressaillement
gén6ral, ce fut quand l'Orateur nous repr6senta les Bannières de France,
qui ont déjà devancé la nOtre, interrogeait la Bannière de Villemarie ; et
sur ses r6ponses.favorables, s'écartant avec un fr6missement de respect et
de joie, faisant place à la nouvelle arrivée et lui disant: Entrez, vous êtes
notre scour: Les mains qui vous ont-faite, les coeurs qui vous envoientnous
disent pour vous qu'au Canada comme en France, Marie compte, nombreux
et géndreux, ses serviteurs et ses enfants.

Vint. ensuite, la consécration à Marie, écrite pour la circonstance, et
-dont-voici H -texte à-pou- près- complot. Il- sera agréable à vos lecteurs de.
trouver dans votre Revue. La voici
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O Vierge mille fois bénie ! souveraine de notre Cité, étoile mysté-
rieuse de ce temple, Reine et Mère de nos coeurs, nous venons à la fin de
votre beau mois, nous jeter encore une fois aux pieds de votre si gracieuse
image. Avec quel bonheur, pendant trente-et-une journées, nous nous
sommes rassemblés, sous le doux regard de cette statue vénérée ! avec
quelle attention nous avons écouté vos enseignements ; avec quelle ferveur,
il nous semble du moins, nous avons prié chaque jour, pour tous ceux que
la piété et le zèle recommandaient chaque jour, à notre souvenir! Et
maintenant, voici la fin do nos chants et de nos rassemblements pieux:
tant il est vrai qu'ici bas rien n'est stable et que tout change. Il est une
chose cependant, Mère bien chérie, que nous ne voulons pas voir dispa-
raître ni changer, ce sont les sentiments d'amour qui remplissent nos
cours. C'est pour conserver ces sentiments et cet amour que nous venons
vous les consacrer aujourd'hui.

Nos noms ont reposé à vos pieds pendant une bonne:partie du mois bien-
aimé; nos noms vont prendre le chemin de votre sanctuaire. privilégié de
Lourdes, emportés dans la Grotte sainte par un coeur précieux, mais qui
ne comprendra pas, et ne sentira point le bonheur qu'éprouvent les nôtres
en vous envoyant notre petit tribut de fidélité et de recon'nissance.

Notre chère bannière va aussi aller se mêler aux bannières brillantes,
qui.sont la magnifique tenture de votre temple glorieux.

Il nous semble qu'elle sera bien à sa place dans la chapelle de Lourdes
et qu'elle frissonnera de bonheur au contact de ses sours de France. Mais
ce sera encore un jeu de l'imagination que cette pensée,.t notre bannière
ne sentira pas son bonheur et sa gloire. C'est pourquoi, Vierge bénie,
nous'voulons les faire parler ces chers objets que nous vous offroris, afin
qu'ils vous apportent nos paroles et nos serments. Nous voulons que vous
lisiez d'abord le nom du CANADA, ce pays qui vous aime, et: que, dans les
brillants qui embellissent chacune des; lettres composant;eo* mot, vous
voyiez la figure de ses pontifes saints et de ses législateurs chrétiens. Au
dessous, vous trouverez votre Ville-Marie, la perle,le bijou decce Canada,
parceque Ville-Maric est votre cité, et la capitale do votre culte en ce
pays. Dans les diamants de son Eglise et dans ceux qui rehaussent notre
modeste légende, vous lirez les noms de nos pasteurs vénérés, à.qui nous
devons devous mieux connaître, et de vous aimer de plus en plus. Vous y
lirez surtout le nom de la petite compagnie de St. Sulpice, qui a l'honneur
de porter votre chiffre et d'être marquée à votre nom.

Le symbole politique do notre pays vous demanderala bonne intelligence
entre l'Eglise et l'Etat, pour la prospérité de la foi. et le bonheur de tous.

Au revers do la bannière, vous trouverez les symboles de votre royauté
maternelle sous laquelle nous voulons plus que jamais rester unis, rester
fidèles. Chaque point d'or de cette bannière vous dira les soupirs et les
élans d'amour de chacun de vos ; enfants et enfin le coeur d'or que nous
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vous adressons murmurera sans cesse: à votrê 6reille ý les noms de ·vos
sujets avec leurs besoins, leur reconnaissance et leurs serments de fidélité.

Nous resterons ici, nous. aux pieds de votre image, don si précieuix et si
v6nré de notre Pe, votre Pie IX, notre glorieux Pontife;. mais nos
cours seront partout où vous vous plaisez, partout où vous êtes aimée.

Et maintenant nous vous jurons fidélité immortelle. Si jamais nious
nous rendons indignes de votre amour, rejetez nos noms (de ce cour béni
si jamais nous cessons de marcher sous vos drapeaux dans les cheliins de
la vertu. Chaugez en voile funèbre cette radieuse bannière, si jaiais
nous cessons d'aimer l'Eglise, d'aimer Pie 1X, de prier pour le triomphe
de ce vénéré Père, de nous associer aux peines comme aux joies de
l'Eglise Catholique, notre Mère. Mais plutOt, ô Reine Immaculée, gardez-
nous dans votre amour, comme le cour que nous vous offrons gardera nos
noms sous vos yeux ; et que nous méritions par notre fidélité, de nous voir
précéder, en entrant au ciel, de cette bannière qui sera alors l'étendard
de la victoire, comme elle est aujourd'hui le symbole de l'amour.-Amen.

Cette touchante prière fut suivie de la récitation fervente de cinq Ave
MIïar[a, pour l'Eglise et Pio IX;-pour l'Eglise du Canada, de Montréal
surtout et ses vén6rés pontifes ;-pour lo France, la fille ainde et l'espérance
de l'Eglise;--pour la persévérance dos serviteurs de Marie et 'la conver-
sion de ceux qui ne l'aiment pas,-enfin pour les âmes du Purgatoire.

A ce moment un essaim de petites filles vûtues. de blanc, couronnées de
lieurs, et les mains aussi chargées de lys et d couronnes, fit irruption
dans l'Eglise, en chantant un cantique de consécration à Marie. Cet
incident fit le plus gracieux effet. Alors la procession se mit en marche,
au chant des Litanies de la Sainte Vierge; et nous pâmes contempler et
saluer, passant au milieu de nous, la bannière de Marie et le Cceur que
nous lui avons consacré. Partout, dans la vaste Eglise, on chantait, on
tressaillait, on pleurait de bonheur. Le salut du St. Sacrement termina
comme il convenait cette dernière journée. Le temple saint ne se vida
qu'avec lenteur ; on ne s'arrachait qu'à grand-peine du sanctuaire de
Marie et clu pied de son autel ; et sur le chemin chacun se disait ce sont
de ces fêtes que l'on ne peut décrire, de ces émotions que l'on ne peut
exprimer, et qui ne peuvent étro surpassées que par les joies et les fètes
lu ciel.

ERRA1T UM.

Pag 3s4, numéro du Mois.de Mai, ligne 32, au lieu de : au célèbre Missionnaire Alexandre
de Rhodes, alors cin passage en France, puis encore au P. Pallu de la Compagnie de Jésus
lisez: au célèbre Missionnaire Alexandre Rhodes de la Compagnie de Jésus, alors en pas-

.geenFrance iui encore ao gr P q/ lsag1(e eu Frne;pi noeà3gr. raltu ùéque in pairtibus d! éliopolis.
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